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Depuis une trentaine d’années, les politiques de 
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de l’automobile. Toutefois, aucune de ces stratégies 
n’a jusqu’à présent rencontré le succès escompté.
La théorie socio-économique des transports repose 
sur une supposée rationalité de l’individu, 
lequel serait tantôt optimisateur, tantôt fidèle 
à ses convictions, à ce qui lui paraît «juste» ou «bon». 
Cette hypothèse est fortement remise en cause dans 
cet ouvrage. L’auteur montre que cette vision réductrice 
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En s’appuyant sur le concept d’habitude, il propose 
de renouveler le regard porté sur l’individu mobile, 
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Son ouvrage expose en quoi la prise en compte 
de la répétitivité au quotidien et des savoir-faire acquis 
permet de mieux comprendre les pratiques 
de déplacements.
Il intéressera les praticiens de l’urbanisme, des transports 
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« Nous prenons l’habitude de vivre avant d’acquérir celle de penser.  
Dans cette course qui nous précipite tous les jours un peu plus 

vers la mort, le corps garde cette avance irréparable. »

Albert Camus, Le mythe de Sisyphe, 1942
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Préface

Depuis une cinquantaine d’années, la doxa de l’analyse des déplacements 
s’est progressivement construite à travers des méthodes de prévision de 
trafic et des modèles de prédiction, de façon très pointue, méthodique et 
précise, mais aussi de façon très étroite. La question du « choix modal » en 
est sans doute le meilleur exemple. La doxa nous dit que lorsque nous nous 
déplaçons, nous sommes ainsi supposés choisir un moyen de transport ou 
une combinaison de moyens de transport. Ce choix est censé être fondé sur 
une rationalité instrumentale, l’instrumentalité du choix étant elle consi-
dérée comme étant réductible à un arbitrage entre le prix et le temps, soit 
à la recherche de la solution optimale du point de vue de la minimisation 
des temps de déplacements et des prix.

L’ensemble de ces présupposés n’offrent que peu de résistance à un exa-
men approfondi. L’hypothèse d’une rationalité instrumentale réduit l’ac-
tion humaine à la stratégie, l’idée d’un arbitrage entre le prix et le temps 
réduit la portée de la stratégie à un échange entre des euros et des minutes. 
Les comportements qui échappent à ce carcan sont considérés comme 
irrationnels… Les croyances, le don, le non-choix sont ainsi évacués au 
titre d’archaïsmes : l’irrationalité n’a pas droit de cité dans ce monde ! Mais 
si tous ces comportements guidés par « la raison du cœur », le don ou l’ha-
bitude sont irrationnels, ne sommes-nous pas tous fous ?

Préface
Se défaire de la doxa
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Le débat existe depuis le début des modèles de prévision. Et les posi-
tions sont très largement figées, entre le monde de l’économie des trans-
ports qui défend sa doxa et la volonté permanente de déconstruction des 
chercheurs en sciences sociales. Les défenseurs de la doxa argumentent 
en relevant que le pouvoir de prédiction de leurs approches est excellent, 
tandis que les chercheurs en sciences sociales rétorquent qu’il ne faut pas 
confondre une corrélation et une causalité. L’existence d’une relation 
statistique entre une offre de transport et un comportement humain ne 
renseigne pas sur les logiques d’action qui sous-tendent ce comportement, 
il peut aussi tout à fait s’agir d’une coïncidence. Les censeurs de la doxa 
ont-ils raison ? Sur le fond, il n’y a guère de doute, ce d’autant plus que la 
ligne des défenseurs et de leurs avocats est épistémologiquement faible, 
mais il y a tout de même un point sur lequel ils ont raison : la question des  
alternatives.

Dans le domaine de l’analyse de la mobilité comme dans d’autres, les 
chercheurs en sciences sociales sont de véritables maîtres dans l’exercice de 
la déconstruction, à l’affût des prénotions, des défauts de raisonnements, 
des failles logiques, des raccourcis. Si cet exercice est certes louable et 
souvent même utile, il n’en reste pas moins qu’après avoir déconstruit, il 
convient de reconstruire… Et sur ce point, les économistes des transports 
ont raison : où sont les alternatives à la doxa que défendent les critiques ? 
Et là, c’est le grand silence des critiques. Quelques auteurs font exception, 
bien sûr, à l’instar de Raymond Fichelet dans les années 1970 en France, 
qui proposa en son temps une approche alternative très complète, mais 
qui est restée sans suite, mais dans l’ensemble, très peu d’alternatives opé-
rationnelles ne sont proposées, et c’est bien dommage !

Le travail que Thomas Buhler développe sur les habitudes dans le pré-
sent ouvrage contribue à jeter les bases d’une nouvelle approche des pra-
tiques modales. A partir d’une analyse qualitative, puis quantitative très 
fine, il propose en effet de dépasser la question du choix modal en lui subs-
tituant la question de l’intensité et de l’ancrage des pratiques de déplace-
ments. Très convaincant, ce travail de recherche s’intéresse également aux 
processus de transformations des pratiques modales et permet d’identifier 
par ce biais des possibilités d’action politiques pour favoriser l’utilisation de 
certains moyens de transport. 

Il s’agit bien sûr des premières pierres d’un édifice à construire, mais il 
s’inscrit dans un contexte très favorable à la remise en cause de la doxa, car 
la minimisation du temps de déplacement est empiriquement de moins en 
moins associée à l’usage des différents moyens de transport, et que l’utilisa-
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tion de l’automobile diminue dans de nombreuses villes européennes, alors 
que son prix continue tendanciellement à baisser. En clair, les politiques 
dites de « report modal » fondées sur l’idée d’un individu à l’instrumenta-
lité réduite sont actuellement en crise. 

La recherche sur la mobilité quotidienne nous apprend que depuis les 
années 1980, dans de nombreuses villes et régions urbaines européennes 
grandes et moyennes, le report modal est un objectif central des politiques 
de transports. Ces politiques sont motivées par une volonté de faire face 
aux conséquences de l’automobile en milieu urbain dense, soit en premier 
lieu l’encombrement de l’espace public et les conséquences environnemen-
tales du trafic automobile. 

Conformément à la doxa, la stratégie privilégiée au départ a été de 
développer des alternatives à la voiture qui soient performantes en termes 
de vitesse de transport. C’est ainsi qu’ont fleuri les projets de réseaux de 
tramways sur rails ou sur pneus, de light rail, de tram-train ou de métro 
automatique de petit ou grand gabarit, de S-Bahn et autre RER.

Dans les années 1980 et 1990, ces réalisations n’ont pas permis, sauf 
exception, de faire diminuer l’utilisation de l’automobile en ville. Dans 
tous les cas, une augmentation de l’utilisation des transports publics a été 
mise en évidence, sauf exception entre +20% et +50% 5 ans après la mise 
en service, mais le trafic automobile n’a été que marginalement impacté : 
les nouveaux trams, métros et S-Bahn ont surtout généré de nouveaux 
déplacements et convaincus d’anciens piétons de prendre les transports en 
commun.

Dans un deuxième temps, l’échec des politiques de report modal est 
analysé comme par le fait que ces dernières sont jugées insuffisamment 
cohérentes. Pour y remédier, les politiques de report modal ont alors consi-
déré des chaînes de moyens de transport complètes, en intégrant la marche 
et le vélo en particulier. L’aménagement de l’espace public devient alors 
un élément central de ces politiques. C’est à ce moment que les straté-
gies de coordination entre les politiques de transport et d’urbanisme se 
développent. L’idée de base est qu’il convient d’amarrer le développement 
urbain à une échelle marchable à proximité des pôles d’échanges de trans-
ports publics et des gares. Jusqu’au milieu des années 2000, ces politiques 
ne vont pas permettre d’infléchir massivement l’utilisation de l’automo-
bile. Il y a bien sûr des exceptions, mais dans l’ensemble les effets restent 
modestes. L’utilisation de l’automobile est associée à des modes de vie dont 
les rythmes et la spatialité font qu’il est bien souvent difficile d’agir sur 
les habitudes modales de transport. Des recherches montrent que celles-ci 
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se forment durant des moments précis, correspondant à des moments de 
transition dans le parcours de vie.

Les alentours de l’année 2005 vont cependant marquer un tournant : 
l’automobile va se mettre à baisser. De nombreuses analyses ont d’abord 
cru à un effet conjoncturel lié à la hausse du prix du pétrole, mais la ten-
dance qui s’amorce devient lourde et se généralise progressivement, au 
nord comme au sud de l’Europe…

Comment l’interpréter ? Sans nier un effet des investissements et des 
politiques menées, les faits sont troublants, car la diminution est générale. 
Elle concerne aussi bien des villes qui ont mené des politiques de transport 
ambitieuses que des villes qui n’ont pas eu de politiques dans ce domaine. 
C’est ce que montre par exemple une comparaison entre Strasbourg et 
Toulon. 

Toute une série de phénomènes expliquent ce changement : le vieillisse-
ment de la population ou la précarisation des classes moyennes inférieures 
qui ont moins accès à l’automobile. Mais il en est un qui remet frontale-
ment en question la doxa, et qui est par ailleurs le signe de changements 
sociaux et sociétaux profonds : l’allongement des budgets-temps de dépla-
cements de la vie quotidienne.

Depuis les années 1990, les budgets-temps de déplacements se sont mis 
à augmenter à travers toute l’Europe. En Suisse par exemple, 10% des 
actifs travaillent à plus de 50 km de leur domicile principal. Cette pratique 
est en forte croissance et se développe à partir de l’utilisation du train : plus 
les personnes vont travailler loin, plus elles prennent le train. Une petite 
partie de cette augmentation s’explique par la saturation des infrastruc-
tures. Mais surtout, cela s’explique par le fait que le rapport au temps de 
déplacement a changé. Que s’est-il passé ?

Un examen attentif des budgets-temps indique que la dispersion des 
budgets-temps s’est accentuée. Il montre aussi que les utilisateurs du train 
et les grands marcheurs sont ceux qui ont les budgets-temps les plus longs. 
Ce phénomène s’explique en particulier par la possibilité d’utiliser son 
temps. Avec les smartphones, tablettes, ordinateurs portables, le temps 
de déplacement n’est plus un temps mort, un temps de liaison entre des 
activités, mais un temps d’activité à part entière… et on accepte donc d’y 
passer plus de temps. Mais pour qu’une personne puisse se sentir à l’aise 
lors de ses déplacements, il faut non seulement qu’elle dispose d’aptitudes 
personnelles, mais aussi que cette motilité rencontre un potentiel d’accueil 
favorable dans les espaces de la mobilité. Ces prises au sens de Gibson sont 
indispensables pour s’approprier ce temps. Elles prennent des formes très 
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différentes et vont de la place assise confortable dans un train au wifi, en 
passant par la localisation d’un pied à terre… L’utilisation du temps de 
déplacement en voiture est limitée par la conduite, ce qui limite l’attracti-
vité de ce moyen de transport pour des usagers de plus en plus nombreux.

Manifestement, nous sommes de plus en plus irrationnels au sens de la 
doxa… Il est donc temps de reconstruire sur des fondations nouvelles.

Vincent Kaufmann
Laboratoire de Sociologie Urbaine
Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
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Avant-propos

« Orthodoxie… Quelle orthodoxie ? » se demanderont certains à la lecture du 
titre de cet ouvrage. En effet, il est indéniable que depuis une trentaine 
d’années, dans de nombreuses villes européennes, les politiques de dépla-
cements urbains ont mobilisé une grande diversité de solutions. Péage 
urbain, transports en commun en site propre, parc-relais et autres vélos en 
libre-service font désormais partie des ingrédients composant le « cocktail 
mobilité » mis en œuvre avec un objectif largement partagé, identifié et 
énoncé : la réduction de l’usage de l’automobile en ville. Pourquoi alors par-
ler d’« orthodoxie », ce qui suppose un conformisme au regard d’un dogme ?

L’orthodoxie n’est pas à voir dans les formes prises par ces politiques 
publiques. Au contraire, l’orthodoxie réside dans le regard porté sur l’in-
dividu. Nous le verrons au fil de cet ouvrage, en nous appuyant sur le cas 
lyonnais1, ces politiques s’appuyent sur une image réductrice de l’individu 
qui est soit un « acteur instrumental » excessivement stratégique dans l’en-
semble de ses comportements, soit un « acteur axiologique » qui aura à 
cœur d’accorder ses comportements quotidiens avec ses valeurs propres. 
Or les individus ne sont réductibles ni à l’un, ni à l’autre, ni même à un 
panachage de ces deux « figures ».

1 Cet ouvrage repose sur un travail de thèse mené entre 2009 et 2012 (Buhler, 2012).

Avant-propos
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Plus globalement, cette image de l’individu – soit « instrumental » soit 
« axiologique » – correspond à des développements théoriques hégémo-
niques dans ce qu’il est convenu d’appeler la socio-économie des déplace-
ments urbains. L’idée qu’un « choix » précède systématiquement l’action, 
même dans le quotidien, est encore largement admise dans les sphères 
scientifiques et opérationnelles liées aux déplacements urbains. Le débat 
s’est longtemps focalisé sur les « raisons » ou « rationalités » sous-jacentes 
des individus, sans questionner la posture dominante que l’on pourrait 
aisément qualifier d’« égo-céphalo-centriste » ( J.-C. Kaufmann, 2001). 
Celle-ci se focalise exclusivement sur l’individu comme opérateur de choix 
conscients. Elle laisse de côter le corps, la répétitivité du quotidien et ses 
« petites habitudes » porteuses de sens, nous le verrons.

En comparaison des moyens humains, techniques et économiques des-
tinés à réduire l’usage de l’automobile en ville, force est de constater que 
les politiques de déplacements ne sont que très rarement couronnées du 
succès espéré. Se serait-on alors trompé, du moins en partie, sur l’individu 
et sur sa manière de vivre les déplacements quotidiens ? Afin de mieux 
comprendre les résistances aux politiques de déplacements actuelles, et 
plus généralement afin de mieux comprendre les pratiques quotidiennes, 
ce plaidoyer propose une relecture de l’« individu mobile » à travers ses 
habitudes.

Fort de cette relecture critique, cet ouvrage propose des pistes pour un 
renouvellement des politiques de déplacement prenant mieux en compte 
l’habitude, cette face cachée des comportements quotidiens. Cet ouvrage 
invite également à une réflexion sur les méthodes dans la recherche sur les 
pratiques quotidiennes.

Construit sur un format très court, cet ouvrage ne vise pas l’exhaustivité 
et encore moins le consensus. Sa seule ambition est de permettre un débat 
sur l’individu dans les déplacements quotidiens en dehors de toute ortho-
doxie « égo-céphalo-centrée ».
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Plus de mobilité et moins de ressources :  
équation insoluble ?

Une mise en mouvement généralisée. Voilà l’une des évolutions sociales 
les plus importantes de ces cinquante dernières années pour les habitants 
des villes européennes. Dans le cas de la France, ce grand changement a 
amené la population à se déplacer chaque jour, en moyenne, sur une dis-
tance neuf fois plus grande1. A ces déplacements physiques de personnes, il 
faut ajouter l’émergence puis la généralisation des technologies d’informa-
tion et de communication – et notamment des terminaux « portables » – 
dans les communications quotidiennes. La tendance lourde est celle d’une 
croissance des déplacements et des échanges, tant physiques que virtuels. 
En tant qu’évolution sociale majeure de ces dernières décennies, cette 
lame de fond2 vient redéfinir de nombreux construits sociaux : les rap-
ports à l’espace et au temps ont été bouleversés, les notions d’ancrage et  

1 De cinq kilomètres en moyenne dans les années 1950, les déplacements quotidiens atteignent 
aujourd’hui quarante-cinq kilomètres (Viard, 2006).

2 Certains auteurs n’hésitent pas à parler d’un « tournant de la mobilité » (mobility turn) tant pour 
les évolutions de ces construits sociaux que pour le renouvellement des pratiques des chercheurs 
pour en rendre compte (Cresswell, 2011).

1

Politiques de déplacements et individu :  
la grande incompréhension
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d’appartenance redéfinies, une injonction à la flexibilité est apparue 
dans la sphère professionnelle3… Certes, des mouvements associatifs et 
politiques4 apparaissent et constituent une force critique face à la norme 
de mobilité du plus grand nombre. Cependant ils ne parviennent pas à 
contester son statut de norme sociale dominante.

Cette mise en mobilité généralisée n’a bien entendu aucun caractère 
« naturel » ou « évident ». Ce processus coïncide historiquement avec un 
changement de paradigme dans la nature du système capitaliste de pro-
duction et de consommation. En effet, la deuxième partie du XXe siècle 
correspond à la transformation, politiquement construite, d’un capitalisme 
« paternaliste » correspondant à une logique d’accumulation (des capitaux, 
des marchandises et de la main-d’œuvre), en un capitalisme « néolibéral », 
qui suit une logique d’accumulation dite « flexible » du capital (Boino, 
2009). Ce changement fondamental de paradigme dans le mode de fonc-
tionnement du système induit des changements majeurs dont une mobilité 
accrue du salariat, à commencer par les cadres techniques et financiers 
des entreprises privées. Cette mise en mobilité accrue du salariat s’étendra 
ensuite à une part plus large des employés, des différents secteurs de l’éco-
nomie. L’image « idéale » de l’ouvrier capté par un « urbanisme de l’im-
mobilité » (cités ouvrières, phalanstères…) se métamorphose, pour devenir 
celle de l’employé « mobile » (Rousseau, 2008).

Cette mise en mobilité généralisée, consacrée par un système écono-
mique dominant5, n’en repose pas moins sur des dispositifs techniques 
précis. Certes, pour les villes européennes, la mise en mobilité du salariat 
a pu débuter en prenant appui sur les transports ferrés, ainsi que sur la 
bicyclette. Cependant, elle s’est renforcée puis généralisée avec le mode 
automobile. En trois décennies seulement (1960-1990) s’est opérée une 
généralisation de la propriété de l’objet « automobile » et de son usage 
(Dupuy, 1999). Les raisons d’un tel phénomène sont multiples et la littéra-
ture sur ce sujet est très conséquente. Retenons seulement que ce processus 
est issu d’un double projet politique de « modernisation » des sociétés et 

3 Pour une analyse plus approfondie de ces différentes évolutions, se reporter à Vincent Kaufmann, 
(2008).

4 Le mouvement « slow », est de ceux-là, il propose une réappropriation du t emps dans la 
vie quotidienne et une vie centrée autour de son lieu d’habitation.

5 D’autres disciplines rejoignent ces constats, avec d’autres méthodes. Ainsi, deux macro- 
économistes, Andreas Schäfer et David G. Victor (2000) ont mis en évidence le « couplage » 
entre mobilité spatiale des individus et croissance économique (PIB) pour l’ensemble des zones 
géographiques du globe sur la période 1960-1990.
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d’accès à la propriété pour le plus grand nombre, bien accueilli par une 
majorité de la population française lors de ces trois décennies. Encore très 
discriminant il y a une trentaine d’années en France, le taux d’équipement 
automobile est aujourd’hui à peu près le même pour les différents groupes 
sociaux6.

Cela dit, cette mobilité spatiale quotidienne du plus grand nombre, 
propulsée par la généralisation de l’automobile, entre en contradiction 
avec une seconde tendance tout aussi prononcée, à savoir la limitation 
des ressources et notamment celles qui ont permis l’augmentation spec-
taculaire de ces mobilités. Dans le cas du pétrole, source d’énergie qui 
supporte de manière hégémonique les déplacements automobiles actuels, 
les estimations peuvent diverger, refléter les intérêts des certains groupes 
de pression, groupes politiques ou lobbies, mais toutes convergent sur le 
fait que le début des années 2010 coïncide avec le « pic de pétrole » (ou 
Peak Oil), moment historique où un maximum de pétrole est produit, raf-
finé, distribué et consommé. A partir de ce « pic », les limites des ressources 
pétrolières amèneront à une réduction, chaque année, de la quantité de 
carburant à base pétrolière produite et distribuée. Cette question de la 
limitation des ressources ne se pose pas qu’à l’énergie pétrolière, mais 
également aux autres formes d’énergie qui pourraient être amenées à se 
substituer aux hydrocarbures, à des degrés divers7. Pour ce qui est de la 
mobilité quotidienne, les limitations des ressources ne concernent pas que 
les carburants. Les infrastructures de transport, également, se trouvent 
être de plus en plus congestionnées, dans le cas des plus grandes agglo-
mérations8. La création de nouvelles infrastructures ne suffit pas à faire 
baisser la congestion, et a plutôt tendance à créer un appel d’air qui génère 
plus de mobilité et des distances de déplacement qui s’agrandissent ( Joly 
et al., 2002; Zahavi, 1973).

Dans l’histoire contemporaine, les sociétés humaines ont déjà été ame-
nées à affronter certaines graves crises énergétiques. Pour ne citer que 

6 Bien entendu la distinction sociale ne disparaît pas pour autant, mais prend d’autres formes : 
posséder une voiture neuve, posséder une voiture de telle ou telle marque, etc. 

7 On pensera tout particulièrement à l’énergie électrique, qui repose pour le cas français sur des 
gisements d’uranium, qui eux aussi commencent à montrer leurs limites. Le CEA parle d’une 
cinquantaine d’années de ressources (Capus, 2007) le réseau « Sortir du nucléaire » de vingt ans 
(Rabilloud, 2008).

8 Le cas de la ligne 13 du métro parisien est symptomatique. Cette ligne connaît une congestion 
en continu de 7h du matin à 20h, les jours de semaine. Cette situation a même fait la une du 
quotidien Le Monde en avril 2008.
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certains événements du XXe siècle, les périodes de limitation, comme les 
guerres ou les « chocs pétroliers », ont été des moments particuliers où 
les sociétés ont été contraintes d’organiser différemment leurs modes de  
production, de consommation, de déplacement, en fonction des limites 
d’approvisionnement en ressources, principalement pétrolières. « When 
you ride alone, you ride with Hitler » disait cette affiche (fig. 1), célèbre pen-
dant la Seconde Guerre mondiale aux Etats-Unis, où la limitation des 
consommations de carburant par les civils était décrétée, afin de soutenir 
l’effort de guerre national. Toutes proportions gardées, puisque la situa-
tion actuelle n’est pas celle d’une pénurie généralisée, la question peut se 
poser dans des termes comparables, à savoir : comment une société dont 
le fonctionnement repose sur une mobilité du plus grand nombre peut-elle 
faire face à une limitation des ressources qui lui permettent, précisément, 
de supporter cette mobilité ? Quelles formes peuvent prendre les politiques 
visant à faire face à cette limitation ? Quels en sont les impacts ?

Fig. 1 Affiche d’incitation au covoiturage pendant la Seconde Guerre mondiale, aux 
Etats-Unis (1943) (auteur : Weiner Pursell).
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Fig. 2 Affiche d’incitation au covoiturage dans l’est lyonnais (CAPI, Communauté 
d’Agglomération Porte de l’Isère).

Genèse des politiques injonctives

A la fin des années 1980 émerge en France, ainsi que dans de nombreux 
pays européens, un mouvement politique nouveau qui propose de rediscu-
ter la place de l’automobile en ville. Ce mouvement est issu d’une conver-
gence entre d’une part des constats scientifiques9 et d’autre part d’une 
volonté de certains élus, de certaines collectivités de se saisir de la question 
de l’automobile en ville. L’automobile est alors de plus en plus associée aux 

9 On pensera ici par exemple aux travaux de Newman et Kenworthy (1989) sur le lien entre den-
sité urbaine et usage de l’automobile et plus généralement aux travaux mettant l’accent sur les 
« externalités négatives » du mode automobile en ville.
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« externalités négatives » qu’elle produit et dont la collectivité doit payer le 
prix. Parmi celles-ci figurent bien évidemment la consommation d’espace 
public, tant pour le stationnement que pour la circulation, l’émission de 
polluants dont les impacts ont une portée locale (poussières, particules, 
ozone) et globale (CO2). Les consommations énergétiques, les problèmes 
de santé publique et les accidents de la route font également partie de ces 
externalités bien identifiées. La limitation de l’usage de l’automobile en 
ville devient alors le cheval de bataille pour ce mouvement qui se nour-
rit d’exemples issus d’expériences allemandes, suisses et hollandaises : le 
fameux « modèle urbain rhénan ».

Au cours des années 1990 et 2000, ce mouvement politique s’élargira 
à un grand nombre de villes françaises notamment par le relais d’orga-
nismes publiques nationaux (tels le CERTU ou l’ADEME pour la France) 
qui relayent les « bonnes pratiques » et les « retours d’expérience », et par 
le rôle moteur joué par certaines grandes agglomérations (Grenoble,  
Strasbourg, Nantes et Lyon, notamment). A la suite du processus de  
décentralisation amorcé dès 1983 en France, il incombe aux intercommu-
nalités de nouvelles compétences liées aux transports urbains et à l’aména-
gement. Les plus dynamiques en profiteront pour participer et relayer ce 
mouvement, pour la plupart autour d’un projet d’infrastructure de trans-
port en commun « en site propre ». C’est ce même mouvement puissant 
qui amènera le retour du tramway en France, l’apparition du métro dans 
certaines villes (Rennes, Toulouse, Lille), l’extension de politiques de sta-
tionnement, tant incitatives que restrictives, la construction et la mise en 
service de parcs-relais, et surtout un réaménagement des espaces publics 
qui accompagne et rend possible ces autres actions. Les évolutions suc-
cessives du cadre réglementaire et législatif parachèveront ce mouvement 
et achèveront de convaincre les derniers territoires « récalcitrants ». Du 
moins dans les discours.

Bien entendu de nombreuses résistances collectives ont vu le jour 
(Duverney-Prêt, 2008). L’émergence de ce mouvement visant une réduc-
tion de l’usage de la voiture a pris du temps pour s’imposer. Cela dit, les 
principes d’aménagement véhiculés semblent désormais être la norme 
dans les milieux professionnels. Une chargée de projet à la Mission  
Déplacement du Grand Lyon évoque cette évolution dans un entretien 
datant de 2007 :

« Je me souviens de l’époque, il n’y a pas si longtemps, où il était 
impossible de faire passer en concertation la moindre amélioration 
en faveur des autres modes que l’automobile. Même pour le moindre 
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allongement d’un feu de signalisation pour les passages piétons, les 
personnes craignaient qu’on allait ralentir la circulation automobile ! 
Je parle d’une situation que l’on pouvait rencontrer il y a encore dix 
ans. Aujourd’hui, dans les réunions de concertation relatives à notre 
projet, si quelqu’un dans l’assemblée émet des réserves par rapport 
à ne serait-ce que la limitation du stationnement, par exemple, il se 
fera huer par la majorité des personnes présentes. Regardez le projet 
Confluence. Une grande phase de concertation a démarré pour la 
phase 2 du projet. Les personnes proposent quasiment un quartier 
sans voitures. » (Buhler, 2007)

Rétrospectivement, avec l’objectif de réduction de la place de l’automobile 
en ville, plusieurs types de politiques auraient pu être déployés sur cette 
période : baisse du nombre de voitures en ville10, réduction du nombre 
de déplacements, « management » de la mobilité… C’est cette dernière 
approche qui semble avoir pris le dessus. Celle-ci propose une « orienta-
tion de la demande » vers des modes alternatifs par la régulation. C’est 
donc une forme politiquement plus consensuelle d’action publique qui 
a su s’imposer : mettre en service des alternatives modales, contraindre 
les circulations automobiles et le stationnement en centre-ville pour faire 
en sorte que les individus et les ménages modifient leurs comportements 
modaux. Les différentes politiques de déplacement menées dans les villes 
françaises, qui visent ou ont pu viser le « report modal11 », l’« intermoda-
lité12 », la « multi-modalité13 », ont donc toutes ceci de commun qu’elles 
tablent principalement sur des changements de comportements modaux 
de la part des individus. Les entreprises, par exemple, sont bien moins 
mises à contribution : même dans le cas d’un Plan de Déplacement  

10 Par exemple, pour pouvoir posséder une automobile à Tokyo, il faut justifier de la possession 
d’un parking privé, afin de ne pas encombrer les différentes voiries et l’espace public, de manière 
générale. Cas identique à Singapour (Emangard, 2011).

11 Type de politiques conduites en France dans les années 1980-1990 visant à ce que les usagers de 
l’automobile changent totalement de mode et aillent vers les modes collectifs, la marche à pied 
ou le vélo.

12 Type de politiques conduites en France dans les années 1990-2000 visant à ce que les usagers de 
l’automobile utilisent ce mode en combinaison avec d’autres sur leurs trajets les plus fréquents, 
et plus particulièrement pour se rendre en cœur de ville. A donné lieu, entre autres, à l’apparition 
des parcs-relais.

13 Type de politiques conduites dans les années 2000 visant à amener l’usager de l’automobile à uti-
liser un « bouquet » de différents modes disponibles tout au long de la journée. Essentiellement 
dans le contexte métropolitain de Paris, voir quelques villes de provinces.
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d’Entreprise, on cherche avant tout à convaincre l’individu, en passant  
par sa structure professionnelle et, entre autre, par la contrainte exer-
cée par la hiérarchie d’entreprise. Bien entendu, dans le cas français, les 
entreprises participent au financement et à l’exploitation des transports en  
commun par le biais du « versement transport ». Cela dit, sur la ques-
tion des modes de déplacement aucun levier politique systématique n’est 
constitué à cette échelle alors que la structure qu’est l’entreprise représente 
un fort potentiel (réorganisation des temps de travail, des modes de pro-
duction et de distribution des biens et services).

C’est donc l’individu qui est en première ligne et qui se doit de modifier 
ses comportements modaux : il est le maillon central du dispositif. La rela-
tion entre les politiques de déplacement et l’individu est donc claire. Les 
politiques de déplacement constituent ce que nous pouvons appeler des 
« injonctions » au changement, des ordres formels, exprès, et impératifs. 
L’injonction ne suppose pas la contrainte, elle est un élément de discours, 
émis sur le ton impératif par l’autorité collective. A l’heure de la « gouver-
nementalisation des conduites » quotidiennes, force est de constater que 
fleurissent les injonctions à changer ses habitudes en matière d’énergie, de 
consommation d’eau et de déplacements quotidiens.

La généralisation de telles politiques « injonctives » à l’échelle euro-
péenne nous amène à questionner les hypothèses qu’elles véhiculent. 
Quelles hypothèses développent-elles sur les usages quotidiens des diffé-
rents modes de déplacement et surtout quelles hypothèses posent-elles sur 
l’individu et sa manière d’appréhender la question modale ?

Le « script » pour comprendre les hypothèses sur l’individu

Pour saisir les hypothèses posées sur l’individu, nous nous sommes inspirés de la 
notion de « script » (Akrich, 2008) qui propose de relire les hypothèses des « concep-
teurs » d’un dispositif technique sur l’« usager » futur. Quel usage développera-t-il du 
futur dispositif ? Ces développements théoriques correspondent initialement à des cas 
de développement d’innovations techniques. Nous les avons adaptés aux spécificités 
de la « conception » des politiques de déplacement14. Afin d’identifier ces différentes 
hypothèses, nous avons développé une méthode spécifique. Celle-ci consiste en une 
lecture systématique de l’ensemble des documents de planification urbaine et de pla-

14 Pour une explication plus détaillée de la méthode élaborée avec Vincent Renauld et de son socle 
théorique se référer à la thèse qui sert de base à cet ouvrage (Buhler, 2012).
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nification des déplacements sur l’agglomération lyonnaise entre 1995 et 201215. Bien 
sûr, le contenu de ce type de documents a déjà été l’objet d’une critique scientifique 
assez forte que nous partageons16 (Offner, 2006). Cela dit, quelle que soit la capacité 
de ces documents à produire des référentiels de représentations partagées des pro-
blèmes et des manières de les traiter, nous pensons qu’il s’agit là d’un corpus particu-
lièrement intéressant car ces textes peuvent se comprendre comme un argumentaire 
des solutions techniques proposées. Et ces argumentaires reposent sur des hypothèses 
liées aux comportements des usagers de l’automobile, que nous avons relevées.

De cette lecture systématique il ressort une première série d’actions qui 
a pour objectif d’orienter les pratiques de déplacements en modifiant les 
environnements urbains17. Il s’agit alors d’inciter à une modification des pra-
tiques modales en poursuivant l’extension de réseaux alternatifs ferrés et 
de transports en commun, et l’amélioration de leur inter-modalité et de 
leur sécurité. Dans cette même série, on retrouve également les actions 
visant à faire baisser l’efficacité globale du mode automobile en centre-
ville : limitation et tarification de l’offre en stationnement, possibilité de 
péage urbain, etc. Les actions visant à équiper l’espace public pour les 
modes doux (maillage du réseau de pistes cyclables, augmentation du 
nombre d’arceaux de stationnement vélo) viennent compléter cette pre-
mière série.

Bien que ces actions soient nombreuses et diverses, elles renvoient toutes 
à une hypothèse spécifique sur l’usager de l’automobile. Il s’agit de l’hypo-
thèse de l’« acteur instrumental ». Cette figure de l’« acteur instrumental » 
accompagne un projet de projection sociale des comportements, qui passe 
par la mise en place d’environnements urbains qui sont pensés comme 
devant permettre d’améliorer les qualités objectivables (temps de déplace-
ment, coût, sécurité face à l’insécurité routière et les incivilités, confort…) 
de certains modes, jugés plus « vertueux » que l’automobile. Etant donné 
qu’il s’appuie intégralement sur des dispositifs techniques et organisation-
nels, nous qualifierons ce premier type d’action d’« implicite ». En effet,  

15 Il s’agit de la Directive Territoriale d’Aménagement de 2007, du Schéma de Cohérence 
Territoriale de 2010, des Plans de Déplacements Urbains de 1997 et 2005, du Plan « modes 
doux » de 2009, du Plan climat de 2009, du Plan de Protection de l’Atmosphère de 2008 et de 
l’Agenda 21 du Grand Lyon de 2009.

16 On reproche notamment à ces documents la standardisation des solutions proposées.
17 Par ce terme, nous entendons l’ensemble des dispositifs techniques et spatiaux qui composent 

l’urbain.
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et conformément à sa définition, l’adjectif « implicite » renvoie à un mes-
sage qui, « sans être énoncé formellement, découle naturellement de 
quelque chose » (Larousse, 2012). Nous pensons que l’ensemble de ces 
registres d’action, qui sont indissociables de la figure de l’« usager instru-
mental », entrent dans ce cadre, dans la mesure où les actions préconisées 
mobilisent des dispositifs urbains « typés », dont le message découlerait 
implicitement de leur existence. En d’autres termes, ce premier type d’in-
jonction au changement de mode ne passe pas par une verbalisation publi-
cisée des messages des différentes collectivités à destination des habitants, 
et présuppose une compréhension « implicite » des messages adressés par 
l’intermédiaire des dispositifs techniques et organisationnels. Les disposi-
tifs deviennent alors prescripteurs.

Cette première forme d’injonction peut être utilisée dans les cas où les 
attentes sur les changements de pratiques modales ne sont pas considérées 
comme étant socialement ou politiquement « acceptables » à l’état expli-
cite. Le gel des capacités circulatoires des différentes voies pénétrantes 
urbaines, intégré dans le SCoT, est un bon exemple d’une action qui entre 
majoritairement dans ce type d’injonctions « implicites ». Cette action 
vise à réduire le nombre de trajets automobiles à destination du centre 
de l’agglomération, sans pour autant passer par des grandes campagnes 
d’information adressées aux différents usagers. Cet acteur « instrumen-
tal » auquel on fait appel ici est la figure hégémonique de l’usager qui est 
relayée dans les milieux professionnels (Doyen et al., 2010).

Registres d’action présents  
dans les documents  
d’urbanisme et de planification

Type d’injonction 
au changement

Hypothèse posée  
sur l’usager des  
transports urbains

(1) Inciter à un report vers 
les transports en commun 
et les transports ferrés

Injonction  
« implicite »

Acteur  
« instrumental »(2) Faire baisser l’efficacité du 

mode automobile en centre-ville

(3) Equiper l’espace public 
pour les modes « doux »

(4) Informer, sensibiliser, 
faire de la « pédagogie »

Injonction  
« explicite »

Acteur  
« axiologique »

Fig. 3 A une multitude d’actions correspondent finalement deux figures principales 
de l’usager.
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Une deuxième série d’action sur les pratiques modales vise quant à elle 
à informer, à sensibiliser et à faire comprendre la « nécessité »18 des chan-
gements de comportements. Il s’agit ici de mettre en œuvre des disposi-
tifs afin de « sensibiliser l’usager », pour « influer sur les comportements » 
(SYTRAL, 2005, p. 44). Le Plan de Déplacements Urbains lyonnais, 
révisé en 2005 est très clair sur le positionnement des acteurs face à la ques-
tion. Il s’agit de « faire partager les choix », formule assez paradoxale pour 
un document qui se veut être élaboré en concertation avec la population, 
et pour ce faire, « informer, concerter, communiquer et sensibiliser ». L’ob-
jectif de cette démarche est de faire « évoluer les pratiques de déplacement 
en s’appuyant sur une opinion publique favorable, qui prend conscience 
des excès de l’automobile » (idem). Il est très intéressant de constater que 
ces éléments ne figurent pas dans la version initiale du PDU de 1997, qui 
partage pourtant de nombreux objectifs avec sa version révisée. Le déve-
loppement d’injonctions explicites devient nécessaire lorsqu’un travail sur 
les environnements urbains et l’offre d’alternatives ne suffit pas.

L’idée développée par ce registre d’action est de créer l’accompa-
gnement vers le changement en suivant une chaîne considérée comme 
« logique » dans la poursuite d’un changement de pratique modale :  
« information »-« sensibilisation »-« pédagogie ». L’ensemble de cette 
chaîne décrit la figure générale d’un « acteur axiologique », qui tendrait à 
agir en fonction de registres de valeurs associés à des pratiques, sur la base 
non pas de la qualité d’une solution plutôt que d’une autre, mais bel et bien 
parce que l’action effectuée en tant que telle lui apparaît « bonne », « juste » 
ou « nécessaire ». Cette figure de l’usager est pour sa part très relayée dans 
les milieux associatifs et dans les instances de démocratie participative.

L’« acteur axiologique » agirait donc en fonction de la valeur qu’il 
donne à une action en tant que telle, plutôt qu’en comparant différentes 
alternatives sur un registre d’optimisation. Le registre d’actions associé 
à cette figure est celui de la mise en place de dispositifs « informatifs, 
normatifs et pédagogiques » et suit une chaîne toute tracée qui mènerait 
au changement de mode, appuyé sur des valeurs et convictions. Dans ce 
registre, l’enjeu pour la ou les collectivité(s) est de pouvoir transmettre des 
informations quant à l’utilisation des différents modes de déplacement, des 
argumentaires convaincants sur les « excès » liés à l’automobile, et enfin 
un accompagnement permettant aux personnes d’intégrer des savoir-faire 
nécessaires à la pratique d’un nouveau mode de déplacement. Toutes ces 

18 Du point de vue des collectivités et des opérateurs de transport en commun notamment.
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différentes actions sont contraintes par un passage par la rhétorique, par 
la démonstration, par l’argumentation, et souvent par une forme de culpa-
bilisation verbalisée. C’est pourquoi nous qualifierons ce deuxième type 
d’injonctions d’« explicite ».

L’« acteur instrumental » et l’« acteur axiologique » sont donc les deux 
figures hégémoniques de l’usager dans les documents d’urbanisme et de 
planification des transports, dans le cas de l’agglomération lyonnaise. 
Etant donnée la standardisation de l’offre technique et conceptuelle dans 
ces documents (Offner, 2006) posons l’hypothèse assez peu risquée de la 
généralisation de ce résultat, pour le cas français tout du moins. Ces deux 
figures implicites de l’usager peuvent également être considérées comme 
les marqueurs de deux types d’injonctions formulées par les collectivités à 
l’adresse des habitants. Ces deux injonctions sont « idéales-typiques » dans 
le sens où elles n’existent jamais totalement seules, mais elles permettent de 
mieux comprendre la teneur des différentes formes d’action. Toute action, 

Fig. 4 « Prends l’agglo côté vélo », quintessence de l’injonction explicite !
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tout registre d’une politique de déplacement qui vise des changements de 
comportements individuels passe par le maniement de ces deux types d’in-
jonctions, à des degrés divers.

Les politiques de déplacements, dans leur forme actuelle, semblent 
donc reposer sur ces deux hypothèses spécifiques sur l’individu. Cela dit, 
en dépit des efforts très importants de certaines collectivités pour orienter 
les pratiques de déplacements vers d’autres modes, force est de constater 
que ces politiques ne sont pas couronnées du succès espéré.

Des résistances qui posent question

Certes, dans certaines villes françaises on observe une stabilisation ou une 
légère diminution de la mobilité automobile, au cours des années 200019. 
Dans la plupart de ces villes, cette inflexion fait suite à une période de 
hausse continue depuis l’institution des premières enquêtes transversales 
systématiques, appelées enquêtes ménages-déplacements. Cette « inversion 
de la courbe » de la mobilité automobile pourrait laisser croire à une adhé-
sion des habitants à ces dispositifs et aux politiques publiques déployées. 
Une analyse plus fine s’impose donc, en prenant comme exemple le cas 
lyonnais.

Loin des résultats escomptés

Dans le cas de l’agglomération lyonnaise, les enquêtes ménages-déplacements (EMD) 
sont des moments forts en ce qui concerne la politique des déplacements. Les résul-
tats de l’enquête publiée en 2007 et qui traite de comportements datant de l’année 
2006, ne déroge pas à la règle. Certains résultats ont été très vite diffusés dans la 
presse nationale, locale et spécialisée par le SYTRAL20, le CERTU et l’agence d’ur-
banisme pour le développement de l’agglomération lyonnaise. Dans ces communi-
qués et articles de presse, ainsi que dans certaines interviews publiées en janvier 2007, 
est soulignée la baisse de la « mobilité automobile » comme résultat historique. Ces 
résultats ont alors pris valeur de démonstration des effets « bénéfiques » de la politique 
de déplacements menée depuis le PDU de 1997, particulièrement depuis l’élection de 
Gérard Collomb à la mairie de Lyon, et à la présidence du Grand Lyon ainsi que de 

19 C’est le cas notamment pour Strasbourg, Grenoble, Nantes, Lyon et Lille (CERTU, 2012).
20 Un communiqué de presse datant du 22 janvier 2007, ainsi qu’un article dans le quotidien 

20 Minutes du même jour, font état d’une « baisse historique de la mobilité automobile » qui 
« constitue une première en France ».
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Bernard Rivalta à la présidence du SYTRAL, en 200121. Sur la base des résultats 
agglomérés de l’EMD 2006, effectivement, il est indéniable que la « mobilité automo-
bile » est en baisse depuis 1995 (fig. 5).

Bien que l’indicateur de « mobilité automobile » soit clairement défini par des 
nomenclatures nationales22, nous pouvons tout de même discuter de l’utilisation de ce 
terme dans le contexte politique. Il n’est question ici que du nombre de déplacements 
en voiture. Or, on cherche à analyser les évolutions de l’utilisation de différents modes 
et, dans un souci d’intégrité et de rigueur, ce dernier indicateur doit, a minima, être 
mis en parallèle avec la distance moyenne, une mobilité moyenne tous modes confon-
dus, ainsi qu’avec la durée moyenne de ces mêmes déplacements automobiles.

Les exploitations plus fines de cette même enquête ménages-déplacements mettent 
en avant des résultats bien plus nuancés que la « baisse de la mobilité automobile » 
annoncée dès janvier 2007. Semblat (2007), par exemple, montre que la baisse du 
nombre de déplacements automobiles est concomitante d’une hausse de la distance 
moyenne et de la durée moyenne de ces mêmes déplacements23. En outre, il relie le 
phénomène de baisse du nombre de déplacements automobile avec la tendance à 
la baisse de la mobilité tous modes confondus. La baisse de la mobilité automobile 
serait liée non pas à une « prise de conscience environnementale » ou à l’adoption du 
dispositif mais bien, en tout premier lieu, à des changements structurels dans la popu-
lation du Grand Lyon : un vieillissement, ainsi qu’une hausse corollaire du nombre de 
personnes à la retraite sur cette même période (1995-2006). En se déplaçant globale-
ment moins, on se déplace également moins en automobile, et ce bien que le taux de 
motorisation des retraités augmente.
Le constat est alors tout autre que celui d’une baisse de l’utilisation de l’automo-
bile qui suivrait une volonté collective de changement. L’augmentation moyenne des 
longueurs compense presque totalement la baisse du nombre de trajets automobiles 
(Bouzouina et al., 2011). Pour ce qui du CO2, les modélisations appliquées aux deux 
EMD de 1995 et 2006 montrent une stabilisation des émissions, due au fait que les 
durées des déplacements ont augmenté sur la même période de 1995-2006 (idem). La 
confrontation de ces données moyennes sur les comportements nous permet de dres-
ser un constat plus nuancé sur les évolutions passées en matière d’usage des différents 
modes. Bien que la baisse de la mobilité automobile soit indéniable sur la période 

21 Ce dernier déclare alors : « Tout cela (ndla : la baisse de la mobilité automobile) est lié à la hausse 
du prix du pétrole, à une prise de conscience environnementale et au développement du réseau 
de transport en commun. » (20 Minutes, 2007)

22 L’indicateur qui a permis ce constat, et qui est appelé « mobilité automobile », n’est autre que le 
nombre de déplacements effectués en automobile, par personne et par jour sur « un jour moyen 
de semaine » (CERTU, 2008). C’est le même indicateur du nombre moyen de déplacements 
par jour en automobile qui se trouve derrière l’indicateur de la part modale (nombre de trajets 
automobiles sur nombre de trajets tous modes) qui fut le second résultat annoncé, pour étayer 
l’argumentaire d’un changement massif des comportements sur la période 1995-2006.

23 Ceci peut s’expliquer par une évolution de l’organisation socio-spatiale de l’agglomération lyon-
naise et en premier lieu par un étalement urbain qui perdure (Lefèvre et Renard, 2011; Buhler, 
2012).
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1995-2006, il serait hasardeux de parler d’adoption massive au « dispositif ». Cette 
évolution ne modifie pas le rôle quasi hégémonique de l’automobile comme mode de 
déplacement urbain quotidien sur l’agglomération. En parallèle, on observe sur la 
même période une hausse de l’équipement automobile.

Nous ne souhaitons pas aller plus loin dans la discussion sur la baisse ou la 
stabilité des pratiques modales automobiles. Retenons simplement que les 
résultats sont loin d’être au niveau des attentes et des moyens déployés pour 
réorienter les pratiques vers des modes dits « alternatifs ». Ce constat pose 
de nombreuses questions aux chercheurs, d’autant plus que les modèles 
interprétatifs actuels peinent à expliquer ce phénomène.

Une enquête récente menée auprès de 650 habitants du Grand Lyon 
montre que l’automobile est désormais associée à des valeurs majoritaire-
ment négatives24 par la population du Grand Lyon. On observe même que 

24 Cette même enquête montre que l’automobile est désormais massivement associée aux adjectifs 
« polluant » (90%) et « dangereux » (75%) (La Branche, 2009).

Grand Lyon : évolulon des déplacements automobiles 
(en voiture comme conducteur, base 100 en 1985)
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Fig. 5 Résultats nuancés de l’EMD 2006.



34

Déplacements urbains : sortir de l’orthodoxie

72% des personnes interrogées disent se sentir « moralement obligées de 
réduire l’usage de leur automobile ». Ceci converge avec le ressenti issu des 
réunions de concertation de ces dernières années énoncé par la chargée 
de projet de la Mission Déplacement du Grand Lyon. Le contexte axiolo-
gique et normatif a bel et bien changé en ville et ceci dépasse largement le 
cas du Grand Lyon (V. Kaufmann et al., 2010).

Résumons. L’automobile en ville devient de plus en plus dévalorisée, 
son coût d’utilisation augmente, des contraintes fortes s’exercent sur son 
usage (stationnement tarifé et limité pour les « pendulaires », limitation 
des capacités circulatoires…) si bien que pour de nombreux trajets au 
cœur des communes-centres de l’agglomération, l’automobile coûte plus 
cher et prend plus de temps que le même trajet en transports en commun 
ou à vélo25. Les usagers disent se sentir « moralement » obligés de chan-
ger leurs comportements modaux. En dépit de cette convergence entre 
des injonctions de la collectivité, des discours et des représentations, on 
observe depuis quelques années une persistance dans l’usage quotidien de 
l’automobile en ville.

Or, les modèles interprétatifs actuels peinent à expliquer cette situation 
paradoxale. Bien entendu, l’analyse des pratiques automobiles en ville est 
le sujet d’une littérature conséquente dans le champ de l’aménagement 
de l’espace et de l’urbanisme. De nombreux travaux existent, une majo-
rité d’entre eux mettant en avant l’importance pour les individus de faire 
valoir une rationalité instrumentale et/ou une rationalité axiologique26 
(Dupuy, 1999; V. Kaufmann, 2000). Cela dit, ces approches ne suffisent 
pas à expliquer l’ensemble des raisons de la pratique automobile. En effet, 
dans le cas lyonnais, l’automobile comme mode quotidien reste très pré-
sente dans des quartiers desservis en transports en commun et pour des 
trajets effectués en centre-ville, et même pour des personnes convaincues 
d’une « obligation morale » de modifier leurs propres comportements. 
Comment donc comprendre que ces pratiques automobiles restent fortes, 
même en centre-ville ? Un renouvellement conceptuel et méthodologique 
s’impose !

25 Des tests grandeurs nature sont d’ailleurs réalisés par le collectif « VALVE », qui défend le vélo et 
les modes doux.

26 Pour un état de l’art plus détaillé se reporter au travail de thèse dont est issu cet ouvrage (Buhler, 
2012).
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Cinq hypothèses sur ces résistances

Le sous-titre de cet ouvrage l’annonce explicitement : nous allons propo-
ser une lecture des pratiques quotidiennes de déplacement par le concept 
d’habitude. Il est cependant très important de clarifier tout de suite notre 
propos. Nous allons le voir, l’habitude permet une compréhension des  
phénomènes de résistance idividuelle aux politiques de déplacements 
injonctives, mais elle ne saurait à elle seule expliquer ces phénomènes. 
D’autres acteurs, agissant à d’autres niveaux, participent également de 
cette situation. 

Afin d’organiser les différentes hypothèses que nous posons sur ces résis-
tances, convoquons certains auteurs qui ont permis de préciser certains 
aspects de la relation entre réseaux techniques et territoires. Lorsque l’on 
s’intéresse à l’automobile en ville, difficile de faire l’impasse sur les diffé-
rents réseaux techniques qui permettent son existence (voiries, parcs de 
stationnement, parcs-relais…). Soucieux d’éviter tout écueil déterministe 
qui mêlerait réseaux et territoires, et plus précisément les effets « structu-
rants » des premiers sur les seconds, de nombreux travaux sont parvenus 
à édifier une analyse fine et dialectique de cette relation (Offner, 1993; 
Dupuy, 1991). Dupuy nous rappelle que lorsqu’un réseau technique est en 
fonctionnement, les chercheurs ne doivent pas considérer le seul réseau 
technique dans sa matérialité, mais au moins trois réseaux différents, 
mobilisant des opérateurs spécifiques agissant d’après des rationalités bien 
différentes (fig. 6).

Le réseau technique constitue un premier niveau où l’opérateur affé-
rent (un opérateur de ransports en commun par exemple) tend inéluctable-
ment à considérer en premier lieu le service rendu en laissant s’échapper 
le caractère communicationnel, informatif ou symbolique rattaché, par 
l’intermédiaire des imaginaires et représentations sociales, à ce dernier 
(idem, p. 119). Un second niveau d’opérateurs s’ajoute à celui des réseaux 
techniques. Il s’agit des organisations administratives, de production ou 
de distribution, pour lesquelles prévalent les logiques économiques. Par 
exemple, encore aujourd’hui les implantations de centres commerciaux 
sont décidées en fonction de l’accessibilité automobile. Dans la concep-
tualisation de Dupuy, un troisième niveau vient parachever cette archi-
tecture des rapports entre réseaux et territoires. Ce niveau concerne 
les personnes et les ménages urbains, leurs pratiques et leurs « rationa-
lités » composites. Ce modèle ne propose pas trois niveaux hermétiques 
mais tente justement de penser les interactions entre ces trois niveaux.  



36

Déplacements urbains : sortir de l’orthodoxie

I  opérateurs de réseaux
techniques

II  opérateurs de réseaux
de production-distribution

III  opérateurs
«ménages urbains» 

IV  groupes sociaux-
opérateurs collectifs de réseaux 
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Fig. 6 Les quatre « réseaux » urbains en interaction permanente (d’après Dupuy, 
1991).

Ainsi, par exemple, les actions des opérateurs de premier niveau ne 
peuvent parfois se comprendre que dans une forme de rapport de force 
avec de « gros clients », opérateurs de second niveau27. Les opérateurs de 
chaque niveau ne doivent pas non plus être pensés comme une catégorie 

27 Le texte original présente l’exemple des réseaux d’eau en Tunisie dans les années 1990, dont le 
développement s’explique essentiellement en fonction du poids de l’industrie touristique et de 
ses forts besoins en eau, plutôt que dans un rapport aux usages de la population.
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unifiante, dont les membres aspireraient tous aux mêmes exigences. Cer-
tains opérateurs peuvent entrer en conflit. Par exemple, les riverains d’une 
autoroute peuvent s’opposer à des pendulaires pavillonnaires, dans le cas 
d’un projet de réduction des vitesses de circulation sur cette même auto-
route. Cet exemple suffit à montrer que ces niveaux sont plus une division 
de logiques d’action propres aux différents opérateurs qu’à des collectifs 
qui tenteraient d’imposer leur logique.

Sur la base du travail de thèse mené, nous plaidons pour l’introduc-
tion d’un quatrième niveau, qui nous semble faire défaut au modèle 
interprétatif original. Il s’agit d’un niveau social, dont les opérateurs de 
réseaux-territoires, à savoir les groupes sociaux, ont eux aussi des ratio-
nalités propres, qui régissent leur accès propre et celui des autres groupes 
aux réseaux-territoires constitués (Buhler, 2012). L’automobile et la consti-
tution de territoires lui étant dévolus contribuent au maintien d’une ville 
dite « à trois vitesses » (Donzelot, 2004). En effet, en dehors des communes 
les plus centrales des agglomérations, qui généralement sont socialement 
les plus mixtes, on peut observer des modalités d’occupations spatiales des 
quartiers péricentraux et du périurbain qui témoignent d’une séparation 
des groupes sociaux rendue possible par les phénomènes d’exclusivité et 
d’exclusion à l’automobilité28. Les groupes sociaux, eux aussi sont des opé-
rateurs de réseaux très importants.

Une fois ce modèle proposé, nous pouvons en venir aux hypothèses que 
nous formulons sur les « résistances automobiles ». Elles sont au nombre 
de cinq (fig. 7). Commençons par l’hypothèse qui concerne le « premier 
niveau » des réseaux techniques urbains, l’« hypothèse réseaux ». Nous 
pensons que l’héritage d’un réseau routier et autoroutier privilégiant un 
accès direct au centre-ville provoque une relative irréversibilité matérielle 
des réseaux, qui limite les leviers de l’action publique sur les comporte-
ments modaux. En effet, nous pouvons constater une forte irréversibilité 
liée aux réseaux urbains, et de surcroît aux réseaux de transport. Pour 
le cas lyonnais, les infrastructures autoroutières, datant essentiellement 
des mandatures de Louis Pradel (1957-1976), ont été conçues pour mener 
l’automobile en plein centre-ville (Bonnet, 1997; Montès, 2003), ce qui 
explique la quasi-totalité des choix d’aménagement de cette période 
(Tunnel de Fourvière, pôle d’échange de Perrache, autoroute A7 le long 
du Rhône…). Ces réseaux hérités d’une période précédente posent de 
nombreux problèmes à la collectivité. Si, potentiellement, il n’est pas  

28 Pour plus de précisions, se reporter à Buhler (2012).
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I  réseaux techniques

II  production-distribution

III  «ménages urbains»

IV  groupes sociaux

Hypothèse
«réseaux»

L’héritage de réseaux routiers et autoroutiers
privilégiant un accès direct au centre-ville des
agglomérations amène une forte irréversibilité et
une limitation des leviers d'action.   

Hypothèse
«production-distribution»

Persistance de l’hypothèse d’«automobilité» des
usagers et des clients dans les stratégies de
localisation des opérateurs de réseaux de
production-distribution-consommation.   

Hypothèse
«habitude»

Hypothèse
«structure»

Les habitudes, co-construites par les groupes
sociaux et par l’expérience individuelle, vont à
l’encontre de possibilités objectives de
changement de mode.   

L’exclusion et l’inclusion des groupes sociaux
dans l’automobilité individuelle est une modalité
persistante de structuration socio-spatiale. 
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Fig. 7 Cinq hypothèses sur les résistances au changement de mode de déplacement.
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inenvisageable pour les autorités publiques de repenser les conditions 
d’utilisation de ces réseaux, de contraindre les vitesses de circulation par 
exemple, force est de constater que différents enjeux contradictoires s’en-
tremêlent (transports interurbains, touristiques, pendulaires…) ainsi que 
des acteurs aux stratégies très différentes (l’Etat, la communauté urbaine, 
la ville) dès le moment où une infrastructure autoroutière transite par un 
centre-ville. Cela limiterait donc de fait, en partie, les leviers à disposition 
des collectivités locales pour agir sur les déplacements automobiles29.

Une seconde hypothèse mobilise les opérateurs de réseaux de  
production-distribution-consommation. Les stratégies de localisation de 
ces opérateurs s’accompagnent pour la plupart d’une hypothèse d’auto-
mobilité des personnes-cibles (qu’ils soient clients ou employés…). Cela 
est encore très marqué pour les espaces périurbains (Motte-Baumvol, 
2008) où les localisations des entreprises de services aux ménages se 
font majoritairement d’après l’accessibilité automobile, et non d’après les 
lieux de résidence des personnes-cibles. Nous pouvons remarquer que  
dans de nombreux projets d’équipements à échelle métropolitaine, et situés 
en hypercentre, l’exigence de l’accès automobile du plus grand nombre 
reste très fort, au point même d’être parfois en contradiction avec une 
politique de déplacements voulue contraignante30.

L’hypothèse « structure » correspond au « niveau » que nous propo-
sons d’intégrer au modèle de Gabriel Dupuy (1991). En considérant les 
groupes sociaux comme des opérateurs collectifs de réseaux-territoires à 
part entière, nous pouvons poser l’hypothèse que l’automobile sert précisé-
ment à consolider cette structuration socio-spatiale, puisqu’elle permet des  

29 Ce constat étant fait, le projet d’« autoroutes apaisées » suivant l’idée de « chrono-aménagement » 
de la « Métro » grenobloise (communauté d’agglomération) servira ici de contre-exemple pour 
montrer que les collectivités disposent de certains leviers pour agir sur les déplacements automo-
biles. Ce projet a pour objectif d’apaiser les vitesses sur autoroutes à 70 km/h dès l’entrée dans 
l’agglomération, de limiter l’étalement urbain constaté depuis les années 1960, mais également 
d’optimiser la fluidité de la circulation, au détriment de la vitesse, afin d’assurer des temps de par-
cours plus stables pour les usagers. Le projet s’accompagne d’une réallocation de certaines bandes 
de circulation à des lignes de bus et de cars interurbains. Cela dit, ce projet peut avoir valeur 
de « contre-exemple au contre-exemple », puisqu’il se frotte encore aujourd’hui à des résistances 
institutionnelles, politiques et collectives qui en freinent la mise en œuvre (Jourdan, 2011) et 
que d’aucuns restent très sceptiques sur l’efficacité de mesures qui ne prennent en compte que les 
pertes et gains de temps « chronométré », et aucunement la « durée » perçue (Pflieger, 2006).

30 On pense ici, par exemple, au parking de 1500 places du centre commercial de la Confluence, 
qui forme le centre d’un quartier pensé initialement comme lieu remettant en cause le « tout-voi-
ture » et souhaitant développer une « politique de stationnement » invitant à un « changement de 
comportements » (Lyon Confluence, 2012).
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phénomènes d’exclusion et d’exclusivité entre groupes sociaux (Buhler, 
2012).

L’hypothèse « transversale » proposée cible quant à elle les inadéquations 
largement étudiées dans la littérature, entre territoires dits « fonctionnels »  
et territoires dits « institutionnels ». Prenons l’exemple de l’étalement urbain.  
A l’heure de la multiplication des discours vilipendant celui-ci, à l’heure 
de nouvelles formes de précarité liées à une inéluctable hausse des prix des 
carburants, force est de constater que le phénomène d’étalement se pour-
suit dans le cas de nombreuses agglomérations européennes, au risque de 
mettre un nombre toujours plus grand de personnes en situation de vul-
nérabilité énergétique (Vanco et Verry, 2010). Benoit Lefèvre et Vincent 
Renard (2011) ont identifié des éléments qui permettent de mieux com-
prendre la persistance de ce phénomène, pourtant décrié et sur lequel cer-
taines collectivités tentent d’agir. Ils pointent en premier lieu la difficulté 
à se loger dans les plus grandes agglomérations françaises, et de surcroît 
dans le secteur du logement social. On constate qu’il est toujours plus ren-
table – économiquement parlant, et à court terme pour les ménages – de 
se « faire construire » sa maison, sur un terrain « pas cher », c’est-à-dire 
éloigné de toute aménité urbaine, des commerces et autres services, et 
surtout des transports en commun. Et bien souvent, en dehors du terri-
toire communautaire. Combinées à un prêt sur un minimum de vingt ans, 
ces stratégies contraintes de localisation permettent toujours à un grand 
nombre de personnes de se loger pour un remboursement équivalent à 
un loyer de logement social, à surfaces égales (idem). Naturellement, il 
s’agit là d’un pari risqué compte tenu de la dépendance potentielle de ces 
ménages modestes aux coûts des transports et à la vulnérabilité énergé-
tique que cela pourrait constituer. Quoi qu’il en soit, la construction de 
ces « maisons à l’unité » représente encore aujourd’hui une part plus que 
conséquente de la construction dans de nombreuses agglomérations fran-
çaises31. Cet exemple illustre parfaitement les limites et les inadéquations 
entre territoires institutionnels et territoires fonctionnels.

Nous arrivons enfin à l’hypothèse « habitude » qui correspond au niveau 
des ménages et individus. Cinquième hypothèse portant sur la résistance 
du mode automobile en ville – et non des moindres – nous pensons que les 
habitudes construites par l’appartenance sociale et par l’expérience indivi-
duelle vont à l’encontre de possibilités objectives de changement de mode 

31 Lefèvre et Renard parlent de 60% des maisons individuelles, qui elles-mêmes représentent deux 
tiers de la construction neuve (soit environ 40% de la construction neuve).
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pour les déplacements quotidiens. C’est précisément cette hypothèse que 
nous allons discuter tout au long de cet ouvrage.

Justifions notre choix de nous pencher sur l’échelle « individuelle32 » et 
précisons ce que nous entendons par là.

Le terme d’« individu » peut prêter à confusion et prêter le flanc à des 
suspicions. Afin de lever toute ambiguïté, précisons qu’il s’agit là d’un indi-
vidualisme que nous pourrions qualifier de « méthodologique et critique ». 
« Méthodologique » tout d’abord, car c’est bien l’individu qui effectuera 
des actions, qui exprimera des opinions, qui nous parlera de sa vie quo-
tidienne. Nous ne considérons pas l’individu comme auto-suffisant dans 
ses propres faits et gestes : ce serait oublier le rôle puissant des normes 
sociales, des habitudes collectives et autres règles. Cela dit, c’est en obser-
vant des pratiques et en écoutant les discours des différents individus que 
l’on pourra accéder à ces autres échelles d’explication. L’individualisme 
que nous élaborons sera donc « méthodologique »33.

Individualisme « critique », ensuite. Nous récusons l’acception de l’in-
dividualisme qui renverrait à l’idéologie libérale d’une société des indi-
vidus « égo-grégaires » (Dufour, 2011) ou « égo-céphalo-centrés » ( J.-C.  
Kaufmann, 2001), et qui définit l’individu comme un « agent » écono-
mique exclusivement orienté vers la poursuite de ses intérêts propres, dans 
la vie quotidienne comme dans d’autres sphères, et indépendant de toute 
forme de norme sociale ou d’actions collectives. Nous le verrons au cours 
du chapitre suivant, l’économie des transports a longtemps considéré cet 
« agent » comme suffisant pour modéliser et comprendre les comporte-
ments de déplacement. Or l’« individu » n’est pas réductible à la notion 
d’« agent » (Dufour, 2011). Aussi considérerons-nous l’individu dans sa 
complétude, en incluant notamment l’altruisme, la réciprocité, la subjecti-
vité et les habitudes. Ceci permettra alors de penser l’individu sans le lourd 
bagage d’un « sophisme économiciste » associé à ce terme (idem).

Afin de pouvoir discuter l’hypothèse des « habitudes » dans les résis-
tances aux injonctions au changement de mode, commençons par com-
prendre les raisons de l’absence (remarquée) de ce concept dans les diffé-
rents modèles explicatifs en sciences sociales. Nous proposerons ensuite 
une définition plus rigoureuse et plus problématisée de l’habitude, que son 
acception courante ne laisse pas transparaître au premier abord.

32 Nous insistons sur les guillemets, puisque nous verrons au chapitre 4 que les habitudes ne ca-
ractérisent pas l’échelle individuelle, mais plutôt une échelle intermédiaire entre l’individu et le 
corps social.

33 Nous reprenons ici l’expression de Raymond Boudon (2003).
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Une orthodoxie qui s’ignore

Cet ouvrage se propose de sortir de l’orthodoxie, notamment en prenant 
mieux en compte les habitudes. Avant de définir un concept d’habitude 
expurgé des prénotions issues de sa définition courante, il est plus qu’in-
dispensable de définir précisément ce que nous entendons par le terme 
d’« orthodoxie ».

Il est désormais admis que la socio-économie des transports a long-
temps été dominée par l’économie néoclassique (V. Kaufmann, 2000). 
Cela semble être toujours le cas, bien que de nombreux travaux de re-
cherche aient permis un renouveau des lectures des déplacements quoti-
diens (idem; Tillous, 2009; Abe, 2012). Une toile de fond reste commune à 
la grande majorité des travaux en socio-économie et reste souvent impen-
sée : le choix rationnel. Ce dernier est la clé de voûte du système de pensée 
orthodoxe que nous souhaitons ici discuter, critiquer et compléter.

Profitons-en pour analyser brièvement quelles hypothèses fortes sont 
posées concernant l’individu lorsqu’on reprend le paradigme de l’homo 
oeconomicus. Celles-ci concernent trois types d’environnements : l’envi-
ronnement « objectif », l’environnement « subjectif » et l’environnement 
« interne » (Béjean et al., 1999). Cette division tranchée entre un acteur 
subjectif et son environnement objectif est une prénotion qui pose déjà 

2

Habitude : une « boîte noire » à ouvrir
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problème, puisqu’elle considère l’environnement (urbain dans notre cas) 
comme donné, inamovible, intouchable; l’acteur n’aurait sur lui aucune 
prise, aucune possibilité de détournement. S’il est manifeste que l’individu 
ne peut agir directement sur certains paramètres de nombreux disposi-
tifs (tracés des infrastructures, coût d’utilisation…), ce serait un contresens  
total que d’imaginer des individus totalement passifs dans leurs rapports 
aux environnements. A titre d’exemple, les praticiens du stationnement 
et du transport en général connaissent pertinemment les « tactiques » et 
« ruses » (Certeau, 1990) déployées par les individus pour contourner une 
partie des dispositifs. Au-delà de l’idée de détournement, voir l’usage d’un 
mode de transport comme quelque chose d’uniquement « passif », ce serait 
passer à côté de la force créatrice dont témoigne l’individu dans les acti-

Hypothèses sur l’individu
dans le cas des déplacements urbains

L’individu délibérerait en fonction des
qualités objectives des différents modes 
uniquement. L’individu connaitrait 
l’ensemble des alternatives modales pour 
chaque trajet et leurs qualités objectives associées.

Environnement
«objectif»

Axiomatique de
l’intérêt individuel

Environnement
«interne» de la

prise de décision

Environnement
«subjectif»

L’individu arbitrerait toujours en 
fonction de son intérêt personnel.

L’individu comparerait l’ensemble des
alternatives modales sur la base d’une
fonction d’utilité combinant l’ensemble
de leurs qualités objectives monétarisées.

L’individu serait passif dans son 
rapport aux environnments urbains.

passivité

fortes capacités au calcul

poursuite de l’intérêt individuel

omniscience

Fig. 8 Explicitation des hypothèses liées à l’homo oeconomicus.
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vités qu’il associe au déplacement et qui, de fait, modifie son rapport au 
monde. Le postulat de passivité comme seul rapport aux environnements 
ne « tient » pas.

La seconde hypothèse concerne la personne qui effectue le « choix » 
en question. Dans ce paradigme, l’homo oeconomicus peut être défini par 
une omniscience quant aux qualités objectives des alternatives qui se pré-
sentent à lui. Il s’agit là de l’idée d’un individu qui évoluerait au sein d’un 
« marché des déplacements », notion qui est loin d’avoir une pertinence 
géographique (Petit, 2003). Sur ce « marché », toutes les données relatives 
aux différents modes seraient disponibles et connues, en parfaite adéqua-
tion avec leurs qualités objectives (coût objectif, temps objectif, confort 
etc.). La perception humaine, construit social par excellence (Bourdieu et 
Delsaut, 1981), est ramenée ici à une simple copie, parfaite, de la réalité 
objective. Là encore, quelques minutes de travail de terrain suffisent pour 
invalider ce postulat qui disqualifierait par exemple le rôle des représenta-
tions sociales dans la perception des qualités objectives des différents mo-
des. Le troisième postulat de capacités cognitives illimitées n’a plus de sens 
à partir du moment où l’environnement dit « subjectif » n’est pas la repré-
sentation supposée « parfaite » de l’environnement dit « objectif ». Au-delà 
de cela, il apparaît impossible que la personne en situation de choix effec-
tue des calculs comparatifs fondés sur des qualités objectives pour toutes 
les alternatives en présence. La discussion de cette limitation est d’ailleurs 
la première brèche dans le modèle économique néoclassique de la ratio-
nalité. Enfin, la poursuite du seul intérêt individuel comme moteur de 
l’action est également contestable. Outre son caractère purement norma-
tif, ce postulat est très rapidement invalidé par quelques observations de 
terrain. L’optimum d’un budget temps-argent comme seul moteur de l’ac-
tion n’est pas tenable scientifiquement. La construction théorique de l’homo  
oeconomicus est donc bien éloignée de l’idée que l’on peut se faire d’une 
« personne », il a un comportement qu’on pourrait qualifier d’« inhumain » 
voire de « monstrueux ». Bernard Maris (2003) le présente comme un 
« idiot » qui passerait son temps à chercher son intérêt dans toute micro-
décision pour passer à côté de l’essentiel et sans apprendre de ses erreurs.

La « rationalité limitée » (Simon, 1983) qui est souvent mobilisée dans 
des travaux sur les pratiques automobiles et qui passe pour être une ver-
sion «allégée» de la rationalité néoclassique n’expurge pas pour autant 
certaines hypothèses normatives sur l’individu. On peut penser ici notam-
ment aux hypothèses que nous avons présentées comme l’hypothèse de la 
« passivité » et celle de la « poursuite de l’intérêt individuel » (Béjean et al., 
1999).
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De grandes avancées sur ces questions de « rationalité(s) » ont émer-
gé dans les années 2000, notamment autour des travaux de Vincent  
Kaufmann. Il s’agit là d’une sociologie dite « compréhensive » qui s’attache 
à comprendre les différentes formes de rationalités des individus dans  
leurs pratiques quotidiennes de déplacement. Quatre formes spécifiques 
sont alors identifiées (fig. 9).

La rationalité « économique » est proche de la rationalité de l’homo  
oeconomicus. Elle est complétée par la rationalité « en valeurs », la ratio-
nalité « perceptive » et l’« ancrage des habitudes ». La rationalité « en va-
leurs » correspond à ce que nous avons appelé précédemment la rationalité 
« axiologique ». La rationalité « perceptive » semble avoir été abandonnée 
dans la suite des travaux de la sociologie compréhensive des déplacements, 
puisqu’elle traduisait soit des représentations sociales, assimilables aux dif-
férentes axiologies construites socialement, ou au contraire à une limi-
tation de la perception de l’individu, ce qui renverrait à une rationalité 
(limitée) économique. Donc au premier type.

Concentrons-nous sur l’ancrage des « habitudes ». Ce terme est particu-
lièrement polysémique et pose problème au chercheur. Dans les travaux de 
sociologie compréhensive des déplacements, nous décelons une définition 
de l’habitude qui renvoie au processus de décision. L’habitude est alors 
présentée comme un « méta-choix », qui engloberait des choix itératifs et 
répétés. Kaufmann rappelle que devoir effectuer un choix suppose l’effort 
et qu’il peut être « rationnel d’effectuer un choix une fois pour toutes » 
(V. Kaufmann, 2000, p. 85). L’habitude renvoie donc ici à une modalité 
de choix, à une habitude de sélection d’une alternative dans un contexte, 
qui reste celui d’une situation de choix1.

Les modèles que nous appelons « compréhensifs » donnent un second 
type de définition à l’habitude, qui la rapproche alors du « réflexe ». Cette 
association est plus que réductrice. En effet, la notion de « réflexe » dif-
fuse l’idée fausse que l’habitude ne concernerait que les comportements 
non réflexifs et corporels, principalement de nature biologique. Or il 
apparaît que les habitudes peuvent être corporelles ou intellectuelles, ré-
flexives comme non réflexives (Lahire, 1998). Lorsque la sociologie com-
préhensive des déplacements s’intéresse à la dimension de « réflexe », c’est 
pour s’intéresser exclusivement au déclenchement de l’habitude. Celui-ci,  

1 Petit (2003) utilise cette même acception de l’habitude, en parlant d’un « coût de changement » 
trop fort pour en sortir, l’habitude comme méta-choix restant un choix « rationnel », si on se 
place à une échelle différente, plus large. Cette définition va dans le sens d’une habitude réduc-
tible et réduite à un choix (et donc à des rationalités explicitées dans ce cadre-là).
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effectivement repose sur des dispositions qui peuvent tendre vers l’automa-
ticité. Mais cela serait oublier la très importante phase de formation des 
habitudes, bien plus pertinente pour expliquer les comportements. Une 
définition de l’habitude comme concept et son inscription dans le champ 
des déplacements urbains semblent alors nécessaires pour pouvoir penser 
l’individu mobile dans son quotidien.

En clair, si les modes de rationalité ont été discutés, l’idée d’un « choix » 
qui précéderait systématiquement l’action ne l’est pas2. Cette idée nous 
amène à la question (et à la réponse), rhétorique et introductive, lancée 
par Verplanken et Orbell (2003) : « quand, pour la dernière fois, avez-vous 

2 Même constat pour certains travaux récents en psychologie qui replacent les symboles et l’affect 
dans le paradigme du choix (Steg et al., 2001; Bribois, 2010). Certes, l’automobile étant un 
objet pétri de représentations sociales de toutes sortes, son usage et les émotions générées sont à 
prendre en compte (Sheller, 2005). Ce qui est par contre critiquable, dans ces développements 
théoriques liés aux motifs affectifs dans la pratique automobile, est l’idée d’un individu égoïste, 
uniquement porté par son affect, ses pulsions, qui aurait pour unique orientation d’action de 
parvenir à les optimiser, dans l’optique d’une plus forte délectation. Là encore, nous retrouvons 
la toile de fond de l’homo oeconomicus, qui aura défini comme utilité la délectation de l’instant et 
le soulagement de ses pulsions et sentiments.

Types de rationalités Exemples

Rationalité
« économique »

Efficacité « objective » d’un 
mode par rapport à un autre, 
dans un contexte donné

Argumentaires habituels des usagers 
de la route portés sur le gain de 
temps en automobile

Rationalité  
« en valeurs »

Valeurs associées collectivement 
à l’usage d’un mode, en tant que 
tel, et non pas seulement pour 
ses conséquences

« Je suis commercial. Je ne vais 
quand même pas me déplacer à vélo 
pour aller au travail ! »

Rationalité  
« perceptive »

Dialectique  
perception-conduite

Biais de perception dus à certaines 
actions. Par exemple, les usagers de 
l’automobile ont tendance à sous- 
évaluer le temps de déplacement

Ancrage des  
habitudes

« Réflexe » L’automobile est utilisée par « ré-
flexe », sans réflexion.

Fig. 9 Types de rationalités sous-jacents et explicatifs des pratiques mo-
dales (source : V. Kaufmann, 2000).
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effectué un comportement tout à fait nouveau ? Dans la vie quotidienne, 
il n’est pas fréquent d’effectuer quelque chose pour la première fois : la 
répétition est la règle, plutôt que l’exception3 ». Beaucoup de choses sont 
dites dans ce court extrait. En effet, les individus ne « font pas des choix » 
dans l’abstraction la plus totale avant chaque déplacement. A l’instar de 
Thierry Ramadier (2011), nous pensons que la notion de « choix » est 
scientifiquement suspecte. Elle n’est jamais réellement définie et semble 
appartenir à l’« idéologie occidentale du moment » (idem).

Dans le cas de trajets quotidiens, les déplacements les plus routiniers 
semblent plus correspondre à l’activation d’une habitude, considérée 
comme l’intériorisation et l’incorporation de savoir-faire, qu’à l’applica-
tion d’une forme de rationalité particulière. En cela, les pratiques sociales 
de déplacement ne peuvent se comprendre sans la prise en compte, rigou-
reuse, de l’habitude. Ceci nécessite alors une discussion de ses définitions, 
courante et savante, afin de la définir comme concept. Pour l’heure, la 
notion d’habitude utilisée dans les modèles interprétatifs est encore trop 
proche de sa définition courante qui l’associe au « réflexe », à l’absence de 
réflexivité, et qui empêche de pouvoir penser réellement les comporte-
ments modaux quotidiens. L’habitude n’explique pas tout, loin de là, mais 
correspond à des enjeux explicatifs très forts.

Ces éléments théoriques étant précisés, nous pouvons désormais énon-
cer ce que nous entendons par orthodoxie en ce qui concerne les dépla-
cements quotidiens. D’un point de vue théorique tout d’abord, l’ortho-
doxie se focalise sur le choix. Dans ce courant de pensée hégémonique, 
celui-ci précéderait l’action dans la plupart des cas, sauf dans le cas de 
personnes qui « choisiraient » de ne « choisir » qu’« une fois pour toutes »  
(V. Kaufmann, 2000).

L’orthodoxie se caractérise également par une forte consommation de 
méthodes dites « transversales ». Ces méthodes ont pour objectif de fournir 
une « photographie », à un temps donné, des pratiques d’une population à 
l’issue d’une enquête auprès d’un échantillon représentatif. Les enquêtes 
ménages-déplacements (EMD) sont un exemple de ce type d’enquêtes, 
puisqu’elles prennent appui sur la base des déplacements d’un individu 
(et d’un ménage) pendant une seule journée. S’il est possible de comparer 
quantitativement deux EMD effectuées à deux moments différents, les in-
dividus ayant répondu aux deux enquêtes ne sont pas les mêmes puisqu’il 

3 Traduire c’est trahir… La version originale est bien plus limpide : « When was the last time you 
performed a new behavior ? » (Verplanken et Orbell, 2003, traduction de l’auteur).
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s’agit de deux échantillons certes «représentatifs» mais de composition 
différente. Ces méthodes ont leurs avantages, qu’on ne rediscutera pas ici. 
Elles permettent de quantifier, de comparer des pratiques moyennes sur 
de grands échantillons. Ces enquêtes permettent également de tester la 
pertinence d’un modèle théorique ou encore de dimensionner de nouvelles 
infrastructures. Par contre, elles ne donnent aucun élément permettant de 
répondre à des questions pourtant fondamentales liées aux changements 
de pratiques à l’échelle de l’individu. Elles ne permettent pas de connaître 
l’identité des personnes qui ont changé de mode de déplacement quotidien 
entre deux enquêtes, ni de suivre l’évolution de leurs pratiques entre ces 
deux dates. En ce sens, elles ne constituent donc pas un matériau de pre-
mière qualité pour une lecture fine au niveau individuel et n’ont d’ailleurs 
pas cette prétention.

Focalisation théorique
sur le choix

Focalisation méthodologique 
sur les enquêtes transversales

Fig. 10 L’orthodoxie dans l’analyse des déplacements quotidiens.

Dans la recherche sur les déplacements quotidiens, on observe une forte 
consommation de données issues de ce type d’enquête. Ceci s’explique 
tout d’abord par la grande disponibilité de celles-ci. En effet, il existe très 
souvent des collaborations entre laboratoires de recherche et collectivités 
dans une logique de «donnant-donnant». Les premiers donnent expertise 
et temps de travail d’analyse, les autres fournissant les données désagré-
gées issues de cette enquête. Notons au passage que ce type de collabo-
rations assure également la gratuité de ces données (du point de vue des 
équipes de recherche), élément qui n’est pas négligeable dans le succès des 
données issues des EMD.

Avant d’aller plus loin, précisons la posture défendue dans cet ouvrage.
Nous ne nions pas que les déplacements puissent être le produit de déci-
sions informées, effectuées à priori. Nous discutons surtout le caractère 
hégémonique de cette approche. En effet, se focaliser sur le choix et sur 
les méthodes lui étant associées limitent la compréhension des pratiques 
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quotidiennes individuelles en masquant notamment les habitudes. Nous 
le verrons, et bien que le langage commun les oppose, habitude et ratio-
nalités sont en fait indissociables. Les activités sociales très réflexives ont 
besoin d’habitudes pour pouvoir exister et, inversement, les habitudes se 
construisent en partie sur des décisions très rationnelles. Nous ne souhai-
tons pas opposer l’une à l’autre, mais bel et bien donner à chacune sa place 
dans un modèle élargi des comportements (modaux).

Habitude : un concept pour dépasser les dualismes

De quoi parle-t-on vraiment lorsqu’on parle d’habitude ? La lecture du dic-
tionnaire des synonymes peut être une bonne entrée pour appréhender la 
polysémie de ce terme, lorsqu’il n’est pas clairement défini ou délimité4. 
Sous l’entrée « habitude », le dictionnaire propose cinq groupes de syno-
nymes. « Coutume », « règle », « rite », « tradition », « usage » et « us » for-
ment un premier groupe, qui renvoie aux habitudes sociales et collectives.  
« Manie », « automatisme », « déformation », « marotte », « péché mignon », 
« penchant », « pli », « tic » et « habitus » constitue un deuxième groupe hé-
térogène, mêlant l’idée d’automatisme, avec des considérations péjoratives, 
qui ramènent l’habitude à des petits actes sans importance, ainsi qu’à la 
référence au concept sociologique d’habitus. « Entraînement », « adapta-
tion » et « accoutumance » forment un troisième groupe, qui correspond 
à l’idée d’un apprentissage dans la répétition de l’action, lequel mène-
rait à des phénomènes de dépendance et d’adaptation. Les références à  
l’« expérience » et à la « pratique » dans le quatrième groupe de synonymes 
relèvent de cette capacité du corps et de l’esprit à intérioriser puis à incor-
porer des schèmes pour arriver à des dispositions et savoir-faire établis.  
Le dernier groupe de synonymes et de nuances est composé de « routine » 
et de « train-train », qui renvoient à une acception quotidienne : la répéti-
tion d’actions identiques. L’exemple du dictionnaire des synonymes sou-
ligne la multiplicité des notions proches du terme d’habitude et témoigne 
de sa très forte polysémie et de ses utilisations variées dans la vie quoti-
dienne, la recherche, l’expertise.

4 Nous prenons ici l’exemple de l’édition 2005 du Robert. Dictionnaire des synonymes, nuances et 
contraires.
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Nous l’avons vu précédemment, l’habitude constitue aujourd’hui en-
core un impensé majeur de la recherche sur les déplacements urbains. 
Le plus souvent aucune importance n’est accordée à cette dimension ha-
bituelle des comportements. Au mieux elle constitue une « boîte noire » 
permettant de donner extérieurement une consistance à une pluralité 
de comportements vus comme étant insignifiants ou plutôt dégradés, 
dans la vision d’une majorité de chercheurs. Puisqu’elle ne correspond 
pas à la double projection hégémonique de l’acteur « instrumental » et 
de l’acteur « axiologique », l’habitude comme « boîte noire » apparaît 
alors comme une solution sémantique satisfaisante. Il est alors possible 
de regrouper des catégories de pratiques éparses sans remettre en cause 
des modèles de comportements fondés sur un « égo-céphalo-centrisme »  
( J.-C. Kaufmann, 2001), c’est-à-dire un surinvestissement de l’individu et 
de son intellect dans la compréhension des pratiques.

Le statut de « boîte noire » est renforcé par le fait que l’habitude peut 
être associée à certains jugements de valeurs, le plus souvent péjoratifs 
(« tic », « péché mignon », « marotte », « manie », « déformation »). Mais de 
quoi parle-t-on au juste en parlant d’habitude ? Parle-t-on d’actes répéti-
tifs, d’une absence de lucidité de l’individu, ou encore d’une faiblesse hon-
teuse à laquelle certains seraient plus sujets que d’autres ? D’une incapacité 
au changement ?

Face à cette polysémie, un travail de relecture critique s’avère néces-
saire pour pouvoir envisager une prise en compte des habitudes indivi-
duelles, collectives, d’action ou de pensée dans les outils opérationnels et 
de compréhension des mobilités. Une première idée préconçue pourrait 
brouiller la définition d’habitude. Celle-ci reviendrait à assimiler les ha-
bitudes et les instincts, puisque tous deux peuvent se définir par un cer-
tain degré d’automaticité des comportements et l’importance du contexte 
sur ceux-ci. Par exemple, le fait d’associer le « tic » à l’habitude sous- 
entendrait que ces deux dispositions à l’action sont similaires. Or le « tic » 
renverrait plutôt à l’instinct, disposition de nature bien différente de l’ha-
bitude. Certes, instincts et habitudes sont tous deux des dispositions qui 
permettent aux sociétés humaines de faire face à certains problèmes. Les 
instincts sont des dispositions de comportement héritées (Hodgson, 2004), 
sédimentées culturellement et/ou biologiquement – le débat reste ouvert 
(Sheller, 2005) – qui permettent de répondre à des problèmes stables 
et relativement simples (fuite face à un prédateur…). Les instincts per-
mettent, d’un point de vue social, une transmission de certains compor-
tements, et ils sont nécessaires à la formation des habitudes (Hodgson,  
2004).
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Cela dit, les habitudes sont d’une autre nature, purement culturelle. 
Dans la tradition de l’économie évolutionniste5, elles peuvent être pensées 
comme des propensions et dispositions établies par la répétition, enca-
drées socialement, institutionnellement ou non. Collectivement, ces ha-
bitudes sont bien plus adaptables que les instincts, et permettent de faire 
face à une plus grande complexité cognitive, ainsi qu’à une plus grande 
instabilité due à des problèmes et environnements en pleine évolution  
( J.-C. Kaufmann, 2001).

Une fois l’imbroglio « instinct-habitude » éclairci, tournons-nous vers 
une deuxième source de confusion assez répandue, qui consiste en une ré-
duction de l’habitude à sa définition « courante ». Dans le langage courant, 
le mot « habitude » est défini par trois caractéristiques principales : elle ren-
voie à une catégorie de gestes minoritaires, elle est également caractérisée 
par sa répétitivité (dans le contenu) et par sa régularité (dans le temps), 
enfin elle est majoritairement l’objet d’une perception négative (la fameuse 
«mauvaise habitude» à corriger) (idem). Pour répondre à ces trois points 
qui caractérisent l’habitude dans sa définition courante, il est importante 
de défendre l’idée que l’habitude ne fait nullement référence à une caté-
gorie de gestes, et encore moins à celle des petits gestes sans importance.

Au contraire, elle est liée à l’ensemble des schèmes d’action et de pensée. 
L’« habitude » ne peut être opposée à la « réflexivité ». Il est des habitudes 
« corporelles » comme il est des habitudes « réflexives », « délibératives » , 
« rationnelles » ou encore « calculatrices » (Lahire, 1998). En effet, la deu-
xième sorte d’habitudes est tout autant « construite socialement, dans la 
répétition et l’entraînement formels ou informels » (idem, p. 89). L’habitu-
de ne se limite donc pas aux gestes, loin de là.

Ensuite, à propos du caractère « répétitif » et « régulier » que l’on prête 
communément à l’habitude, disons simplement que la répétition d’un 
comportement définit la phase initiale de formation de l’habitude, mais 
non l’habitude elle-même. A la suite de cette phase de formation, l’habi-
tude peut n’être réactivée que de temps en temps, lorsque le contexte et 
les conditions s’y prêtent. Pour illustrer cela par un cas un peu extrême, 
prenons l’exemple d’une femme qui a répondu à l’enquête qui sert de socle 
empirique à cet ouvrage. Religieuse dans une confrérie à Villeurbanne, 
elle ne se déplace que très peu, mais a donné comme exemple de « tra-

5 Ce courant assez diversifié s’inscrit en faux par rapport aux théories économiques « orthodoxes ». 
Il s’intéresse particulièrement aux routines dans les firmes, à la constitution d’institutions sociales 
et aux transformations sociales notamment dans la lignée de Thorstein Veblen (1857-1929).



53

Habitude : une « boîte noire » à ouvrir

jet habituel » un trajet effectué une fois par an dans une autre confrérie, 
située dans les Alpes. Cet exemple nous montre que l’habitude est une 
propension à un comportement, mais ne détermine en rien sa fréquence. 
Il existe toute une latitude de fréquences entre des habitudes (pluri-) an-
nuelles (passer les fêtes de fin d’année à tel endroit…) et les habitudes quo-
tidiennes. Pour ce qui est de la « répétitivité » des comportements, les ha-
bitudes ne se limitent pas à reproduire l’« ancien », mais elles enregistrent 
le « nouveau », le « présent ». La répétition de comportements ne concerne 
que les segments de l’habitude les plus incorporés ( J.-C. Kaufmann, 2001).

Enfin, dans sa définition commune, l’habitude peut être associée à 
des petits gestes sans importance ou dignes de mépris. On parle alors de 
« mauvaise habitude », de « manie », de « péché mignon », de « marotte », 
etc. Une définition rigoureuse de l’habitude soulignerait sa nature de « fait 
anthropologique majeur » (Héran, 1987) : n’étant que le schème opératoire, 
et non son contenu, l’habitude en général ne peut être l’objet d’une évalua-
tion éthique (idem). Les trois arguments qui répondent aux caractéristiques 
de l’habitude dans sa définition courante forment l’« habitude-concept », 
définition a minima, que l’on pourra retrouver dans la figure 11 ( J.-C.  
Kaufmann, 2001). Voilà donc de quelle « habitude » nous souhaitons par-
ler ici.

Une définition courante
de l’habitude

Définition de l’habitude-concept

L’habitude renverrait à une 
catégorie de gestes particu-
liers et minoritaires.

L’habitude est liée à l’ensemble des schèmes d’action  
et de pensée. Habitudes réflexives comme habitudes  
gestuelles nécessitent un entraînement ou apprentissage  
socialement construit.

L’habitude serait caractérisée 
par sa répétitivité (dans le 
contenu) et sa régularité  
(dans le temps).

Répétitivité et régularité caractérisent la phase de for-
mation de l’habitude. Une fois celle-ci passée, l’habitude 
est une propension au comportement, dont la régularité 
peut varier. L’habitude n’est pas que répétition. Elle 
enregistre également le nouveau. Seuls les segments les  
plus incorporés d’un schème peuvent être répétitifs.

L’habitude serait associée à 
des petits gestes sans intérêt, 
dignes de mépris.

L’habitude est un fait anthropologique majeur qui n’est 
pas sujet à une évaluation éthique. Le contenu de l’habi-
tude peut l’être, mais pas l’habitude.

Fig. 11 Définition courante de l’habitude et définition de l’habitude-concept 
(source : J.-C. Kaufmann, 2001).
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De nombreux chercheurs qui travaillent sur les déplacements quoti-
diens utilisent l’habitude, les routines, les comportements répétés ou passés 
comme synonymes (Klöckner et Matthies, 2004). Ceci pose de nombreux 
problèmes de compréhension entre chercheurs et s’ajoute aux problèmes 
posés par la polysémie. L’habitude n’est pas l’équivalent de comportements 
répétés, elle doit être comprise comme une propension à un certain type 
de comportement, modifiable dans le temps, qui se constitue par appren-
tissage formel ou informel. Cette propension (ou ce potentiel) peut se voir 
transmis socialement à d’autres personnes, par l’éducation, les écrits, les 
modes de transmission orale, etc. (fig. 12). L’habitude est donc quelque 
chose de différent du comportement. Il s’agit d’une propension6 à se com-
porter (action ou pensée) d’une manière particulière et dans une classe 
particulière de situations (Hodgson, 2010).

Habitude déclenchée dans des contextes stables, identifiés 
et comparables au contexte de formation de l’habitude

Habitude acquise et enrichie continuellement par une répétition 
des comportements

Comportements
Habitude

potentiel intériorisé
savoir-faire

Fig. 12 Différence entre habitude et comportements.

La répétition de comportements peut alors amener la formation d’une 
habitude, c’est-à-dire un potentiel intériorisé, un savoir-faire. Inverse-
ment, une fois cette habitude constituée, elle peut-être activée dans une 
certaine classe de contextes pour déboucher sur un comportement obser-

6 Hodgson (2004), économiste évolutionniste, mobilise certains concepts darwiniens et post-
darwiniens (qu’il appelle le « Darwin+ ») et compare la confusion entre l’habitude et la fréquence 
de comportement, en sciences sociales, à la confusion entre le génotype et le phénotype, en 
biologie.
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vable. Bien que l’habitude puisse constituer un marquage profond de la 
personne aucun déterminisme ne définit la relation entre une habitude et 
les comportements qui lui sont associés (fig. 12).

Pour bien comprendre la phase de formation des habitudes, il est utile 
de convoquer Aristote (e1992). Dans Ethique à Nicomaque, l’habitude est pré-
sentée comme étant dotée d’un caractère double. Le pôle actif de l’habi-
tude permet d’intérioriser de nouveaux schémas (par la vertu, l’injonction 
de législateurs, le mimétisme ou encore l’accoutumance). Il s’agit de l’ethos 
(fig. 13). Ces schémas vont tendre, par la répétition, à devenir stables, à 
constituer des dispositions, qui sont une « possession et une puissance », 
l’hexis ( J.-C. Kaufmann, 2001; Aristote, e1992).

Le passage du pôle social (ethos) au pôle individuel (hexis) s’effectue en 
suivant le processus d’intériorisation puis d’incorporation du schème sur 
lequel repose l’habitude. Les schèmes « intériorisés » restent exposés au 
questionnement, à la lucidité, et peuvent devenir fragiles, car ils peuvent 
entrer en conflit avec des schèmes plus anciens, incorporés depuis plus 
longtemps.

Pour illustrer ce difficile processus d’« intériorisation » puis d’« incorpo-
ration », Jean-Claude Kaufmann (2001) prend l’exemple de Constance et 
de ses torchons. Cette jeune femme pense que son habitude de repasser ses 
torchons, après les avoir lavés, constitue une perte de temps, et surtout ne 
correspond pas à l’image de la femme contemporaine qui peut utiliser son 
temps libre autrement que dans cette activité objectivement chronophage. 
Après des années de lutte contre cette vieille habitude, Constance est arri-
vée à ne repasser qu’une partie de ses torchons, mais le vieux schème héri-
té est toujours très puissant et ne lui permet pas de faire baisser la pression 
mentale que génère ce conflit de schèmes, dans une situation quotidienne 

une disposition active
apte à intérioriser de
nouveaux schémas

ethos hexis

schème
transférable
socialement

une possession et une
puissance intériosisée, 
des savoir-faire

par répétition, 
se transforme en 

dispositions stables

Fig. 13 Ethos et hexis.
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relativement stable7. Comme le dit J.-C. Kaufmann (2001), « cet exemple 
nous montre parfaitement que l’idéologie actuelle ment sur le rapport de 
forces entre une pensée omniprésente et un corps-instrument qui n’aurait 
qu’à obéir. Il s’agit là bien de deux savoirs concurrents, structurés de ma-
nières différentes ».

Pour compléter la définition de l’« habitude des philosophes », dont  
Aristote, il faut ajouter l’idée de transférabilité de l’habitude ainsi que de 
son « instrumentalisation » possible par diverses institutions pour l’exer-
cice du gouvernement de la Cité. La définition que donne Aristote de 
l’habitude est sans aucun doute l’une des meilleures jamais formulée, 
puisqu’elle permet de comprendre l’habitude comme médiatrice de caté-
gories que nous concevons fréquemment comme antagonistes. Elle per-
met également de dépasser les clivages mécanisme/spontanéité, liberté/ 
déterminisme, objet/sujet, acteur/structure, individu/société (Héran, 
1987).

Pour revenir à la question principale de cet ouvrage, considérer les pra-
tiques quotidiennes de déplacement comme le fruit de seules « forces supé-
rieures » (culturelles, sociales ou technologiques) n’est pas plus satisfaisant 
que de les ramener à un simple problème de « choix8 » (Brette et al., 2014). 
En ce sens, l’habitude est un concept tout à fait pertinent pour proposer 
une nouvelle lecture de ces pratiques.

Nous avons vu plus haut que l’habitude ne peut être réduite à l’instinct. 
Les travaux de l’anthropologue et archéologue André Leroi-Gourhan 
(1964) sont à ce titre très intéressants car ce dernier considérait trois plans 
distincts dans le comportement opératoire de l’homme. Le premier, le plus 
profond, concerne les comportements qui sont liés à la nature biologique 
de l’homme. C’est le plan des instincts. L’éducation vient ensuite imprimer 
les données de la tradition et des habitudes collectives pour former un 
deuxième plan, celui du comportement « machinal ». Ces comportements 

7 Les bouleversements du quotidien (déménagement, emménagement, divorce, naissance, décès 
d’un proche) semblent être des moments propices à une reformulation plus aisée de l’organisa-
tion domestique.

8 Les théories du « collectivisme méthodologique » considèrent l’individu comme une entité es-
sentiellement passive. C’est le cas de la première définition de l’habitus bourdieusien, « forme 
génératrice des pratiques » : les individus sont « davantage que de passifs réceptacles, dans le seul 
cas improbable où les dispositions incorporées sont totalement cohérentes avec les structures 
objectives » (J.-C. Kaufmann, 2001). Se pose alors le problème des modalités de formation, 
de reproduction et de changement de ces habitudes. A l’extrême inverse, considérer l’habitude 
comme un « choix rationnel » pose de nombreux soucis, dont essentiellement celui de la nature 
tautologique de ce dernier (Demeulenaere, 2003).
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s’appuient sur des « chaînes opératoires machinales » (nous aurions dit des 
« habitudes ») acquises par l’expérience et l’éducation. La conscience ca-
ractérise le troisième niveau des comportements humains, celui des com-
portements lucides9.

Cette conceptualisation défend une idée très intéressante. On ne peut 
comprendre l’émergence des comportements lucides que comme le pen-
dant des habitudes, puisque celles-ci permettent précisément une préser-
vation de ressources cognitives. Pour Leroi-Gourhan, les chaînes opéra-
toires machinales (habitudes) sont le fondement même du comportement 
individuel. « On ne peut, en effet, imaginer ni un comportement opéra-
toire qui exigerait une constante lucidité, ni un comportement totalement 
conditionné qui ne la ferait jamais intervenir; l’un parce qu’il aboutirait 
à réinventer le moindre geste, l’autre parce qu’il correspondrait à un cer-
veau complètement préconditionné, et par conséquent inhumain. » L’ha-
bitude est donc bien un fait anthropologique majeur (Héran, 1987), qui 
constitue le cœur même du système complexe du comportement opéra-
toire de l’Homme. L’habitude s’ancre sur certains instincts, et reste en 
permanence dans un rapport d’entre-deux avec la lucidité, qui dépend du 
niveau d’incorporation des schèmes.

L’habitude est également un concept médiateur dans la relation entre 
l’individu et la société. Il y a derrière cela l’idée d’une constitution mutuelle 
– entre individu et société – par l’intermédiaire des habitudes (individuelles 
et collectives). Dans le cas des pratiques de mobilité, se focaliser sur la seule 
dimension délibérative, qu’elle soit sur le registre « axiologique » ou sur le 
registre « instrumental » revient à faire l’impasse sur l’élément central qui 
permet et qui détermine la délibération à savoir l’habitude (fig. 14).

Ce schéma appelle plusieurs commentaires. Il distingue les instincts, 
les habitudes et les délibérations, tout en montrant que ces trois « plans » – 
pour reprendre l’expression de Leroi-Gourhan – sont interdépendants. A 
ces trois plans, nous pouvons faire correspondre trois « écoles » différentes 
en sciences sociales sur les pratiques de la vie quotidienne : celle qui traite 
du rôle des « instincts » et de l’« inconscient » dans la vie quotidienne, celle 
qui propose une lecture par les institutions et leur rapport aux habitudes, et 
enfin l’école hégémonique que nous avons qualifiée d’« orthodoxe ». Cette 
dernière met l’accent sur les délibérations, les « bonnes raisons » (Boudon, 
2003) et place la délibération individuelle au-dessus de tout. La figure 14 

9 Ces trois plans correspondent d’ailleurs pour l’auteur à la distinction entre « inconscient », 
« subconscient » et « conscient » (Leroi-Gourhan, 1964).
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permet de cartographier l’axe surinvesti actuellement par la recherche sur 
les déplacements urbains, et de l’inscrire dans un schéma général des com-
portements opératoires humains.

S’il est important de resituer le concept d’habitude dans un tel sché-
ma global, il est également essentiel de le penser dans une dimension 
synchronique et dans une dimension diachronique (Brette et al., 2014). 
Il suffit de regarder autour de soi pour voir la dimension synchronique 
des habitudes : les étudiants révisent parfois en écoutant de la musique, 
certains marcheurs chantonnent (ou « pensent », comme Nietzsche), et 
parfois les conducteurs d’automobile parlent, mangent, écoutent, ou télé-
phonent (discrètement) en conduisant. Il semble bien que certaines habi-
tudes aillent de pair et forment des assemblages spécifiques à chaque per-

institutions et méta-habitudes sociales
… de pensée et d’action
… comme systèmes durables de règles sociales établies, 
formelles ou non encastrées entre elles, qui structurent 
les interactions sociales (droit, langues, organisations, 
conventions…)

instincts
… dispositions 
de comportement 
héritées

sont nécessaires à 

habitudes
… de pensée et d’action
… comme propensions et 
dispositions établies par la 
répétition donnant lieu à un 
processus d’apprentissage, qui 
peut être formel ou informel

comportements
réflexifs et non réflexifs 
pensées et/ou actions

apprentissages
retour d’expérience

décisionactivation
réflexe

sont nécessaires à 

INCONSCIENT

SUBCONSCIENT CONSCIENT

constitution mutuelle

Axe s
urinvesti

par l
es a

pproches «
orthodoxes»

délibérations
… qui font appel aux 
«bonnes raisons» (ou 
rationalités) définies socia-
lement et collectivement 
(rationalité axiologique 
ou instrumentale…)

Fig. 14 Centralité du concept d’habitude pour comprendre les comportements quo-
tidiens.
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sonne. Les habitudes ont donc une dimension synchronique importante10 
et forment des systèmes dont un seul élément ne saurait être isolé sans  
dommage.

Dans notre cas, une lecture diachronique des habitudes, qui suivrait 
leur cycle de vie, peut s’avérer pertinente. Car, nous l’avons vu, « c’est en 
forgeant que l’on devient forgeron » et que l’on parvient à se « forger » une 
habitude, que ce soit dans un cadre institutionnel ou dans un cadre in-
formel, seul par la répétition ou sous le contrôle et les conseils d’un ensei-
gnant, d’un instituteur, etc. Une fois cette phase de formation de l’habitude 
effectuée, qui peut aller jusqu’à l’intériorisation-incorporation des schèmes 
correspondants, une phase de maintien de l’habitude s’appuiera sur une 
série de changements adaptatifs mineurs, dans les allers-retours entre les 
comportements réels et l’habitude. Ces changements qui ne mettent pas 
en péril l’habitude sont appelés « adaptatifs » (Enaux, 2009). Stade final 
pour une habitude, la perte ou la disparition s’explique le plus souvent 
par un changement brutal dans l’environnement « social » ou « maté-
riel » dans le quotidien (naissance, emménagement, changement profes-
sionnel…). Comme la personne fait face à de nouvelles classes de situa-
tions, les schèmes cognitifs ou d’action s’en retrouvent moins opératoires, 
et la conscience peut prendre le dessus pour un temps et ré-agencer le  
quotidien d’après des éléments plus objectivés, parfois plus rationalisés 
et sortis du régime de l’habitude ( J.-C. Kaufmann, 2001). Notons que la 
perte de l’habitude peut également se faire par érosion, lorsque les chan-
gements adaptatifs successifs, et surtout de forts conflits entre schèmes, 
amènent la personne à un stade où, au final, le corps répond et l’habitude 
s’efface pour laisser la place à une autre (Goodwin et al., 1987). Bien sûr, 
la perte d’une habitude ne signifie pas qu’elle ne pourra pas se reformer 
plus tard, ou s’hybrider avec une autre. Là est toute la vigueur, mais éga-
lement la part d’obscurité, qui définissent les habitudes comme concept en 
sciences sociales.

« Schèmes », « intériorisation », « ressources cognitives » : le vocabulaire 
que nous utilisons laisse transparaître le besoin évident d’interdisciplina-
rité sur un tel objet de recherche. Il se trouve qu’un courant de la psycho-
logie sociale s’intéresse depuis quelques années au concept d’habitude. De 
nombreux enseignements peuvent être tirés sur la base de ces travaux.

10 Veblen (1919) affirmait qu’un individu « habitué » affecté directement dans l’une de ses activités, 
serait également affecté indirectement dans l’ensemble de ses activités (Veblen, 1919, cité par 
Brette et al., 2014).
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Habitude et changement de comportement

Pourquoi donc s’intéresser à la psychologie sociale dans le cadre d’une 
réflexion plutôt proche de la géographie et de l’aménagement ? La psy-
chologie sociale est, par excellence, la « science du conflit entre l’indivi-
du et la société » (Moscovici, 2011). Cette discipline scientifique manie 
des concepts pertinents pour aborder les phénomènes de résistance au 
changement notamment. Nous pensons ici aux représentations sociales,  
aux intentions (d’effectuer tel ou tel comportement), ainsi qu’aux normes 
sociales, envisagées dans leurs rapports aux comportements individuels. 
Si certaines utilisations et certains développements issus de la psycho-
logie sociale peuvent être très critiquables d’un point de vue éthique11,  
nous n’aborderons ici que des travaux qui ne peuvent être contestés ou 
discrédités pour leurs accointances particulières avec telle ou telle forme 
de pouvoir.

En psychologie sociale non plus, l’habitude ne fait pas partie des concepts 
majeurs (Ouellette et Wood, 1998). Dans une grande majorité des travaux 
de recherche en psychologie sociale, les comportements sont considérés 
comme résultant d’un travail d’évaluation et de prise de décision. Ceci 
correspond à ce que nous avons appelé l’« approche orthodoxe ». Cela dit, 
les travaux de certains auteurs issus de cette discipline permettent d’enri-
chir la compréhension des phénomènes de résistance au changement, bien 
que les « modes de faire » méthodologiques à l’œuvre (tests en laboratoire, 
situations fictives…) restent assez éloignés du cadre théorique développé 
jusqu’ici et des propositions de méthodes qui suivront.

La théorie dite du « comportement interpersonnel » de Triandis (1977) 
est considérée comme la première théorie en psychologie sociale mobili-
sant l’habitude en tant qu’élément central dans la compréhension des com-
portements humains. Triandis (1977) suggère que les « intentions » de la 
personne peuvent devenir « hors de propos » dans l’explication d’un com-

11 On pensera ici tout particulièrement aux travaux prenant la suite de la théorie dite « de l’enga-
gement » (Joule et Beauvois, 1987, 2009) qui préconisent, dans leurs conclusions, de placer les 
personnes dont on attend un certain comportement (tri sélectif, réduction de l’usage de l’auto-
mobile…) en situation d’engagement devant leurs proches, comme leurs enfants, par exemple. 
Ceci à l’insu des personnes « manipulées » par de tels dispositifs. On instrumentalise les relations 
familiales et sociales de quartier à des fins d’action ciblées sur les comportements (Dupré, 2009; 
Romma, 2010). L’idéologie du développement durable reste une idéologie. Nous ne considérons 
pas que le rôle du chercheur soit de trouver des solutions afin de faire changer les personnes 
contre leur gré, mais bel et bien de fournir une représentation satisfaisante de la réalité des usages, 
ce qui correspondrait au rôle d’« opticien » prôné par Jean-Marc Offner (Offner, 1995).
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portement, lorsque celui-ci devient habituel. En d’autres termes, dans le mo-
dèle dit du « comportement interpersonnel », les habitudes sont placées au 
même niveau que les intentions de la personne et peuvent entrer en conflit. 
Relativement peu référencée dans le champ de la psychologie sociale, 
cette théorie sert de socle conceptuel à une grande partie des auteurs qui 
travaillent actuellement sur la question du transport quotidien. Exemples 
de ces « continuateurs », John Thøgersen, Folke Ölander et Berit Møller  
ont proposé, testé et développé le modèle « MOA12 » (pour motivation- 
opportunity-ability) qui peut se comprendre comme une évolution du modèle 
de Triandis, pour le cas des pratiques sociales dans la vie quotidienne 
(Thøgersen et Møller, 2008; Ölander et Thøgersen, 1995).

Pour la psychologie sociale, le « retour » du concept d’habitude, et plus 
généralement les questionnements relatifs à ses effets sur les pratiques de 
déplacements, doivent être réinscrits dans le contexte des années 1990, en 
Europe et en Amérique du Nord, que l’on peut qualifier de « paradoxal ». En 
effet, on assiste à une montée de la sensibilité pour les questions environne-
mentales, qui n’est suivie que très faiblement par des pratiques sociales qui 
iraient dans le même sens. En d’autres termes les «pratiques vertueuses» (trier 
ses déchets, se déplacer à vélo,…) peinent à émerger alors que les enquêtes 
d’opinion montrent une montée des préoccupations environnementales et 
des intentions de changement de comportement. Ces situations posent pro-
blème aux modèles hégémoniques de la psychologie sociale, comme elles 
posent aujourd’hui problème à la socio-économie des transports. Certes,  
Festinger (1957) a introduit le concept de « dissonance cognitive » pour 
traiter des contradictions entre attitudes et comportements. L’une des 
conclusions majeures de ces travaux est qu’une personne en situation de 
conflit entre ses attitudes et ses comportements a plus de chance de faire 
évoluer son attitude que ses comportements, après une certaine période, 
afin de limiter ses « dissonances cognitives », sources de souffrance au quo-
tidien. Cette théorie a pu être validée dans certains cas. Pour ce qui est des 
comportements quotidiens, force est de constater que les « dissonances co-
gnitives » tendent à perdurer pour de nombreuses personnes, sans qu’elles 

12 Le modèle « MOA » fait intervenir l’habitude dans un modèle explicatif des pratiques qui ont un 
lien avec les enjeux environnementaux, notamment le tri sélectif et les pratiques de déplacement. 
L’ambition scientifique de ce modèle est de parvenir à comprendre l’apparition de certains com-
portements en mobilisant l’environnement direct de la personne en question (« opportunité »), 
les habitudes et autres formes de savoirs et de savoir-faire (« compétences »), et enfin, la motiva-
tion de la personne. Il faut comprendre ces trois grandes catégories comme étant interdépen-
dantes (Ölander et Thøgersen, 1995).
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n’aient nécessairement fait évoluer leurs « attitudes ». D’où la nécessité là 
aussi de renouveler l’appareil conceptuel.

Premier élément à retenir : les habitudes interfèrent dans la rela-
tion entre d’une part les intentions de comportement d’une personne et 
d’autre part ses comportements effectifs, observables (Bamberg, 2002;  
Verplanken et al., 2008; Gardner, 2009). Une enquête menée auprès d’em-
ployés d’une université anglaise apporte des éléments intéressants à cet 
égard (Verplanken et al., 2008). Au sein de cet échantillon d’employés, 
certains ont déménagé récemment (moins de quelques semaines). Deux 
sous-groupes sont alors constitués sur ce critère. Des questions identiques 
sont posées aux deux sous-groupes. Celles-ci font référence aux valeurs en-
vironnementales, au nombre de trajets automobiles sur une semaine type 
et à l’intention de vouloir diminuer son propre usage de l’automobile. En-
suite, les personnes enquêtées doivent remplir un carnet de bord pendant 
une semaine pour recenser l’ensemble de leurs déplacements automobiles. 
Les résultats montrent que si la personne a récemment déménagé, et qu’elle 
présente un intérêt plutôt prononcé pour les questions environnementales, 
dans ce cas et dans ce cas uniquement, le nombre de trajets en automobile 
diminue fortement. Le déménagement récent correspond à une rupture 
dans le quotidien de la personne. Les personnes qui présentent le même in-
térêt pour les questions liées à l’environnement mais qui n’ont pas déménagé  
récemment ont un nombre de trajets qui reste comparable par rapport à  
une « semaine-type ». Lorsqu’elle est forte, l’habitude semble produire 
une interférence forte sur la relation entre les intentions formulées et les 
comportements observés, telle est la conclusion de cet article. Dans des 
travaux relativement similaires sur le plan de la méthode, mais avec une 
population plus diversifiée, avec des usages de modes de transports égale-
ment plus diversifiés, Benjamin Gardner (2009) a pu établir et modéliser 
ce lien entre habitudes, intentions et comportements. Une intention forte 
à utiliser plus souvent le vélo n’a significativement de corrélation avec des 
comportements observés que dans le cas où la personne n’a pas déjà d’ha-
bitude forte relative à un autre mode de déplacement. Ceci vient confir-
mer13 les conclusions précédentes : l’habitude crée des interférences entre 
les intentions d’une personne et les comportements observés.

Par ailleurs, l’habitude joue un autre rôle majeur sur les comportements 
du quotidien, dans la mesure où elle vient aussi interférer dans la relation 
entre les normes sociales et les comportements. Précisons de quoi il s’agit. 

13 Bamberg (2002) a également travaillé sur ces questions et en arrive aux mêmes conclusions.
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Nous parlons ici d’habitudes qui se sont constituées avant un changement 
dans les normes sociales perçues par la personne. L’exemple développé  
par Klöckner et Matthies (2004) est l’usage de l’automobile pour des 
personnes issues de groupes sociaux qui privilégient plutôt les modes al-
ternatifs. En s’appuyant sur le modèle de Schwartz sur la prise de dé-
cision normative (normative decision-making) (Schwartz, 1977), Klöckner et  
Matthies (2004) ont tenté d’identifier plus largement les rapports qui 
peuvent s’établir entre des normes sociales, des habitudes (modales) et des 
comportements effectifs.

En 1977, Schwartz avait déjà suggéré l’idée d’une interférence des ha-
bitudes dans le processus de délibération normative. Cette interférence 
inhiberait les effets de la norme sur les comportements, c’est l’hypothèse 
développée dans le travail de Klöckner et Matthies (2004), qu’ils testent en 
utilisant une méthode ad hoc qui combine une mesure de l’habitude avec 
des questions sur les normes sociales perçues14 et sur le contexte normatif 
dans lequel se trouve l’enquêté15.

Le résultat est sans appel : les habitudes produisent également des 
interférences sur la relation entre les normes sociales et les compor-
tements observés. Comme nous l’avons vu précédemment, les injonc-
tions « implicites » et « explicites » au changement de mode visent à faire 
émerger à la fois des intentions de changement de la part des personnes 
utilisant l’automobile, et des changements dans les normes sociales re-
latives aux modes de déplacement (« faire changer les mentalités »,  
(SYTRAL, 2008)). Comme cela a été souligné dans un travail de re-
cherche plutôt récent sur l’agglomération lyonnaise, les « intentions » (dé-
clarées) de changer de mode de déplacement sont plutôt fortes chez les usa-
gers de l’automobile (La Branche, 2012). Ce même article note également 
que les normes sociales évoluent vers une reconnaissance de plus en plus 
forte de la légitimité des valeurs environnementales en général, et encore 
plus dans le cas des modes de déplacements quotidiens (idem). Intentions 
individuelles au changement et normes sociales favorables aux modes  

14 Les enquêtés donnent, par exemple, leur position personnelle sur une échelle allant de « j’adhère 
totalement » à « je suis modéré », par rapport à des affirmations comme « en raison de mes valeurs 
personnelles, je me sens obligé de prendre le vélo » ou encore « quoi que fassent les autres per-
sonnes, mes valeurs personnelles me disent que c’est bien d’utiliser le bus », etc.

15 Pour ce faire, on demande à l’enquêté de citer trois personnes importantes. Une fois ces per-
sonnes identifiées, il lui est demandé ce que penseraient, (d’après lui) ces trois personnes de 
son entourage dans le cas où il changerait de mode de transport du jour au lendemain, pour 
ses trajets les plus réguliers. 
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alternatifs commencent donc à poindre. En dépit de cela, nous l’avons vu, 
les changements effectifs de comportement restent très faibles.

En produisant des interférences non seulement dans la relation 
entre les intentions et les comportements effectifs (Bamberg, 2002;  
Verplanken et al., 2008; Gardner, 2009) mais également dans la rela-
tion entre les normes sociales et ces mêmes comportements (Klöckner et  
Matthies, 2004), l’habitude constitue une modalité très puissante de résis-
tance aux injonctions au changement de mode de déplacement (fig. 15).

intentions individuelles
de changement de mode

normes sociales
en faveur des modes alternatifs

politiques de déplacement
– injonctions implicites et explicites –

comportements
quotidiens

sans usage de l’automobile

habitude automobile forte

Fig. 15 L’habitude comme interférence entre intentions et comportements, 
et entre normes sociales et comportements.

Certes, la définition de l’habitude qu’utilise la psychologie sociale nous 
semble critiquable : centrée uniquement sur une dimension psychologique 
elle oublie très largement la dimension sociale de la construction de ces  
habitudes (habitudes collectives…) ainsi que leur dimension individuelle 
(apprentissages par la pratique…). Cela dit, ces limites théoriques souli-
gnées ne remettent nullement en cause les résultats empiriques présentés 
ici, puisque ceux-ci concernent les effets de l’habitude sur les comporte-
ments, et non l’explication de leurs modalités d’existence. Retenons, et 
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c’est un résultat très important dans la poursuite de notre cheminement 
qu’une forte habitude modale constitue une force « conservatrice » puis-
sante face aux injonctions au changement. Nous employons le terme de 
« force » d’une habitude. Un enjeu principal autour de cette question est la 
capacité à mesurer cette force. Or, sur cette question également, la psycho-
logie sociale nous apporte de nouveaux éléments.

Comment mesurer la force d’une habitude ?

Les habitudes sont extrêmement difficiles à mesurer. De nombreuses 
équipes de chercheurs se sont frottées à cette question de la mesure, dans 
l’objectif d’une identification du rôle joué par l’habitude sur les com-
portements, en l’isolant des autres processus psychologiques (Klöckner 
et Matthies, 2004). Les premiers travaux mentionnant les habitudes  
(Triandis, 1977) mobilisaient les comportements passés comme indica-
teurs de la présence d’habitudes. Cela n’a aucune valeur explicative par-
ticulière : les comportements passés sont une notion bien plus large, bien 
moins opératoire que les habitudes.

Un second type d’approche a ensuite été fondé sur l’idée de mesurer 
l’habitude en demandant aux personnes elles-mêmes dans quelle mesure 
leurs propres comportements passés étaient effectués sous le contrôle des 
habitudes (Klöckner et Matthies, 2004). Cette approche nécessitait une 
représentation fiable des comportements passés, ainsi que de l’influence 
jouée par l’habitude, ce qui semble pour le moins ambitieux, voire hasar-
deux. En effet, comment ne pas douter de la faculté des personnes inter-
rogées à fournir des informations fiables sur leurs propres comportements 
passés ? Etant donnée la connotation négative de la notion d’habitude dans 
le langage courant, comment ne pas voir dans ce protocole de nombreux 
biais qui conduisent les personnes à minimiser le poids des habitudes sur 
leurs comportements passés ?

Nous l’avons vu dans le paragraphe précédent, une tentative plus ré-
cente de mesure de l’habitude a été proposée par Verplanken et al. (1994). 
Ce protocole de mesure de l’habitude, appelé « RFM » pour Responses  
Frequency Measure, consiste à mobiliser la fondation psychologique des ha-
bitudes, à savoir les scripts, et leur caractère d’automaticité avancée. Pour 
ce faire, une série de douze situations fictives sont données par l’enquê-
teur. Il est attendu que la personne enquêtée donne le plus rapidement 
possible le premier mode de déplacement qui lui vient à l’esprit pour s’y 
rendre. Ces chercheurs ont testé ce modèle sur des personnes aux habitu-
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des différenciées, en termes de mode (vélo ou automobile, dans ce cas), en 
montrant que ces différences se traduisent par des réponses différentes au 
test « RFM ». Les difficultés de l’opérationnalisation de ce protocole ont 
pour le moment freiné l’intégration de l’habitude dans les modèles psycho-
logiques, en dépit d’un intérêt prononcé et de l’évolution des techniques 
de mesure et de calcul depuis la publication de cet article (Klöckner et  
Matthies, 2004). Quelques biais sont tout de même à relever dans cette mé-
thode de mesure. Tout d’abord, les situations énoncées par l’enquêteur tra-
duisent essentiellement un mode de vie « majoritaire », qui ne correspond 
pas systématiquement aux modes de vie des enquêtés. Certaines situations 
peuvent apparaître inappropriées. Ces mêmes situations traduisent aussi 
la projection d’un mode de fonctionnement quotidien très individualisé, 
et ne donnent pas la possibilité à la personne de resituer ces situations et 
actions dans un contexte de répartition de certaines activités au sein de la 
famille, du ménage, du groupe ou autre. Comment répondre en quelques 
instants pour des situations qui ne nous concernent pas, que nous n’avons 
jamais rencontrées, ou qui sont effectuées pour notre compte par d’autres ? 
Voilà les biais principaux de ce test16. Par ailleurs, les sociologues le savent 
bien, une grande partie des personnes enquêtées a tendance à vouloir res-
ter cohérente dans ses réponses. Ceci irait dans le sens d’une homogénéi-
sation des réponses, que le dispositif interprète, à contresens peut-être, 
comme la présence d’habitudes.

La tentative de mesure de l’habitude la plus satisfaisante est également 
issue des travaux de Bas Verplanken (Verplanken et Orbell, 2003). Le test 
appelé « SRHI » (pour Self Reported Habit Index) présente une série de douze 
affirmations, pour chaque comportement dont on souhaite évaluer le ca-
ractère « habituel ». La personne doit donner une réponse à ces affirma-
tions parmi une série de cinq attitudes allant de « je suis d’accord » à « je 
ne suis pas d’accord ». Les affirmations sont présentées dans la figure 16 
(idem). Afin d’aller plus loin que la simple prise en compte de l’automa-
ticité des réponses à des situations fictives, les affirmations incluses dans 
ce test suivent cinq dimensions qui caractérisent les habitudes dans une 
définition élargie. Ce test prend en compte un historique de répétition 
du comportement en question, mais également la difficulté perçue par la 
personne à contrôler cette même habitude. Sont également considérées 

16 A cela, il faut rajouter certains biais de méthode, dont la longueur que représente une série de 
douze situations fictives pour la personne enquêtée, qui pourrait amener la personne à fournir 
une seule réponse pour aller au plus vite. 
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la faiblesse relative de conscience sur le comportement en question, l’« ef-
ficacité » de l’habitude, du point de vue de la préservation de ressources 
cognitives, et l’idée de l’identité de la personne.

A ce jour, et à notre connaissance, ce test « SRHI » mobilise la défi-
nition la plus élargie de l’habitude dans ce courant de recherche de la 
psychologie sociale sur les déplacements (fig. 17). Cela dit, ce test présente 
plusieurs défauts : il est plutôt long, surtout quand on souhaite étudier  
plusieurs habitudes en parallèle. De plus, le test SRHI est difficilement 
utilisable pour des travaux d’enquête de terrain. Ceci explique le fait que 
seulement peu de chercheurs, en dehors de ce champ de la psychologie 
sociale se le soient réapproprié.

Cette méthode a prouvé sa fiabilité après une série de tests et semble 
être un instrument de mesure intéressant, et de loin plus satisfaisant que 
les méthodes présentées précédemment. Cela dit, dans le cadre de notre 
problématique liée aux résistances au changement de mode de transport, 
la définition proposée reste encore partielle et ne prend pas suffisamment 
en compte des éléments autres que psychologiques.

TEST SRHI (Verplanken et Orbell, 2003)

Le comportement X (par exemple : « conduire »)…

• … c’est quelque chose que je fais fréquemment

• … c’est quelque chose que je fais automatiquement

• … c’est quelque chose que je peux faire sans y prêter attention

• … je me sens bizarre si je ne le fais pas

• … c’est quelque chose que je fais sans y penser

• … je devrais faire des efforts pour que je ne le fasse pas

• … c’est quelque chose qui appartient à ma routine

• … c’est quelque chose que je commence avant même de l’avoir réalisé

• … c’est quelque chose que je trouverais difficile de ne pas faire

• … c’est quelque chose auquel je n’ai pas à penser

• … c’est typiquement « moi » !

• … c’est quelque chose que je fais depuis longtemps

Fig. 16 Les douze affirmations du test «SRHI» (Verplanken et Orbell, 2003)
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Dans un travail mené avec des économistes17 du courant « évolution-
niste » nous nous sommes également posé cette question de la mesure. 
Dans la continuité des travaux de Geoff Hodgson (2004) la force de l’habi-
tude ne peut se situer que dans la relation entre, d’une part, les classes de 
situations dans lesquelles se trouve la personne et d’autre part des compor-
tements spécifiques qui sont activés.

Dans cette relation, deux dimensions apparaissent comme étant prédo-
minantes : l’intensité et l’envergure. L’« intensité » de l’habitude correspond 
à la fréquence à laquelle un comportement spécifique est activé dans une 
classe de situations donnée. Par exemple, si une personne prend systéma-
tiquement l’automobile pour aller faire ses courses, son habitude pourra 
alors être qualifiée d’« intense ». L’« envergure », par contre, renvoie à une 
variété de classes de situations dans lesquelles un comportement est activé. 
Si cette même personne prend l’automobile dans une grande variété de 
situations, son habitude automobile sera également de forte « envergure ».

Une habitude « forte » est alors la résultante d’une « intensité » et d’une 
« envergure » fortes (fig. 18).

17 Il s’agit d’Olivier Brette, Nathalie Lazaric et Kévin Maréchal.

Identité
(«style personnel»)

Efficacité
(dans le sens où l’habitude permet de

libérer de la capacité mentale pour faire
d’autres choses en même temps)

Relative faiblesse de la conscience
sur ce comportement

Relative difficulté de contrôle
personnel sur ce comportement

Historique de répétition
(du comportement en question)

HABITUDE

Fig. 17 Une définition de l’habitude, dans la méthode de mesure SRHI.
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exemple: personne prenant 
l’automobile systématiquement 
pour une nombre limité de 
situation (ex: uniquement 
pour aller faire ses courses)

force

de l’
habitu

de

exemple: personne prenant 
l’automobile systématiquement 
et pour un nombre varié 
de situations

exemple: personne prenant 
l’automobile pour un nombre 
très limité de situations,
et à une régularité très réduite

envergure  ⊕

exemple: personne prenant 
l’automobile pour un nombre 
varié de situations, mais à 
une régularité très faible
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Fig. 18 La force de l’habitude automobile, combinaison entre envergure et intensité.

Dans la perspective de recherche qui est la nôtre, il nous a semblé  
nécessaire d’inscrire l’habitude automobile au-delà du « seul » construit 
psychologique, mais de la rattacher au concept d’habitude présenté plus 
tôt, dans sa complexité. L’habitude est un potentiel intériorisé voire in-
corporé. Nous sommes donc partis à la recherche des traits dominants de 
l’habitude automobile, de son inscription corporelle, territoriale, tempo-
relle et cognitive. Focalisons-nous sur trois spécificités de l’habitude auto-
mobile : le temps, le territoire et les représentations.
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Afin d’identifier les traits spécifiques de l’habitude automobile, nous avons 
dû développer une méthode spécifique. En effet, les développements mé-
thodologiques existants étaient alors centrés sur la seule dimension « psy-
chologique » de l’habitude, laissant de côté le corps ou les territoires consti-
tués par ces pratiques. Nous avons donc développé une méthode spécifique, 
qui nécessitera bien entendu des améliorations.

Une méthode « ad hoc »

Nous avons procédé en deux temps. Lors d’une première phase plus « exploratoire », 
nous avons suivi dix personnes. Nous avons demandé à ces personnes de décrire leurs 
trajets et leur ressenti à chaque trajet automobile pendant l’ensemble d’une semaine, 
à l’aide d’un dictaphone. L’intérêt de ce type de méthode était de pouvoir comprendre 
la diversité des traits de l’habitude et de pouvoir être surpris par les formes qu’elle 
pourrait prendre. Par ailleurs, nous étions intéressés par la répétition des actions du 
quotidien et leur rôle dans les habitudes automobiles. Le seul critère de recrutement 
spécifique était le fait d’utiliser sa voiture au quotidien sur l’agglomération lyonnaise.
L’analyse des résultats de cette première phase nous a permis de construire un 
questionnaire long, administré en décembre 2010 auprès de personnes habitant  
Villeurbanne, seconde commune-centre dans l’agglomération lyonnaise. Le cri-
tère de recrutement était d’utiliser l’automobile « plusieurs fois par semaine ». Nous 

3

Temps, territoire, représentations :  
les trois dimensions de l’habitude automobile
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n’avons conservé que les 124 personnes habitants dans les quartiers centraux de cette 
commune, à moins de 250 mètres d’un arrêt de transports en commun.
Afin de compléter l’analyse de la première phase par une approche plus systématisée, 
nous avons divisé notre échantillon en deux groupes : HAB+ et HAB–. Les premiers 
ont des déplacements quotidiens focalisés quasi exclusivement sur l’automobile (ils 
déclarent utiliser moins d’une fois par semaine un mode alternatif à l’automobile) : 
ils ont une habitude automobile «forte». Les HAB– quant à eux, utilisent l’automo-
bile plusieurs fois par semaine, mais ont également une pratique régulière des modes 
alternatifs : ils ont une habitude automobile plus faible. Cette méthode nous permet 
alors de comparer les traits de l’habitude automobile avec des outils plus systéma-
tiques, sur deux populations.

Le temps automobile : « habiter l’habitacle »

Le temps n’est pas la durée. Comme cela a été démontré par Vincent  
Kaufmann (2002) le temps chronométrable, mesurable par un obser-
vateur, n’est pas le temps de l’expérience du déplacement. Ces travaux 
peuvent se comprendre comme une application aux déplacements quo-
tidiens des réflexions célèbres d’Henri Bergson ou d’Albert Einstein sur 
la relativité du temps. Ces résultats soulignent que la « durée », comprise 
comme quantité de temps vécue et perçue par la personne elle-même, est 
plus éclairante que le « temps » dans l’explication des pratiques modales1.

Vincent Kaufmann analyse ces résultats en invoquant les différences 
de qualité du temps de déplacement entre le mode automobile et les trans-
ports en commun (idem). La coprésence est considérée comme étant ma-
joritairement « subie » dans les transports en commun. L’obligation de 
se conformer aux règles d’usage ainsi qu’aux normes d’usage collectives, 
aux regards des « autres », à leur présence, pourrait amener la personne 
à considérer le temps comme plus long que ce qu’il est objectivement. A 
l’inverse, l’automobile est considérée comme le mode dont la pratique 

1 Pour arriver à ces résultats, le protocole développé consistait à demander à des personnes utili-
sant les transports en commun ou l’automobile le temps qu’ils pensent prendre pour se rendre 
sur leur lieu d’activité. Ces temps estimés sont ensuite comparés par le chercheur à des données 
objectivées, ce qui permet de souligner de fortes différences d’appréciation du temps en fonc-
tion du mode. En effet, il apparaît que les acteurs-usagers de l’automobile ont plus tendance à 
sous-estimer leurs temps de trajet, alors que les acteurs-usagers des transports en commun ont 
plus tendance à le surestimer (idem). On retrouve ce résultat pour trois villes suisses (Berne, 
Lausanne, Genève) comme pour une ville française (Grenoble).
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laisse une place plus grande à l’intimité. La personne peut y organiser 
son monde, son quotidien, et permettre à certaines personnes choisies d’y 
entrer. Dans cet espace restreint qu’est l’habitacle, les personnes peuvent 
construire un environnement dans lequel la sociabilité aussi bien que la 
solitude peuvent s’épanouir. Contrairement aux transports publics, la voi-
ture facilite un mode d’appropriation d’un espace que l’on peut qualifier 
de « domestique2 » (Sheller et Urry, 2000). Les différences dans la percep-
tion du temps sont très importantes selon le mode utilisé, et semblent jouer 
un rôle important dans les inerties modales constatées en faveur de l’auto-
mobile dans de nombreuses villes européennes. Cela dit, il serait absurde 
de penser ces phénomènes comme le produit de « simples » déterminismes 
techniques. La « qualité » perçue du temps de déplacement reste avant 
tout un construit social. Pour s’en convaincre, il suffit d’observer les fortes 
variations des représentations du temps de déplacement qui peuvent exis-
ter entre des groupes sociaux qui privilégient une mobilité spatiale, tel le 
groupe des cadres supérieurs « hypermobiles », et des groupes sociaux qui 
privilégient, au contraire, un enracinement local (V. Kaufmann, 2008; 
Urry, 2005). Chacun de ces groupes sociaux mobilise des jeux de valeurs 
et des normes spécifiques diamétralement opposés.

Les résultats de Vincent Kaufmann (2000) sont essentiels dans la cri-
tique des modèles fonctionnalistes « classiques » de l’économie des trans-
ports. La « durée » prime sur le « temps » dans l’explication des comporte-
ments3. Les fortes variations dans la perception du temps de déplacement 
selon les modes de déplacement sont particulièrement significatives. Cela 
amène à penser l’usage du temps dans des modalités différenciées. Par 
contre, et à notre connaissance, il manque actuellement dans la littérature 
des éléments qui permettraient de comprendre les disparités de percep-
tion du temps pour un même mode. Par exemple dans les quatre villes 
étudiées, entre 5 à 10% des acteurs-usagers de l’automobile ont tendance 
à surestimer leurs temps de trajet habituels. De nombreuses questions se 
posent alors. Ces personnes ont-elles des biais de perception inverses ? A 
quoi cela est-il dû ? Ces personnes vivent-elles plus difficilement leurs tra-
jets automobiles ? Pourquoi ?

2 Certains chercheurs vont même jusqu’à parler de « carcooning », néologisme formé par le terme 
« car » (voiture) et par le terme « cocooning » qui renvoie à une série de pratiques domestiques 
(Moktharian et Salomon, 2001).

3 De nombreux résultats issus de notre enquête invalident également l’hypothèse selon laquelle les 
comportements modaux seraient le fruit d’un « choix rationnel » dont les termes seraient le temps 
et le coût (Buhler, 2012).
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Avant de proposer certains éléments pour saisir ces disparités au sein 
d’un même mode, notons que le temps automobile est un temps socia-
lement singulier, vécu pour la plupart comme utile et important dans 
le quotidien (Orfeuil, 1994). Il convient de comprendre les mécanismes 
constitutifs de l’usage de ce temps si particulier. Nous commencerons donc  
par l’analyse des dispositions permettant de mener à bien un déplacement 
automobile, jusqu’à la constitution de trajets « habituels ». Nous nous in-
téresserons ensuite aux activités qui peuvent être déployées au sein de ce 
temps automobile quotidien. Dispositions et activités semblent être les 
formes élémentaires et constitutives des « arts de faire », de ces « tactiques » 
des individus (Certeau, 1990). Nous questionnerons ensuite les rapports 
existant entre l’usage du temps, les perceptions sensibles relatives à ce der-
nier et la force de l’habitude automobile des personnes interrogées.

Avant toute chose, la construction du quotidien automobile se fait par 
l’acquisition de dispositions spécifiques, permettant simultanément de se li-
bérer – dans une certaine mesure – de l’activité de la conduite, et de s’assu-
rer que le trajet s’effectue de manière satisfaisante pour la personne. Nous 
les appelons « dispositions libératrices ». L’ensemble de ces dispositions per-
mettent de former une série de trajets, eux aussi « habituels », qui servent de 
référence dans les pratiques quotidiennes de la personne. La première par-
tie de l’enquête (par dictaphone) nous a permis de nous approcher de ces 
éléments. Nous traitons ici de dispositions qui font un conducteur expéri-
menté, à la conduite rassurante (Coninck, 2010) et, dans une certaine me-
sure, qui permettent à une personne d’avoir la « maîtrise » de son quotidien  
automobile.

La méthode utilisée nous permet d’analyser les récurrences dans les 
descriptions, et donc d’approcher certains types de dispositions qui per-
mettent de mener à bien les trajets. Les personnes participant à cette en-
quête ne parlent pas toutes des mêmes éléments, mais la diversité des en-
registrements permet de cerner ces dispositions essentielles à la pratique 
automobile quotidienne. Rappelons que la formation de ces dispositions, 
réels savoir-faire quotidiens, ne peut se comprendre sans la formation 
d’un ensemble d’hypothèses que la personne formule sur son environne-
ment. Elles concernent, en premier lieu, les conditions de circulation à une 
heure, un jour et un lieu précis, comme le montrent les extraits suivants. 
Ces hypothèses traduisent une connaissance très précise des territoires 
d’action du quotidien, qui se forme de manière itérative, par l’expérience 
et sur le temps long.
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Chantal4 « Donc euh le trajet travail direction domicile mais bon avec 
une halte, donc là c’est bien plus tard que d’habitude, c’est 17h30, 
alors là, tout le périphérique est tout bouché »

Françoise « Comme d’habitude, il y a un petit peu de monde au rond-
point en bas de Fontaine-sur-Saône, on roule au ralenti 17 à l’heure, 
mais on ne s’arrête même pas. »

Pascal « Alors mardi 18 mai. Parti à 7h20 de Soucieux, arrivée à 
Lacassagne à 8h10. Exceptionnel pour un mardi. »

Pascal « (…) Sinon ben… pas de problème particulier, le lundi en gé-
néral c’est une journée assez calme. Bon et ben on verra demain. »

Isabelle « Mardi 16h Irigny-Oullins-Saint-Genis-Laval. Bouchon à 
Saint-Genis, comme d’habitude. »

David « (…) euh j’ai mis vingt-deux minutes, parce que je me suis tapé 
tous les feux au début, donc bon, ça arrive des fois, c’est vachement 
mal… mal foutu : quand on s’en tape un on se les tape tous. Voilà 
ben sinon il n’y a pas grand monde ça s’est bien passé, j’ai pris mon 
chemin habituel. Voilà. »

Au-delà des hypothèses sur la fluidité de la circulation, les jeux de regards 
sont une des dispositions les plus fondamentales dans les trajets quotidiens. 
Le regard au loin permet parfois d’anticiper les situations de congestion, 
afin de conforter ou de modifier sa stratégie habituelle.

Sébastien « (…) j’ai essayé de prendre l’autoroute à la sortie Pierre-
Bénite, Arkéma direction Lyon et ayant vu que y’avait un bouchon 
en amont, déjà qui était assez long, j’ai redescendu l’A7 donc en di-
rection de Marseille, et pour récupérer le périph’ (…) »

Dans ce cas, la personne a l’habitude de regarder les conditions de cir-
culation depuis certains lieux précis du parcours. Dans le cas présenté 
plus haut, la personne regarde depuis le pont qui traverse l’autoroute 
sur laquelle elle se rend habituellement. Ces jeux de regard, sont partie  

4 Les prénoms ont été modifiés.
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intégrante des dispositions habituelles développées par une personne pour 
mener à bien son trajet. Bien entendu, tout conducteur « habitué » n’aura 
pas systématiquement l’occasion de passer par un point de vue pouvant 
le renseigner sur l’état de la circulation. Ces jeux de regard sont tout de 
même significatifs d’une personne ayant développé un savoir-faire ha-
bituel lui permettant de se renseigner au mieux sur son environnement  
(Sébastien est un ancien chauffeur de taxi).

Dans le même ordre d’idée que dans le paragraphe précédent, écouter 
une émission (ou une station) de radio particulière permet d’obtenir, à une 
heure précise, un point sur les conditions de circulation, sur la présence 
de radars ou d’accidents de la circulation. Par une telle disposition, ins-
crite dans le quotidien automobile, la personne renseigne ses choix d’itiné-
raires, qui eux aussi deviennent « habituels ».

Françoise « (…) Il est 6h51 et j’arrive à l’entrée du périph’, tout va bien, 
je serai bien dans le temps. J’écoute la radio qui donne les radars, et 
aussi les bouchons et à première vue il n’y a pas d’accidents sur mon 
trajet donc tout va bien (…) »

Au-delà de la nécessité d’arriver à son lieu de destination, à l’heure sou-
haitée ou exigée, partir à une heure très précise permet d’éviter certains 
soucis en chemin. David est confronté quotidiennement au problème d’un 
camion poubelle qui effectue sa tournée sur une portion du trajet qu’il ef-
fectue, et qu’il ne peut dépasser qu’après de longues minutes. Partir à une 
heure précise correspond donc, dans son cas, à « passer juste devant » le 
camion poubelle du matin.

David « Bonjour, on est le 3 juin, il est 7h20, donc je viens… j’ai fait le 
trajet donc entre chez moi et le travail, toujours entre le troisième et 
Ecully (…). Bon c’est mon trajet habituel, ce coup-ci je ne me suis pas 
tapé de camion poubelle ni rien, donc tout s’est bien passé. Euh… 
voilà quoi donc impeccable. »

L’ensemble des hypothèses évoquées en début de chapitre, qui concernent 
les connaissances de la personne sur son environnement quotidien, lui per-
mettent d’appréhender certaines situations potentiellement dangereuses 
qui se répètent et qui sont localisées par la personne. Eviter ces situations 
dangereuses, en ralentissant par exemple, s’intègre alors à l’ensemble des 
dispositions habituelles nécessaires pour mener à bien le trajet.
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David « Il n’y a vraiment pas grand monde, bon à part les gens qui 
freinent un peu devant les radars automatiques, un peu inconsciem-
ment (…) »

Philippe « mardi 1er juin, je fais euh un travail à domicile… euh un 
trajet domicile-travail, parti 7h47 arrivée 8h03. (…) Euh faut faire 
attention sur la zone de la Doua car les personnes ne respectent pas 
les priorités, les stops et les céder-le-passage. J’ai failli me faire rentrer 
dedans (…) »

David utilise le régulateur de vitesse sur son trajet habituel, sur une section 
précise, à savoir dans « Téo », le tunnel de contournement Nord de Lyon. 
Cela lui permet de rester à vitesse constante, de ne plus se soucier pendant 
un temps des excès de vitesse, et de libérer ses jambes. Cette disposition 
est symptomatique des processus par lesquels la personne peut vouloir se 
libérer en partie de l’activité de conduite, même si, bien sûr, tout le monde 
ne peut pas ou ne souhaite pas s’offrir ce type d’options, ou même l’utiliser 
régulièrement.

David « (…) Voilà on est vendredi 4 juin, il est sept heures, donc j’ai 
fait…, donc ce matin j’ai fait le trajet entre chez moi et le boulot, (…) 
en fait donc je pars de chez moi, rue Turbil, après je prends la rue 
Paul Bert, le… la… le cours de la Villette, euh je remonte jusqu’à 
Charpennes, après je prends le boulevard Stalingrad jusqu’à Téo, 
et en fait, une fois que je suis dans Téo, après je mets le régulateur, 
j’arrive tranquillement au rond-point du Valvert, et au rond-point du 
Valvert j’ai plus qu’à monter une côte et je suis au boulot.

Arriver en retard peut être très préoccupant pour les personnes dont les 
horaires sont cadencés. C’est le cas de Françoise qui travaille en usine, au 
sud de l’agglomération lyonnaise, alors qu’elle habite à Couzon, au Nord. 
Elle effectue des trajets et, afin de se rassurer, elle instaure des points de 
repères qui lui permettent de contrôler ses temps de passage. Elle sait que 
si elle entre sur le périphérique avant 7h, elle sera à l’heure au travail avant 
7h30 et pourra donc effectuer le reste de son déplacement sereinement, 
sans devoir particulièrement essayer d’aller au plus vite.

Françoise « (…) je suis un peu coincée par un camion qui va à trente à 
l’heure mais vu la pente c’est un petit peu normal, là on va avoir un 
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feu rouge de plus, comme d’habitude, mais bon il est 6h49, donc je 
m’en fous, je serai sur le périph’ avant 7h. »

Françoise « Il est 6h51 et j’arrive à l’entrée du périph’, tout va bien, je 
serai bien dans le temps. (…) »

Sébastien a un emploi contractuel au Rectorat de l’Académie de Lyon. Il 
ne dispose pas de place de stationnement gratuit, à l’inverse de ses collè-
gues statutaires. Il cherche donc quotidiennement une place de station-
nement gratuite en voirie, dans un quartier universitaire et de bureaux, 
chose qui n’est pas aisée. Il a donc développé une stratégie de recherche 
de place. En fonction de son heure d’arrivée, il sait à quel niveau du bou-
levard il trouvera de la place, et donc par quelles rues il arrivera. Cette 
disposition stratégique de recherche de place est fondée sur un ensemble 
d’hypothèses, acquises par l’expérience répétée, qui conduisent Sébastien 
à chercher le plus « efficacement » une place où se garer.

Sébastien « Donc il est aujourd’hui neuf heures moins cinq, donc 8h55, 
mercredi, euh je viens d’arriver donc de chez moi, à Lyon, pour aller 
travailler, je me suis garé au début de la rue du Pré Gaudry c’est-
à-dire au croisement du boulevard Yves Farges, voilà donc 5 à 7 
minutes pour aller au travail à pied »

Sébastien « Oui donc il est neuf heures cinq aujourd’hui. Nous sommes 
le 21 mai, donc je viens d’arriver me garer, boulevard Yves Farges, 
un petit peu en amont parce qu’il n’y avait pas de place… plus près 
du Rectorat. Donc voilà j’ai mis là à peu près quinze minutes, la cir-
culation à cette heure-ci elle est bonne, donc malheureusement un 
peu tard, et puis donc je vais au travail, voilà j’arrive de chez moi. 
Euh j’ai pris l’autoroute, l’A7 donc pas de problème au niveau de la 
circulation. Voilà. »

Sébastien « Et puis arrivé à la Mulatière aussi beaucoup de véhicules, 
donc j’ai mis un certain temps, je suis arrivé en retard d’ailleurs, 
puisque fallait que je trouve une place de stationnement gratuite 
mais j’en ai pas trouvé près… là où je me gare habituellement, 
presque au bout du boulevard Yves Farge, donc deux trois feux après 
le bureau du service national, donc j’ai marché, un petit moment 
pour aller au travail. Ça m’a fait venir une demi-heure en retard,  
voilà. »
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La liste des dispositions énumérées ici n’est pas exhaustive. Il existe toute 
une série de « tactiques », qui ne connaît de limite que la créativité humaine 
(Certeau, 1990). Nous avons tout de même mentionné de nombreuses dis-
positions (« libératrices ») particulières qui permettent à l’acteur-usager de 
la route de mener à bien son déplacement et, parfois, d’en réduire la durée. 
Ces dispositions ont toute un caractère spatialisé, sont liées à des disposi-
tifs précis (radar, entrée du périphérique, campus, place de stationnement, 
autoroute, radio…) et ne peuvent être répliquées directement sur d’autres 
chemins. Cela nécessitera un temps de reconnaissance, d’apprentissage 
et de formation de ces nouvelles dispositions. Les dispositions sont donc 
intimement liées à des chemins très précis, empruntés fréquemment, et 
qui, étant empruntés fréquemment, permettent de constituer de nouvelles 
dispositions (par exemple, élaborer de manière itérative une stratégie de 
recherche de stationnement adéquate). Tout ceci participe à la composi-
tion de trajets (ou chemins) habituels pour la personne par apprentissage, 
jusqu’à l’expertise.

David « Voilà on est vendredi 4 juin, il est sept heures, donc j’ai fait…, 
donc ce matin j’ai fait le trajet entre chez moi et le boulot, donc tou-
jours dans le troisième jusqu’à Ecully. (…) Voilà ben c’est mon chemin 
habituel, y’a pas de… j’ai… en fait je le change très peu mon chemin, 
c’est vraiment que quand il y a les éboueurs. Mais ce matin je suis 
passé juste devant, donc j’ai pas eu besoin de bifurquer. Euh puis 
voilà, rien de bien spécial. »

David « On est le 8 juin, il est 7h20 donc je viens d’arriver au travail 
donc j’ai encore fait le trajet entre le troisième et Ecully. (…) Voilà 
sinon rien de spécial à signaler, euh pas d’embêtements sur la route, 
voilà j’ai pris mon chemin habituel, comme d’habitude y’a plus qu’à aller 
bosser. »

David « Donc 9 juin il est 7h15 je viens d’arriver au boulot, donc j’ai 
fait le trajet entre le troisième et Ecully, (…) Voilà ben sinon il n’y 
a pas grand monde ça s’est bien passé, j’ai pris mon chemin habituel. 
Voilà. »

« Mon » chemin habituel. L’usage du possessif chez David est intéressant. 
Il souligne un sentiment d’appropriation de l’itinéraire, ainsi qu’un rap-
port sensible particulier à un chemin précis. Celui-ci est constitué d’un 
ensemble de dispositions précises, qui s’enchaînent tout au long du trajet 
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et qui permettent à la personne de se détacher un peu de l’activité de 
conduite, de gagner parfois un peu de temps et de se rassurer sur le fait 
d’arriver en temps et en heure, sans encombre.

Retenons qu’un trajet habituel est un construit très fin, qui n’a de per-
tinence qu’à un moment précis et sur un espace donné très précis lui aus-
si. L’extrait suivant l’illustre. Sébastien raconte qu’il souhaitait arriver en 
avance au travail, qu’il est donc parti en avance de chez lui. Malheureu-
sement, il s’aperçoit que l’autoroute est bouchée, fait deux fois demi-tour 
et, au final, arrive plus tard que prévu. Un trajet habituel et l’ensemble des 
dispositions associées, ne sont appropriés que dans un espace, un jour et 
une heure et très précis. Le récit – confus – témoigne également de cette 
perte des repères quotidiens.

Sébastien « Bon, il est pratiquement neuf heures, donc je viens d’ar-
river là je suis sur le boulevard Yves Farge, donc je me suis garé, 
euh j’arrive de chez moi, donc rue Henri Brosse à Pierre Bénite, au-
jourd’hui j’ai essayé de venir un petit peu en avance et je suis parti un 
peu plus tôt que d’habitude, à 8h25 euh seulement voilà j’ai essayé de 
prendre l’autoroute à la sortie Pierre Bénite, Arkéma direction Lyon 
et ayant vu que y’avait un bouchon en amont, déjà qui était assez 
long, j’ai redescendu l’A7 donc en direction de Marseille, et pour 
récupérer le périph’, mais là aussi, euh donc sortie Pierre Bénite Sud, 
euh il y avait aussi un bouchon, donc je suis ressorti à Pierre Bénite, 
j’ai traversé Pierre Bénite, en prenant une rue, une petite rue, paral-
lèle au boulevard de l’Europe, pour éviter les feux, et puis j’ai traversé 
Oullins, en passant par la Saulaie, euh, je ne me rappelle jamais du 
nom c’est avenue Pierre Sémard je crois, jusqu’à la Mulatière, pour 
reprendre, pour reprendre le Pont… euh le Pont Pasteur. Voilà et 
puis voilà donc, on est remonté par le quai Général euh… enfin re-
monté jusqu’à donc euh… en passant… oui remonter le quai jusqu’à 
la rue Gustave Nadaud, et puis me garer en face, donc maintenant 
j’en ai pour cinq minutes à aller au travail. Voilà pour aujourd’hui, 
j’ai fait un petit peu de route là aujourd’hui, et finalement j’ai mis un 
peu plus de temps que d’habitude mais bon la circulation euh était 
un petit peu encombrée, un croisement important de la… important 
voilà. »

La constitution des trajets habituels permet de libérer du temps et des res-
sources cognitives. Ceci permet alors la mise en place d’activités associées 
à la conduite. Les trajets automobiles quotidiens sont l’occasion de nom-
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breuses activités, diverses et variées. Pour s’en convaincre, il suffit d’obser-
ver les conducteurs d’une file de voiture à un feu de signalisation. Certains 
téléphonent, d’autres discutent, pensent à leur travail, à leur famille ou à 
leurs amis, d’autres encore profitent de ce moment unique dans la journée 
pour ne rien faire de particulier, pour se relaxer. Ces activités sont certes 
de « petites » activités, mais elles sont au cœur même du processus d’habi-
tuation, de formation de l’habitude automobile.

Notons tout d’abord la grande diversité des pratiques qui sont ressorties 
de la première phase de l’enquête. Ces activités, rendues possibles par les 
dispositions préalablement présentées, permettent d’« habiter l’habitacle » 
de l’automobile, de faire de ce temps un moment important et utile de la 
journée.

Ecouter la radio, écouter de la musique ou des informations : voilà une 
activité commune à un grand nombre d’enquêtés. Certaines différences 
peuvent cela dit apparaître, puisqu’écouter habituellement une émission 
de radio précise, à un horaire précis, comme le fait Françoise est autre 
chose que d’écouter la première station qui vient, du point de vue de la 
construction d’habitudes. L’écoute de musique ou de radio permet à la 
personne de se divertir, de se relaxer parfois, et de faire passer le temps.

Françoise « (…) Mon trajet en voiture me permet d’écouter les infos, je 
vais être un peu au courant de tout ce qui se passe. Et puis j’écoute 
de la musique, ça me détend avant d’aller au boulot, j’écoute l’horos-
cope, tout va bien. (…) Là j’écoute une émission sympa sur Scoop, 
c’est sur « est-ce que vous pouvez dire oui ou non ? » et surtout « non », 
est-ce que vous savez dire « non » donc c’est super. J’écoute une émis-
sion intéressante sur Scoop sur « savez-vous dire non ? », donc c’est 
très bien ça m’occupe. »

Aurélie « Ouais non rien de très… rien de très marquant. Voilà bon 
après ben… si je fais toujours mes trajets en musique. Et voilà. »

Le regard, en dehors de sa fonction « tactique » évoquée plus haut, est 
un élément crucial dans l’usage de l’automobile au quotidien notamment 
sur un plan esthétique. Que ce soit par curiosité ou par goût, regarder 
les paysages (dont font partie les panneaux publicitaires) semble être une 
pièce maîtresse du quotidien automobile. Regarder les passant(e)s est éga-
lement important, puisque cela peut amener de l’« animation » et un diver-
tissement dans un quotidien qui peut être répétitif, morne, parfois terne.  
Le regard se perd, l’esprit s’évade et la curiosité bat son plein. Dans le  
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second extrait ci-dessous, Françoise s’amuse à observer des canoéistes, 
sous la pluie, alors qu’elle est à l’abri. Aucune des dix personnes partici-
pant à l’enquête n’aborde la question mais, bien évidemment, les jeux de 
regards depuis l’automobile cristallisent également des rapports de séduc-
tion, tous sexes confondus. L’automobile permet de voir sans être (trop) 
vu par les passants. Elle permet aussi, dans certains cas, de se montrer. 
Ces éléments, importants dans l’usage de l’automobile, ne ressortent pas 
beaucoup dans cette phase d’enquête. La séduction, l’observation de per-
sonnes relève ici d’un tabou qu’il est difficile de dépasser avec cette mé-
thode, puisqu’elle ne permet pas à l’enquêteur de gagner la confiance de 
la personne enquêtée. Le dispositif méthodologique montre ici certaines 
limites. De tels éléments ressortent nettement plus lors de la seconde phase 
de l’enquête, par questionnaire, qui est plus anonyme, et qui permet de 
parler plus librement de ce type de regards5.

Françoise « (…) Le début du trajet s’est passé sous la pluie, maintenant 
je suis à Caluire, il commence à faire beau, y’a des maisons à vendre, 
je vois tous les panneaux, je regarde un peu le paysage. »

Françoise « (….) J’ai le plaisir de voir en passant le pont de Fontaines 
des gens qui font du canoë sous la pluie, ça fait un petit peu d’anima-
tion par rapport à la route et aux voitures. »

Aurélie « (…) et puis autour de moi, autour de moi qu’est-ce que j’ai 
vu ? Si une voiture arrêtée sur la bande d’arrêt d’urgence en redes-
cendant d’Anse, et puis voilà enfin. Après ce qu’il y avait à côté de 
la route, des petits producteurs qui vendent des fruits et légumes, des 
choses comme ça. Si, un superbe coucher de soleil là en revenant. Et 
voilà. »

La discussion est une activité importante. Elle permet, bien sûr, de faire 
passer le temps. Mais ces instants permettent également de passer du 
temps ensemble, d’avoir des discussions privées et exclusives, à l’écart 
d’autres membres d’une famille, de collègues ou des amis. Ainsi, Aurélie  
 

5 Sur le questionnaire, deux personnes ont tenu à faire inscrire par l’enquêteur les mentions sui-
vantes « je regarde les filles qui passent » et « je regarde les demoiselles », alors que la question de 
départ était « A quelle fréquence regardez-vous les passants ? »
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et sa copine, ou encore Françoise et sa fille discutent dans ce « temps hors 
du temps » propice à la confidence et à l’empathie (Laurier, 2010).

Aurélie « (…) Euh, j’ai à vrai dire rien regardé de la route, parce que je 
discutais et que enfin c’est une route que je connais où a priori il n’y 
a pas grand-chose d’intéressant surtout quand il fait noir. »

Isabelle « mardi 25 mai. Irigny euh… Charly aller-retour 10 km. J’ai 
déposé ma fille à son Lycée. Elle fait ses études là-bas, au BTS. Elle 
a besoin de moi pour la déposer les matins. Et puis il n’y a pas de 
navette pour y aller aux heures de cours, c’est compliqué… Elle aime 
pas être dépendante et je me passerai bien de… d’effectuer ces trajets 
même si on passe des trajets sympas, entre nous. (…) »

Philippe est la seule personne à mentionner l’usage du téléphone portable, 
et dit avoir un comportement en règle avec les lois en vigueur, qui imposent 
de s’arrêter pour utiliser son téléphone. Bien qu’étant illicite6, l’usage du 
téléphone portable en voiture est plus que visible, partout, lorsqu’on ob-
serve une file de voiture à un feu de signalisation par exemple. Aucune 
personne n’y fait référence. Il s’agit très probablement de la même limite 
méthodologique que la précédente, liée à une forme d’auto-censure par la 
personne participant à l’enquête. L’enquêteur ne peut gagner sa confiance, 
puisqu’étant à distance. Les résultats de la seconde phase de l’enquête, par 
questionnaire, laissent penser que cette pratique, bien qu’étant illégale, 
est partagée par de nombreuses personnes. Une explication principale 
consiste à souligner le fait que les frontières entre le monde du travail et la 
sphère privée sont de plus en plus poreuses ou « floues » (Urry, 2005) et que 
de nombreux échanges professionnels sont désormais « emportés » dans  
les déplacements plus « privés ».

Philippe « Alors simplement pour dire que pendant que je faisais le 
trajet entre la Croix -Luizet et la rue de la Pagère, mon téléphone 
portable a sonné. Mais je n’ai pas voulu changer… enfin je n’ai pas 
voulu répondre au téléphone, donc après alors que j’avais l’intention 
de retourner au domicile, donc en écoutant le téléphone portable, 
euh et en téléphonant à ma femme, donc on a convenu que j’aille au 

6 Si aucun dispositif adéquat, tel un kit « mains-libres », n’est utilisé.
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marché. Donc j’ai changé de destination au dernier moment pour 
aller au Marché plutôt que de retourner au domicile. Terminé. »

Penser, songer, organiser sa vie quotidienne, ou encore rêver les yeux  
ouverts : voilà des activités qui peuvent s’effectuer aussi et surtout dans 
les déplacements quotidiens, puisqu’il s’agit souvent de moments calmes, 
où l’on bénéficie de son quant-à-soi, où il est possible de penser à soi, à sa 
famille, son travail, ses passions…

Aurélie « (…) je suis encore rentrée quand il faisait noir, plutôt perdue 
dans mes pensées qu’à scruter la route. »

Aurélie « (…) J’ai failli louper une sortie de rond-point tellement je ne 
regardais pas bien la route, donc le reste non il n’y avait pas grand-
chose. »

Aurélie profite également de ses trajets pour prononcer quelques mots qui 
lui posent problème dans son apprentissage de la langue arabe. L’habitacle 
est un espace fermé, insonorisé, où il est possible d’émettre des sons qu’on 
ne maîtrise pas encore parfaitement7 et qui peuvent être entendus unique-
ment par soi-même. D’une manière plus générale, les trajets automobiles 
habituels permettent à certaines personnes de travailler, de relire certains 
documents pré-imprimés en amont, ou d’utiliser un petit ordinateur ou 
une tablette dans les embouteillages ou, au contraire, sur les longues lignes 
droites autoroutières (Laurier, 2004).

Aurélie « Si… j’ai écouté de la musique et j’ai essayé de prononcer 
quelques mots d’arabe qui me posent problème, (…) »

La conduite automobile peut rester par moments, et pour certains, un jeu 
« grandeur nature ». Cela constitue également une activité à part entière. 
La course de vitesse reste tout de même rare au quotidien, mais le jeu peut 
prendre d’autres formes, tel le jeu consistant à démarrer le plus vite à un 
feu de signalisation, ou celui de jeter un papier dans une corbeille depuis 
son siège, etc. La dimension ludique reste importante dans le quotidien, et 
lui donne une saveur particulière.

7 Une personne dans la seconde phase de l’enquête a déclaré chanter fréquemment en conduisant.
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David « Euh alors le trajet ben, il s’est fait très tranquillement, j’ai pris 
juste un raccourci puisque je voulais doubler un collègue ça c’est… 
c’est un peu puéril mais bon ça a marché en plus. Ça nous a bien fait 
marrer. »

Sur la base des éléments de la première phase de l’enquête qui viennent 
d’être présentés, nous avons établi une liste d’activités, agrémentée d’autres 
activités éludées en raison de leur caractère a-normal ou illégal (télépho-
ner, envoyer des SMS, lire des documents). Nous avons également divi-
sé les activités réflexives et esthétiques en plusieurs activités plus précises 
(penser à son travail, penser à l’organisation de sa vie quotidienne, ne 
penser à rien de particulier, regarder la ville, les paysages, regarder les 
passants). Au cours de la passation du questionnaire, il était demandé à 
la personne répondante à quelle fréquence il lui arrive d’effectuer chaque 
activité. Il lui est permis de répondre par « toujours », « souvent », « rare-
ment », « jamais », ou de ne pas répondre.

Sur l’ensemble de l’échantillon nous pouvons observer que certaines ac-
tivités font partie du quotidien automobile du plus grand nombre. Parmi 
ces activités figurent l’écoute de musique, la discussion avec les passagers, 
le fait de penser à l’organisation de sa vie quotidienne ou de regarder les 
paysages, la ville, les passants. Ces résultats confirment les conjectures is-
sues du sens commun. Les pratiques illicites (téléphoner, envoyer un SMS) 
ou socialement perçues comme dangereuses (relire des documents) appa-
raissent quantitativement marginales bien qu’elles soient probablement 
sous-évaluées.

Une lecture de cet usage du temps automobile par le prisme du genre, 
de la catégorie sociale ou de l’âge recoupe certains déterminismes sociaux 
classiques (Buhler, 2012). En voiture, les femmes ont plus tendance à se 
maquiller et à se recoiffer que les hommes et les plus jeunes ont tendance 
à y écouter plus de musique, à téléphoner plus et à envoyer plus de SMS. 
D’après une telle lecture « classique », volontairement caricaturale, le 
temps automobile n’aurait pas de valeur particulière, il ne serait qu’un 
« réceptacle » des déterminismes sociaux extérieurs. A l’inverse, une lec-
ture par la force de l’habitude apporte des résultats nouveaux, permettant 
de mieux comprendre les spécificités du temps automobile.

Après avoir présenté un « inventaire à la Prévert » de l’ensemble des ha-
bitudes associées à la conduite et avoir effectué une analyse des fréquences, 
concentrons-nous sur une question fondamentale. Quelle est la nature des 
liens entre ces pratiques associées « habituelles » (écouter la radio, réviser 
ses cours d’arabe, discuter avec sa fille…), oubliées par la quasi-totalité des 
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travaux de recherche, et la force de l’habitude de l’usage de l’automobile 
chez une personne ? Comme nous l’avons développé plus tôt, un trait par-
ticulier de l’habitude est sa dimension synchronique. C’est précisément 
ce que nous cherchons à tester ici. Nous analysons alors la fréquence de 
pratiques associées à la conduite avec l’appartenance de la personne au 
groupe HAB+ (86 personnes) ou HAB– (36 personnes).

Focalisons-nous d’abord sur les pratiques associées qui sont plus fré-
quentes chez les personnes les plus habituées au mode automobile (ou 
« HAB+ ») : il s’agit de « lire des documents », « envoyer un message, un 
SMS », « téléphoner », « discuter avec les passagers », « fumer une ciga-
rette », « se recoiffer et/ou se remaquiller », et « regarder les passants ». 
Notons que l’ensemble de ces pratiques nécessite des ressources cognitives, 
l’usage d’une main ou de la parole, ou encore une utilisation des facultés 
visuelles, hors de l’observation de la route et de sa circulation. « Télépho-
ner », par exemple, nécessite à la fois l’usage de la parole, de la main et de 
ressources cognitives spécifiques. C’est une pratique qui nécessite donc 
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Fig. 19 Fréquences déclarées des pratiques associées à la conduite pour l’ensemble 
de l’échantillon (N = 124).
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une certaine dextérité, quand elle est réalisée en parallèle à la conduite. 
Intégrer ce type de pratiques lors des déplacements quotidiens nécessite 
un apprentissage, par la répétition, jusqu’à la formation d’une habitude 
associée à l’habitude modale.

HAB–

Lire ou
relire des

documents

Ecrire un
message,
un SMS

Téléphone Discuter
avec les
passager

Fumer 
une

cigarette

Se recoiffer
et/ou se

remaquiller

Regarder
les

passants

HAB+ HAB– HAB+ HAB– HAB+ HAB– HAB+ HAB– HAB+ HAB– HAB+ HAB– HAB+

Jamais Rarement Souvent Toujours
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Fig. 20 Pratiques associées plus fréquentes pour le groupe « HAB+ » (habitude mo-
dale automobile forte).

A l’inverse, les pratiques dont la fréquence est comparable entre groupes 
ou supérieure pour le groupe HAB– recouvrent des activités ne nécessitant 
pas de dextérité particulière. Il s’agit des pratiques suivantes : « écouter de 
la musique », « écouter une émission de radio particulière », « penser à son 
travail, à ses études », « penser à l’organisation de sa vie quotidienne », 
« regarder la ville, les paysages », « ne penser à rien de particulier ». Ce 
groupe représente des pratiques majoritaires, partagées par une majorité 
de l’échantillon. La force de l’habitude modale ne semble ici pas avoir 
d’effet particulier. En cela, ces pratiques forment un ensemble a minima, 
un quorum minimal des pratiques accessibles à tous, et les différences s’ex-
pliquent par d’autres facteurs, relatifs aux normes sociales.

Après avoir analysé les corrélations « qualitatives » entre la force de 
l’habitude modale et le contenu des pratiques déployées, intéressons-nous 
à leur nombre. Nous avons séparé les pratiques dont la fréquence déclarée 
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par la personne était « toujours » ou « souvent », et, de l’autre, les pratiques 
effectuées « rarement » ou « jamais ». Il apparaît que, quantitativement, le 
nombre d’habitudes « fréquentes » est également corrélé à la force de l’ha-
bitude modale (automobile) de la personne (5,7 pratiques associées « fré-
quentes », contre 4,92 de moyenne pour les HAB–).

Ces résultats relatifs au nombre et à la nature des pratiques associées 
nous permettent d’affirmer deux éléments essentiels et pourtant absents, 
à notre connaissance, dans la littérature. Premier élément, l’habitude 
modale joue un rôle très important sur l’usage du temps automobile, en 
prenant appui sur des « effets d’apprentissage », par la pratique. Plus une 
personne a une habitude modale forte, plus elle aura tendance à savoir 
intégrer des pratiques associées nécessitant une dextérité particulière dans 
ses déplacements automobiles8.

La relation entre habitude modale et pratiques associées n’est évidem-
ment pas unidirectionnelle, mais doit se comprendre comme un rapport 
de récurrence puisque, d’après l’analyse statistique exposée plus haut, 
l’habitude modale est elle aussi inséparable de cette capacité, acquise par 
l’expérience, de s’approprier des espaces de liberté au sein du quotidien. 
Il y a un développement de tactiques d’usage qui renforcent les pratiques 
modales de la personne. Une personne faiblement habituée au mode au-
tomobile (selon notre définition) aura un usage du temps, au sein de ce 
mode, bien différent de celui d’une personne habituée.

Attention cependant à la surinterprétation ou à une lecture trop rapide 
de ces éléments. Il serait tout simplement faux d’interpréter ces éléments 
d’après une perspective de « rationalité optimisatrice ». Les personnes  
les plus « habituées » ne cherchent pas à « remplir » le temps automo-
bile par des activités « productives » pour « optimiser » ce temps perdu,  
comme peuvent le laisser sous-entendre certains travaux sur l’usage du 
temps de transport (Lyons et Urry, 2005). Rappelons que l’habitude  
est avant tout un potentiel. Dans notre cas, l’habitude modale forte im-
plique une palette plus élargie (en nombre et en nature) de pratiques po-
tentiellement réalisables lors des déplacements. La personne habituée se 
construit un « champ des possibles » plus large dans son usage du temps 
automobile.

A ce stade de l’analyse, rien ne nous permet encore d’affirmer que 
l’habitude modale automobile participe d’un temps vécu de qualité supé-
rieure, ce qui était notre questionnement d’entrée dans ce chapitre. Pour 

8 Ceci est bien entendu également le cas pour d’autres modes.
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cela, il nous faut examiner les perceptions de la qualité du temps au regard 
de l’habitude modale et des pratiques associées.

Afin d’appréhender la perception du temps nous avons formulé des 
questions spécifiques dans le questionnaire. Nous avons demandé, pour 
chaque trajet automobile, ce que les personnes pensaient de ce temps passé 
en voiture. Plusieurs adjectifs étaient proposés (« long », « court », « utile », 
« inutile », « agréable », « stressant », « fatiguant ») et il était possible de ré-
pondre autant de fois que souhaité, ou de proposer une réponse autre. 
Afin d’isoler la force de l’habitude modale dans l’examen des différences 
de perception de la qualité du temps automobile, nous avons fait appel à 
un traitement statistique particulier qui permet d’évaluer les corrélations 
entre plusieurs facteurs et un phénomène à expliquer. Il s’agit des régres-
sions logistiques qui permettent d’éviter de sur-interpréter des variables in-
directes qui peuvent n’avoir aucune portée explicative sur un phénomène, 
mais ne faire que dissimuler une autre variable, « cachée », qui, elle, peut 
avoir une portée explicative beaucoup plus forte9. Dans le cas des percep-
tions de la qualité du temps automobile pour chaque déplacement, un tri 
à plat classique n’aurait aucun intérêt puisque, précisément, les trajets sur 
lesquels s’appliquent ces adjectifs ont des durées et des fréquences bien dif-
férentes. Regardons donc de plus près le contexte qui encadre l’apparition 
des deux adjectifs particuliers que sont « agréable » et « stressant »10.

L’adjectif « agréable » n’est pas le plus fréquent pour qualifier un dépla-
cement automobile, puisqu’il apparaît à 67 reprises sur un ensemble de 
299 trajets déclarés. Pour tenter de cerner les contextes, les types de trajets 
ou les personnes qui ont le plus tendance à être associés à cet adjectif qui 

9 François de Singly (2005) propose une illustration intéressante de cela avec l’exemple des ac-
cidents de voiture. Une analyse statistique à un seul niveau pourrait laisser penser que les per-
sonnes divorcées, par le seul fait de leur statut matrimonial, ont une tendance plus forte à avoir 
des accidents. Or, bien sûr, cela est faux. Pour le prouver, il faut passer par une analyse d’autres 
variables en parallèle, comme la méthode des régressions logistiques le propose. Dans l’illus-
tration de François de Singly, l’introduction de la consommation d’anxiolytiques par personne 
montre que ce critère prend le pas, en termes explicatifs, sur le seul statut de « divorcé ».

10 Les occurrences des adjectifs « court » et « long » n’ont pas été utiles dans l’analyse, contrairement 
à ce que nous pensions en formulant le questionnaire. En effet, ces deux adjectifs, s’ils sont 
employés à la suite d’une estimation de durée de trajet ne donnent aucune indication d’une 
quelconque perception du temps, de sa qualité, mais plutôt d’une opinion partagée largement 
par rapport à un volume de temps chiffré, au regard des autres trajets ou des autres modes (ex : 
5 minutes, c’est « court »; une heure c’est « long »). Heureusement, nous avions intégré d’autres 
adjectifs tels que « agréable », « stressant » et « fatiguant » qui permettent de mieux rendre compte 
du rapport sensible au temps automobile.
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témoigne d’une haute qualité du temps automobile, nous avons intégré les 
variables suivantes qui, intuitivement, nous paraissaient légitimes : l’âge 
de la personne, la force de son habitude automobile, le fait d’être seule ou 
accompagnée et par qui, la fréquence objective du déplacement et, en-
fin, le temps objectif du déplacement en question. Les résultats montrent 
que, parmi ces variables qui auraient semblé intuitivement permettre une 
explication, sort au premier rang la force de l’habitude (« HAB+ » contre 
« HAB– »). Cette dernière explique davantage l’apparition de l’adjectif 
« agréable » pour qualifier le temps de trajet que le fait d’être accompagné 
par des membres de sa famille, d’avoir moins de 60 ans, ou même par le 
temps objectif du déplacement11. Les autres variables sont tout simplement 
non significatives dans le cas présent. Les personnes les plus habituées au 
mode automobile, dans notre définition, ont plus tendance à percevoir le 
temps automobile comme étant « agréable » et à parvenir à un usage du 
temps et du mode automobile qui leur permet d’apprécier, de manière 
sensible, ces moments de la journée. Si la force de l’habitude est nettement 
corrélée à une perception positive, l’inverse est-il également vrai ? Exami-
nons les occurrences de l’adjectif « stressant » pour qualifier le temps des 
déplacements.

L’adjectif « stressant » est employé pour une minorité de trajets (50 
occurrences sur 299 déplacements). Nous avons introduit les mêmes va-
riables que précédemment dans le cas de l’adjectif « agréable ». Les résul-
tats témoignent, là aussi, de l’importance de la force de l’habitude sur la 
qualité perçue du temps automobile. Contrairement à ce que l’on notait 
pour l’adjectif précédemment analysé, le temps de déplacement semble ici 
lesté d’une valeur explicative. Les trajets compris entre 21 et 30 minutes 
sont significativement perçus comme plus « stressants » que les trajets com-
pris entre 11 et 20 minutes. Quoi qu’il en soit, la faiblesse de l’habitude 
est fortement explicative dans l’occurrence de l’adjectif « stressant ». Ce 
résultat renforce le résultat précédent et peut être interprété de la sorte : la 
faiblesse de l’habitude automobile ne permet pas de se libérer de l’activité 
de conduite ni d’effectuer des activités connexes. Cette concentration plus 
forte sur la seule activité de conduite est fortement liée à une perception 
très négative du temps automobile par la personne.

11 Ce résultat, qui va à l’encontre de l’intuition et des préceptes « rationalistes », s’explique égale-
ment par le faible nombre de trajets très longs, qui sont quasiment tous des trajets de loisirs, 
et donc plus « agréables » sans doute par la destination qui leur est associée. Cela dit, il est in-
téressant de voir que les trajets de 11 à 20 minutes sont plus agréables que ceux inférieurs à 10 
minutes.
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Il ne s’agit pas ici de dire que les personnes qui effectuent le plus d’acti-
vités pendant leurs trajets sont celles qui perçoivent le temps automobile le 
plus positivement. Ceci serait une lecture purement utilitariste du temps 
de transport qui ne serait pas satisfaisante pour expliquer nos résultats. 
En effet, nous l’avons vu plus tôt, certaines personnes apprécient ce temps 
particulier précisément car il permet de ne rien faire, de se relaxer ou de 
rêvasser. Les personnes qui apprécient le plus le temps automobile ne sont 
pas nécessairement celles qui le remplissent le plus d’activités, mais plutôt 
celles qui ont une plus grande latitude d’activités potentielles à effectuer 
pendant ces déplacements. Notre lecture porte sur les potentiels : il n’y a 
pas de contradiction à voir les personnes qui apprécient le plus le temps 
automobile, disposer dans leur palette à la fois de pratiques nécessitant une 
forte dextérité mais également et de pratiques plutôt « passives », tout à fait  
pertientes dans un quotidien stressant.

En conclusion de l’analyse de l’ensemble de ces résultats, puis d’une 
série de tests aux résultats convergents, nous pouvons affirmer que la force 
de l’habitude modale de la personne est reliée positivement et significa-
tivement à la fois la diversité de la « palette » de pratiques associées à la 
conduite et à la perception de la qualité du temps automobile, celui-ci 
devenant plus « agréable », moins « stressant », et moins « fatigant » au fur 
et à mesure que l’habitude modale se renforce. Perception de la qualité 
du temps et pratiques associées vont également de pair, ce qui compose 
un système solide de corrélations (fig. 21) permettant la compréhension 
des différences de perception du temps au sein d’un groupe d’usagers du 
même mode.

On peut fortement supposer l’existence d’effets d’apprentissage en 
chaîne sur lesquels repose le processus de formation globale de l’habitude 

 

Perception de la qualité 
du temps automobile

«Palette» de disposition et de 
pratiques associées

Force de l’habitude modale
(automobile)

Fig. 21 « Modèle habituel de l’usage du temps automobile ».
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modale. La force de l’habitude modale automobile augmente la diversité 
de la palette de dispositions et de pratiques associées à la conduite, qui 
tend à augmenter la perception positive du temps automobile. Ceci in-
cite alors à reproduire la pratique et à augmenter la force de l’habitude 
modale. Ce processus d’habituation mène à la dextérité, à la virtuosité, à 
l’expertise dans la pratique. Le résultat est important, puisqu’il permet de 
comprendre les divergences dans la perception du temps pour des usagers 
d’un même mode autrement qu’avec la notion de « biais cognitifs » qui 
n’est guère satisfaisante. En cela il répond en grande partie aux questions 
que nous avons lancées en introduction de ce chapitre.

Territoires « autocentrés »

Les habitudes ne se limitent pas à l’intérieur de l’habitacle. Elles semblent 
également prendre forme dans l’espace. Bien que nous présentions séparé-
ment l’expérience du temps de déplacement d’un côté et les pratiques spa-
tiales de l’autre, nous considérons ces deux aspects comme indissociables. 
Contrairement à ce que pensent certains courants de la géographie, le 
déplacement n’est pas une dérivée des programmes d’activités à réaliser 
(Mokhtarian et Salomon, 2001). Comme le rappelle Petit (2002), il est 
hasardeux de vouloir distinguer ce qu’on peut appeler des « programmes 
d’activités » de ce que l’on peut appeler des « logiques de mobilité ». En 
effet, les deux se construisent mutuellement. « La mobilité nous paraît 
donc relever d’un double statut : elle permet d’une part de réaliser des pro-
grammes d’activités, mais s’avère d’autre part intimement intégrée à des 
programmes, jusqu’à apparaître indissoluble de ces derniers, dans le cadre 
d’une construction territoriale du quotidien. La mobilité ne s’adapte pas aux exi-
gences du quotidien, elle en fait partie » (idem). C’est à cette construction 
du territoire du quotidien et au rôle des habitudes dans celle-ci que nous 
nous intéressons ici.

Quelle que soit la méthode retenue (enregistrements, analyse spatiale, 
tests statistiques), et quel que soit l’espace paradigmatique dans lequel 
s’opère l’analyse (« rationalité optimisatrice », « détermination sociale ex-
clusive », « habitudes », etc.), force est de constater, en premier lieu, la ré-
currence des pratiques, d’un point de vue spatial. Bien évidemment, ces 
récurrences sont à rapprocher de l’organisation contemporaine du travail. 
Celle-ci peut certes avoir connu des modifications fortes sur les trois der-
nières décennies (Viard, 2006). Il n’en est pas moins vrai que cette orga-
nisation du travail, réalisée dans un lieu spécifique, plusieurs jours par 
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semaine, reste toujours la référence pour une majorité des personnes ac-
tives. Au-delà de la seule question du trajet « domicile-travail », nous avons 
cherché à tester l’influence de la force de l’habitude sur les formes spatiales 
des déplacements quotidiens.

Pour ce faire, nous avons analysé la nature et le nombre des lieux « fré-
quentés fréquemment » en voiture par les enquêtés lors du questionnaire. 
Tout d’abord, notons quelques résultats importants qui permettent de 
mettre en perspective les analyses sur les lieux habituels. En premier lieu, il 
ressort de l’enquête que les personnes ayant une habitude modale (automo-
bile) plus forte (« HAB+ ») effectuent un petit peu plus de trajets automo-
biles par semaine que les autres (« HAB– »). Il apparaît également qu’elles 
effectuent un petit peu plus de distance en automobile par semaine. Cela 
dit, aucune de ces deux différences moyennes n’est significative, au sens 
statistique du terme. Ce n’est donc pas sur ces éléments que se construit la 
dimension spatiale de l’habitude.

Par contre, les personnes du groupe « HAB+ » indiquent beaucoup plus 
de « lieux habituels » que les autres. Au-delà du nombre, la nature de ces 
lieux fréquentés fréquemment a une corrélation avec la force de l’habitude 
automobile. Regardons cela en détail (fig. 22) : la force de l’habitude auto-
mobile est positivement corrélée au fait que la personne ait un lieu habituel 
d’achat où elle se rend en voiture, un lieu habituel de travail ou d’activité 
où elle se rend en voiture ou encore un lieu habituel d’approvisionnement 
régulier en carburant sur l’un des trajets fréquents annoncés. Par contre,  
la force de l’habitude est corrélée négativement à des lieux habituels lors-
qu’il s’agit de loisirs, des relations familiales ou amicales. Cela signifie 
qu’une habitude modale forte se construit autour de lieux de référence, 
que ce soit un lieu d’achat, un lieu d’approvisionnement en carburant situé 
sur l’un des autres trajets, ou un lieu de travail ou d’activité où la personne 
se rend en automobile. Voilà le cœur du territoire quotidien automobile.

Bien entendu, les personnes du groupe « HAB– » vont également faire 
leurs courses régulièrement. Cela dit, elles vont avoir tendance à se rendre 
moins systématiquement à un seul et même endroit, ou elles vont avoir 
tendance à s’y rendre moins systématiquement en automobile. Dans ces 
deux cas, le lieu en question sera moins « habituel » pour ces trois types 
de lieux, selon notre définition formulée précédemment. On retrouve une 
proportion équivalente de personnes qui travaillent ou qui suivent des 
études pour les groupes « HAB– » et « HAB+ ». Les personnes ayant une 
habitude plus faible se rendent donc moins fréquemment en automobile 
sur ces lieux d’activité que les « HAB+ ». Ces résultats n’ont rien d’évident 
ou de tautologique. En effet, affirmer que la force de l’habitude modale 
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automobile s’accompagne d’une polarisation sur certains lieux-références 
n’est pas intuitif. L’hypothèse de voir les personnes « habituées » papillon-
ner (spatialement) et fréquenter des endroits variés aurait été tout aussi 
concevable.

Lieu lié aux sports
et loisirs

Lieu lié aux
activités des enfants

ou à la famille

Lieu d’achats

Lieu lié aux
relations amicales

Lieu de travail
ou d’activité régulière

Force de l’habitude
automobile

Lieu d’approvi-
sionnement en carburant, 

sur un des trajets 
fréquents

Autre lieu habituel
lié au travail

–

––

–+
***

+** + **

Fig. 22 Corrélations entre la force de l’habitude modale (automobile) et les types de 
lieux souvent fréquentés12.

A la suite de ces résultats, nous voulions examiner les corrélations au 
sein des « lieux habituels » (fig. 23). Il apparaît bien que certains « lieux 
habituels » font système entre eux. Il s’agit d’un lieu habituel d’achat, d’un 
lieu habituel de travail ou d’activité, enfin d’un lieu habituel d’approvi-
sionnement en carburant se situant sur un trajet habituel mentionné par la 
personne. L’habitude modale automobile est corrélée à ce système spatial 

12 Un « + » indique une corrélation positive, un « – » une corrélation négative. Les sym-
boles «*», «**» et «***» correspondent respectivement à des significativités statistiques 
équivalentes à p<=0,1 ; p<=0,05 et p <= 0,01
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habituel de référence. Autre constatation, qui confirme l’idée d’une pola-
risation de l’habitude en une série limitée de lieux : les habitudes peuvent 
se repousser l’une l’autre. Disposer d’un lieu habituel lié aux activités des 
enfants ou de la famille est corrélé négativement (et très significativement) 
au fait de disposer d’un lieu habituel lié aux loisirs. Dans la même idée, 
disposer d’un lieu habituel de travail ou d’activité est corrélé négativement 
au fait de disposer d’un lieu habituel lié aux relations amicales. Il apparaît 
aussi des « répulsions » statistiques entre lieu de travail et famille, entre loi-
sirs et relations amicales. Dans le contexte de la vie en ville il semble qu’il 
n’y ait pas de temps pour trop de lieux habituels.

Une habitude modale forte ne signifie pas uniquement, de manière dé-
terminée, des lieux fréquentés de manière très récurrente. Pour certains, 
comme pour Pascal, il peut s’agir d’effectuer dans une semaine cinq fois 
les mêmes trajets, entre trois lieux « habituels ». Pour d’autres, comme  
Philippe, il s’agit d’un réseau de lieux habituels principaux, autour des-
quels peuvent graviter certaines activités plus improvisées, plus rares, 
moins habituelles. Dans l’ensemble des personnes qui ont une habitude 
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Fig. 23 Corrélations entre lieux habituels.
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modale automobile forte, les pratiques spatiales habituelles de Pascal et 
de Philippe représentent, à nos yeux, deux idéaux-types particuliers des 
formes spatiales que peut prendre une habitude modale forte, à savoir, 
l’enchaînement quasi systématique de lieux habituels (ce qu’on pourrait 
appeler l’«auto-boulot-dodo») ou l’improvisation réglée par des lieux-ré-
férences. La force de ces constructions spatiales habituelles vient du fait 
qu’elles forment un système de référence, à partir duquel peuvent survenir 
des activités-destinations plus improvisées. Dans une majorité des cas, la 
sortie improvisée se situe sur un trajet entre lieux habituels, ce qui la rend 
possible. L’improvisation est donc réglée par l’habitude13.

Ces autres déplacements, moins fortement « habituels », ne doivent ce-
pendant pas tous tomber dans la catégorie trop floue des déplacements 
faiblement habituels. Ceux-ci, en effet, correspondent à diverses logiques. 
Tout d’abord, il semblerait que l’instauration de lieux habituels permette 
dans certains cas une pratique très stratégique du territoire. Prenons 
l’exemple de Françoise.

Françoise « 16h37, je m’arrête dans un magasin bio, pour voir un prix 
que j’ai vu hier. »

Françoise « 16h47, j’ai vérifié mon prix, j’ai acheté ma bouteille d’eau, 
je rentre à la maison. Comme il y avait du monde sur la route, j’ai 
fait un petit détour par la jardinerie, je me suis arrêtée, et puis je vais 
aller voir ce qu’il y a dedans. Il est 17h04, je sors de la jardinerie, tout 
va bien. »

Françoise « Je suis en congé ce jeudi 13 mai, nous décidons d’aller 
jusqu’à Beynost, le centre commercial étant ouvert, nous sommes 
deux, on part vers 14h30, il y a peu de circulation, on passe Fontaines-
sur-Saône, la déchetterie, Rillieux, on passe devant une pépinière, ça 
me permet de voir qu’il y a des ventes spéciales, des portes ouvertes. »

Françoise « 16h48 je me suis arrêtée à Fontaine-sur-Saône, au 
Marronnier, pour faire des photocopies au format A3, puisque je ne 
peux pas les faire sur mon imprimante, voilà donc j’ai fait un petit 
détour. »

13 Nous rejoignons sur ce point Thierry Ramadier et al. (2005) ainsi que Christophe Enaux (2007).
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Françoise « 26 mai je reprends le travail aujourd’hui, je suis partie à 
6h35, il y a un peu de monde dans Caluire, rien de bien grave, par 
contre j’ai tous les feux rouges, on a le temps. (…) Je regarde le prix 
de l’essence en passant vers Auchan, vers les stations d’essence, pour 
trouver un petit peu les moins chères. »

Dans le cas de cette personne, les trajets habituels entre des lieux habi-
tuels permettent le développement de stratégies très fines. Celles-ci se 
construisent tout d’abord par la recherche d’informations commerciales, 
principalement par un travail du regard. En effet, lors de ces déplace-
ments quotidiens, Françoise tente à certains moments de trouver des prix 
intéressants sur les panneaux publicitaires, en profite pour comparer les 
prix des différentes stations essence, anticipe des ventes spéciales et des pé-
riodes de promotion pour toute une série d’achats. Elle s’arrête également 
dans certains magasins pour comparer certains prix. Cela correspond à 
des pratiques socio-spatiales très « rationnelles » et « optimisatrices » d’un 
point de vue économique. Profitons-en pour rappeler ici que l’habitude et 
les diverses formes de rationalités économiques ne sont pas antinomiques, 
mais bien complémentaires. On le voit à l’œuvre ici de manière presque 
stéréotypée : l’habitude, instituée spatialement, permet la mise en place de 
comportements « économiquement rationnels » par extension. Habitude 
et rationalité optimisatrice semblent donc fusionner, un mouvement de 
balancier intervenant régulièrement, à l’image des « chaînes » proposées 
par Leroi-Gourhan (1964).

L’habitude modale automobile a une inscription territoriale très pro-
noncée, bien que potentiellement fluctuante par le recours à diverses im-
provisations. En effet, plus cette habitude se trouve être forte, plus elle a 
tendance à se traduire par un système de lieux très habituels qui forment 
un socle à partir duquel peuvent se construire des déplacements moins 
habituels, parfois très calculés, parfois plutôt improvisés.

Représentations : les sentiers de l’habitude

L’analyse des résultats de notre enquête nous amène à une autre dimen-
sion fondamentale, qui relie l’habitude modale aux représentations14.

14 Nous nous limiterons ici aux seuls modes de pensée et représentation liés aux déplacements 
quotidiens.
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A la suite des travaux de Tversky et Kahneman (1981) sur la théorie 
du « cadrage » (ou framing), certains économistes se sont penchés sur la di-
mension habituelle des décisions et en particulier sur le concept d’« heu-
ristique ». Une heuristique n’est rien d’autre qu’un processus cognitif, 
conscient ou inconscient, qui ignore une partie de l’information, et dont 
le sort (maintien ou abandon) se décide à l’épreuve de l’expérience. Dans 
un nombre très élargi de situations, particulièrement dans la vie quoti-
dienne, des heuristiques simples sont plus pertinentes que des évaluations 
reposant sur des méthodes statistiques lourdes (Gigerenzer et Gaissmaier, 
2011). Certaines de ces heuristiques, qui ont passé l’épreuve de la pratique 
répétée dans certaines classes de situations spécifiques, pourront devenir 
« habituelles » et former les « cadres » de pensée dont parlent Tversky et 
Kahneman (idem).

Lorsqu’on s’intéresse à la dimension habituelle des comportements et 
des modes de pensée, les heuristiques doivent être considérées en associa-
tion avec le concept de « dépendance au sentier » qui leur est complémen-
taire. En effet, une fois que l’heuristique a suivi un processus d’habitua-
tion, elle forme un cadre de pensée. Celui-ci servira ensuite, en théorie, de 
mode de représentation principal d’un problème ou d’une situation, dans 
lequel pourra s’effectuer une décision. La notion de « dépendance au sen-
tier », qui prend appui sur la métaphore du sentier pédestre15, rappelle une 
chose : une fois qu’un mode de représentation arrive au statut d’habitude 
très forte, la probabilité d’en sortir est de plus en plus faible. Appliqué aux 
déplacements quotidiens, cela revient à dire qu’une partie des « décisions » 
sont prises en omettant, consciemment ou inconsciemment, une partie de 
l’information et que certaines de ces heuristiques sont formées, testées, 
puis arrivent au statut de cadres habituels de pensée (on pourrait d’ailleurs 
dire « habitude de pensée »). Prenons le cas d’une situation inédite, par 
exemple lorsqu’une personne se rend dans une ville qu’elle ne connaît pas 
et doit se rendre à un endroit très précis. N’ayant pas toutes les informa-
tions en main, cette personne « testera » probablement un mode qui lui 
paraît satisfaisant sur la base des informations dont elle dispose (un plan 
de la ville, des horaires, une application…). Elle pourra choisir de marcher 
car ce n’est pas « loin » sur le plan, ou encore prendre le bus s’il y a tout de 
même « trois ou quatre arrêts ». Arrêtons là la fiction, et les procès d’inten-

15 Plus un sentier est emprunté, plus le sentier sera matérialisé (dans un champ, par exemple) et 
plus il sera rendu praticable. Comme il est devenu plus facile à parcourir, plus de personnes 
l’emprunteront, et elles en feront un sentier très passant. A partir de ce stade, sortir de ce sentier 
ou prendre un sentier plus étroit sera plus difficile.
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tions intéressés. Nous le voyons, même dans le cas très stéréotypé dévelop-
pé ici, les « heuristiques » sont inséparables des représentations sociales sur 
lesquelles elles s’appuient. Dans notre cas, il s’agit de représentations de ce 
qui est « long » ou « court », à pied ou en transports en commun. Plus géné-
ralement, les « heuristiques » et le phénomène de « dépendance au sentier » 
ne peuvent être satisfaisants théoriquement que s’ils sont rapportés aux 
systèmes de représentation particuliers sur lesquels ils reposent.

Nous avons mené un examen des représentations associées aux modes 
de transport quotidien (coûts, temps…) en les confrontant aux différences 
entre les deux groupes « HAB+ » et « HAB– » déjà présentés précédem-
ment. Il en ressort des éléments particulièrement intéressants (fig. 24).

Nous avons tout d’abord analysé les représentations liées aux temps de 
trajet et aux coûts pour les modes automobile et transports en commun. 
Il en ressort que les individus interrogés ont beaucoup de mal à estimer 
les temps de trajets effectués en automobile et ceux pour l’alternative en 
transports en commun. Par exemple, seuls 4% des personnes interrogées 
sont capables d’estimer à la fois le temps du trajet le plus fréquent qu’ils ef-
fectuent en automobile et le temps qu’ils prendraient pour réaliser le même 
trajet en transports en commun (Brette et al., 2014). L’habitude automobile 
est corrélée avec la capacité à donner des estimations « correctes » (à 20% 
près) pour les trajets en automobile, mais cela n’est pas significatif. Il en 
va de même pour les coûts, très largement sous-évalués pour les personnes 
en ce qui concerne l’automobile. Globalement, les personnes interrogées 
ont beaucoup de mal à donner une estimation « correcte » de critères ob-
jectivés relatifs aux modes de déplacement. Cela est loin de nous étonner, 
mais va à l’encontre de toute vision « rationalisatrice » des déplacements 
quotidiens.

A la lecture d’une telle synthèse, il apparaît que la force de l’habitude 
modale n’est pas liée à toutes les formes de représentations, qui peuvent 
être davantage corrélées soit aux normes sociales ( justifications), soit à des 
qualités objectives (représentations du véhicule), soit à des difficultés à se 
représenter une somme de coûts relatifs à des échelles temporelles dif-
férentes (coûts associés à l’automobile). Cela étant, la force de l’habitude 
modale automobile semble aller de pair avec certaines formes de repré-
sentations. Les personnes ayant une habitude modale automobile forte 
(HAB+) ont tendance à mieux se représenter les temps de trajet de leur 
mode habituel. Ce savoir-faire peut s’interpréter comme la résultante de 
l’apprentissage qui a mené ces personnes à développer leur habitude mo-
dale. De même, les « HAB+ » sont plus nombreux à prendre en compte 
la consommation de leur automobile, très certainement, des techniques 
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de calcul ou de supervision liées à un apprentissage par la pratique. Ces 
deux premiers éléments soulignent une capacité à se représenter sa propre 
pratique modale en temps et en coûts, mais sans comparaison particulière 
avec les autres modes. En effet les « HAB+ » pensent également ne guère 
avoir le choix de leur mode au quotidien. Cette représentation d’une situa-
tion de non-choix est ici particulièrement intéressante puisqu’elle semble 
aller dans le sens d’un phnomène de « dépendance au sentier ». Il existe-
rait donc bel et bien une forme intellectuelle de dépendance au sentier 
qui aurait tendance, dans notre cas, à renforcer l’habitude automobile  
(fig. 25).

ReprésentationsForce de l’habitude modale
(automobile)

Fig. 25 Force de l’habitude modale et représentations se renforcent mutuellement.

Ce résultat indique une chose très importante : une fois une forte habi-
tude automobile constituée autour de l’usage du temps, de la construction 
d’un territoire du quotidien et de représentations spécifiques, la personne 
en question se sentira moins en situation de choix de mode. Ce résultat 

Les personnes 
du groupe 
HAB+…

… ont tendance à un peu mieux estimer les temps de trajet en voiture
… ont tendance à mentionner plus souvent la consommation de 
 leur véhicule pour le décrire
… ont tendance à moins se sentir en situation de choix modal

Les personnes 
du groupe 
HAB–…

… ont tendance à mieux estimer les coûts liés aux transports en commun
… ont tendance à mentionner plus souvent la «praticité» que
 ce soit pour leur véhicule ou les transports en commun

N’ont pas de 
lien avec la force 
de l’habitude

… la capacité à estimer les temps de trajets en TC
… la capacité à estimer les coûts mensuels liés à l’automobile
… une majorité des représentations liées au véhicule
… une majorité des justifications liées à l’utilisation de l’automobile  
 au quotidien

Fig. 24 Représentations en lien avec la force de l’habitude modale.
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est particulièrement intéressant lorsqu’on le confronte aux politiques de 
déplacements actuelles, fondées précisément sur la mise en valeur d’alter-
natives et sur la contrainte sur le mode automobile.

Plus généralement, en suivant les trois dimensions présentées ici 
(temps-territoire-représentations), et en suivant les résultats de la psycho-
logie sociale, l’habitude semble bel et bien s’opposer aux injonctions au 
changement de mode de déplacement tels qu’on peut les observer depuis 
une trentaine d’années.
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Habitude, une objection aux politiques injonctives

Les conclusions de ce travail sont de natures multiples, à la fois théoriques, 
méthodologiques et opérationnelles.

Comme nous avons pu le voir l’habitude modale est un construit qui 
s’appuie sur trois dimensions principales que sont la dimension représenta-
tionnelle, la dimension temporelle et la dimension spatiale. L’architecture 
tripolaire de ce construit n’est bien évidemment pas spécifique au mode 
automobile, et pourrait aussi bien s’appliquer au vélo, à la marche à pied, 
aux transports en commun. Cette définition tripolaire peut aussi bien 
s’appliquer à des habitudes inter- ou multimodales. L’habitude n’est pas 
le type de contenu, mais bien la structure que suivent en partie certains 
comportements.

L’analyse de l’habitude modale automobile, permet de mettre en évi-
dence le caractère synchronique des différentes habitudes. En effet, 
certains types d’activités ne semblent pas être indépendants les uns des 
autres. Nous l’avons vu avec des habitudes qui pourraient paraître presque 
insignifiantes au premier abord (écouter de la musique, discuter…) ou  
avec des activités liées à certains lieux. Les habitudes se renforcent, consti-
tuent des assemblages qui deviennent d’autant plus résistants au chan-
gement, puisqu’ils dépassent la seule question du mode de déplacement,  

4

Habitudes et changements de comportement :  
que faire ?
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potentiellement interchangeable, pour constituer l’expérience du quoti-
dien, vécu autour de ce mode de déplacement.

C’est dans ce sens qu’il faut comprendre les diff érentes dimensions de 
l’habitude (temporelle, territoriale, représentationnelle). Pour les besoins 
de l’analyse, nous les avons séparées, afi n de les distinguer. Cela dit, dans 
la pratique quotidienne de l’usage de l’automobile, elles sont associées. Par 
exemple, nous l’avons vu, les dispositions « libératrices » de la conduite au-
tomobile (regarder au loin, partir à une heure précise, mettre le régulateur 
de vitesse à un endroit précis…) sont liées à des dispositifs spécifi ques, 
spatialisés, qui participent d’un apprentissage de l’itinéraire en question, 
intimement lié à la dimension territoriale de l’habitude. L’image des trois 
dimensions habituelles n’est donc qu’une représentation ordonnée de dis-
positions entremêlées, interactives et synchroniques, qui ont en commun 
de participer à la constitution d’une habitude modale forte.

Nous l’avons vu, les politiques de déplacement conduites dans la 
continuité des préceptes de développement durable, qui ont pour but de 
réduire l’usage de l’automobile en ville, correspondent à deux formes 
principales d’injonctions au changement de mode. L’ensemble des diff é-
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Fig. 26 Système habituel automobile.
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rentes injonctions formulées par la collectivité correspondent donc à deux  
types principaux et distincts, les unes étant « implicites », les autres « ex-
plicites ».

Les premières renvoient aux actions qui visent à modifier les environ-
nements techniques urbains, afin de peser sur les qualités objectives des 
différents modes et de réduire l’« efficacité » du mode automobile en ville, 
en tentant de réduire les vitesses de circulation et de limiter les accès et les 
capacités de stationnement en voirie, ou encore en tentant d’augmenter 
le coût d’utilisation de l’automobile. De manière complémentaire, ce pre-
mier type d’injonction correspond à toutes les actions visant à augmenter 
les qualités objectives des modes dits « alternatifs », par une amélioration 
de leur desserte, un meilleur maillage des réseaux, une plus grande facilité 
d’utilisation au regard des modes de tarification, ou encore une articula-
tion des horaires entre les différents modes, ceci afin de réduire les temps 
d’attente. Il ne s’agit là que d’exemples, qui de plus ne concernent que les 
transports en commun, et devraient être élargis aux autres modes dits 
« alternatifs » tels que le vélo ou la marche.

Cette première forme d’injonction correspond à une hypothèse précise 
concernant l’individu, celle d’« acteur instrumental ». On considère que, 
pour le convaincre de changer de mode, il serait nécessaire, et suffisant, 
de lui « apporter » des réseaux de transports « alternatifs » de qualité égale 
ou supérieure à ceux de l’automobile, et de réduire les qualités objectives 
associées à cette dernière (baisse des vitesses de circulation, hausse du coût 
d’utilisation, limitation des durées de stationnement en ville…).

Les injonctions que nous qualifions d’« explicites », quant à elles, visent 
à faire changer les personnes de mode de transport par le biais d’un en-
semble d’instruments de communication qui prennent appui sur des argu-
mentaires fondés sur des valeurs (santé, environnement, bruit, efficacité au 
regard des vitesses et des coûts, liberté…). On considère qu’une personne 
pourra être convaincue de changer de mode de déplacement, si on par-
vient à lui montrer en quoi un mode particulier est « bon », « écologique », 
« sain » ou encore « efficace1 ». La mise en évidence du rôle primordial 
des habitudes modales dans les comportements de déplacement vient  
questionner tout projet politique de réduction de l’usage de l’automobile 

1 L’« acteur-instrumental » présenté plus tôt peut également être considéré comme un cas particu-
lier de l’« acteur axiologique », qui mettrait en avant des valeurs relatives au gain individuel et à 
l’optimisation des ressources. De notre point de vue, l’hypothèse de l’« acteur instrumental » est 
tellement prégnante dans le champ de la recherche sur les déplacements que nous avons décidé 
de l’étudier séparément.
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qui prendrait ces deux formes injonctives, et qui prendrait appui sur ces 
deux hypothèses, à elles seules lacunaires et réductrices, sur l’individu. En 
effet, nous l’avons vu, l’habitude modale automobile s’oppose tout d’abord, 
et très fortement, aux instruments communicationnels mobilisés par les 
formes d’injonction les plus « explicites ».

En effet, une habitude automobile forte tend à s’accompagner de modes 
« habituels » de représentations. Ceux-ci tendent à faire ressentir à l’indi-
vidu lui-même qu’il n’est pas, ou qu’il n’est plus, en situation de « choix de 
mode ». Quelles qu’en soient les qualités (graphiques, d’argumentaire…), 
ces instruments « communicationnels » et « informationnels » iront donc 
convaincre, pour une bonne partie, les personnes « convaincues », celles 
qui se représentent la situation de choix, celles qui n’ont pas pu, pas su, pas 
voulu constituer d’habitude automobile forte.

Le constat est similaire pour les injonctions « implicites ». En effet, 
l’habitude modale automobile forte, essentiellement par ses dimensions 
temporelle et spatiale, constitue pour la personne un potentiel d’opposi-
tion, par l’usage, aux formes de modification des environnements urbains 
mises en œuvre dans le but de faire baisser les qualités objectives du mode  

Fig. 27 Campagne de promotion pour la réduction de l’usage de l’automobile (minis-
tère allemand des transports).
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automobile (politiques restrictives de stationnement…). L’usage du temps 
de déplacement est un premier « espace » de résistance, puisqu’il permet de 
constituer un temps singulier dans le quotidien, propice à l’improvisation 
autour de « gammes » apprises, parfaitement maîtrisées et exécutées, qui 
permettent d’en faire, en fonction des contextes, un temps « productif », 
un temps de récupération, de rêverie, un temps de discussion privilégié, 
ou encore un temps pour contempler le monde autour de soi. Cet usage 
du temps automobile, dans la diversité des situations qu’il permet, en fait 
un premier élément d’opposition aux injonctions implicites adressées par 
la collectivité, qui renvoient essentiellement l’idée d’un temps mort, d’un 
temps perdu qu’il conviendrait de réduire au maximum. La construction 
d’un territoire automobile constitue une deuxième force de résistance aux 
injonctions implicites. En effet, elle confère aux individus des moyens de 
contournement, d’adaptation (développer une stratégie de recherche de 
place de stationnement) ou encore de substitution (itinéraire en réserve), 
reposant sur une connaissance de l’espace vécu, des accès et des tempora-
lités spécifiques qui lui sont associées.

L’habitude, telle que nous l’avons définie dans cet ouvrage constitue bel 
et bien une force d’opposition à ces deux formes d’injonctions particulières 
sur lesquelles reposent de nombreuses politiques de déplacement.

Bien entendu, pour les besoins de l’analyse et sa lisibilité, nous avons 
décidé d’isoler ces deux composantes « injonctives » principales. Dans la 
pratique, elles sont en permanence associées, combinées l’une et l’autre. 
En effet, les injonctions « explicites » (campagnes d’affichage, réunions pu-
bliques d’information, tractages…) peuvent accompagner, par exemple, la 
mise en travaux d’une nouvelle infrastructure, l’extension d’une zone de 
tarification du stationnement ou encore la mise en service d’une nouvelle 
ligne de bus, exemples d’injonctions « implicites » par excellence. Quoi 
qu’il en soit, nous pouvons conclure que l’habitude modale automobile 
constitue une force conservatrice et d’opposition à ces deux formes princi-
pales d’injonctions.

Les résultats présentés ici rejoignent des développements récents en 
psychologie sociale, qui mettent en évidence les résistances des habitudes 
à la fois aux intentions de changement que peuvent formuler certaines 
personnes (le fameux « demain, j’arrête… ») (Verplanken et al., 1994;  
Verplanken et Aarts, 1999; Aarts et al., 1997; Aarts et Dijksterhuis, 2000; 
Verplanken et Orbell, 2003) et aux normes sociales qui peuvent, dans  
certains pays et dans certains cas étudiés, aller dans le sens d’une pro-
motion du changement de comportement (Klöckner et Matthies, 2004; 
Schwartz, 1977).
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L’habitude permet de comprendre les formes « individuelles2 » de résis-
tance aux injonctions au changement de mode, celles-ci étant elles-mêmes 
imbriquées dans une série de formes de résistance au changement de ni-
veaux différents, mobilisant des acteurs différents (Dupuy, 1991). Ceci 
étant dit, nous ne défendons aucunement un déterminisme de l’habitude 
sur les comportements. L’habitude, même forte, ancienne et inscrite spa-
tialement, dans des relations interpersonnelles de longue date, ne restera 
toujours qu’un potentiel, acquis par apprentissage, qui pourra s’activer 
dans des comportements, qui pourra également se transformer, évoluer, 
voire disparaître. Poser l’hypothèse d’une détermination des comporte-
ments ou s’en servir comme outil de prospective à long terme ne serait que 
trahir le rôle que peuvent avoir ces habitudes au quotidien. Bien que nous 
ne puissions présager de la détermination des comportements, il semble-
rait que les personnes ayant développé une habitude modale automobile 
forte, dans ses dimensions spatiale, territoriale et représentationnelle, ont 
une tendance significativement plus forte à la résistance aux injonctions au 
changement de mode. A l’inverse, certaines personnes ont plus tendance, 
pour leur part, à subir ces injonctions et à devoir modifier tout ou partie de 
leurs comportements de déplacement. Il s’agit des personnes qui n’ont pas 
voulu, pas su ou pas pu se constituer une habitude modale forte.

Instrumentaliser l’habitude

Prendre en compte le rôle de l’habitude dans les pratiques de déplacement 
peut parfois être considéré comme relevant d’une posture de recherche 
mal intentionnée, tant du point de vue de certains praticiens que de celui 
de certains chercheurs. Les premiers peuvent y voir une défense de l’« in-
défendable », une posture politique cachée qui consisterait à donner raison 
à celui qui ne souhaite pas contribuer aux efforts collectifs3. Les seconds 

2 L’adjectif « individuel » fait ici référence à une échelle d’analyse plus qu’aux acteurs individuels : 
nous l’avons vu, l’habitude ne peut être réduite à son seul « pôle individuel »; elle serait alors 
dissociée du « pôle social » – ce qui dénaturerait le concept.

3 Le « conseil » d’un praticien rencontré en marge de mon travail de thèse consistait à laisser tom-
ber le concept d’habitude, ainsi que l’ensemble des personnes répondant au questionnaire, pour 
ne garder que les 10 ou 15 personnes les plus « innovantes » et de monter un workshop en inno-
vation pour trouver des solutions destinées à convaincre les autres personnes. Ne voyez pas là de 
moquerie, mais bien l’expression d’une incompréhension assez fréquente qui, nous l’espérons, 
pourra être dissipée à la lecture de cet ouvrage.
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y voient plutôt une posture qui prête aux individus une absence totale de 
réflexivité, dans la lignée du courant behaviouriste.

Répondons tout d’abord aux premiers, qui voient dans l’approche par 
les habitudes une manière de défendre une forme d’immobilisme. Consa-
cré en partie à une discussion théorique, ce travail peut néanmoins ren-
seigner certaines réflexions opérationnelles. Pour ce faire, rappelons que 
l’habitude est indissociable de certaines classes de situations particulières 
et stables dans lesquelles les schèmes d’action et les schèmes de pensée 
sont activés ( J.-C. Kaufmann, 2001). L’habitude n’est donc jamais décon-
textualisée, ni « hors-sol », ni « hors-temps ». Par contre, c’est précisément 
dans les moments où ces classes de situations (ou contextes) de la vie quo-
tidienne changent, où elles sont fortement reconfigurées (emploi du temps 
bouleversé, composition du ménage transformée…) qu’il devient possible 
d’envisager la perte d’influence de l’habitude. Un changement de com-
portement devient alors plus envisageable, à ces moments très précis. On 
pourra penser ici tout particulièrement aux moments spécifiques et « déci-
sifs » du cycle de vie que sont les déménagements, la naissance d’un enfant, 
les séparations, les changements d’emploi.

Ajoutons que c’est dans ces « moments décisifs » que peuvent se consti-
tuer certaines nouvelles habitudes de déplacement, qu’elles soient à la 
marge d’une habitude automobile quasi hégémonique ou au contraire 
bien plus centrales. Dans cet ordre d’idée, fournir une carte gratuite pour 
les transports en commun ou pour un service de « vélo en libre-service » 
dans des moments « décisifs » pourrait par exemple amener certaines 
de ces personnes à constituer une habitude modale dans ses différentes 
dimensions. On peut penser à l’exemple d’étudiants fraîchement ar-
rivés dans une nouvelle ville, ou plus généralement à des ménages qui 
viennent de déménager, à des personnes qui viennent de trouver un  
emploi.

Dans une perspective opérationnelle, ces constatations nous amènent à 
penser plus intensément à l’utilisation qui peut être faite de ces moments 
majeurs de transformation de la vie quotidienne. Il s’agit de moments où 
l’individu est moins engagé dans un processus habitué et où des décisions 
peuvent être prises sur la base de valeurs associées ou de qualités objec-
tives de certains modes.

Pour changer les comportements - si tel est le projet politique choisi po-
litiquement et collectivement - il convient de « s’attaquer » prioritairement 
aux habitudes, en prenant en compte leurs modalités d’existence, que nous 
avons déclinées tout au long de cet ouvrage. L’habitude ne concerne pas 
une série de pratiques condamnables, mais bel et bien un « fait anthro-
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pologique majeur » (Héran, 1987) qu’il est possible de constituer en « ins-
trument » dans le cadre de nouvelles formes de politiques publiques, qui 
devront intégrer une réflexion sur ces « moments décisifs » du cycle de vie. 
C’est le sens que nous donnons au projet opérationnel et politique d’« ins-
trumentalisation » de l’habitude qui pourrait voir le jour à la suite de ces 
réflexions.

Répondons maintenant aux regards critiques provenant du champ de 
la recherche sur les déplacements urbains. Le travail présenté ici complète 
un manque dans les modèles interprétatifs dominants concernant les dé-
placements. Certes, les individus semblent parfois prendre des décisions. 
Cela dit, ces moments sont limités en nombre lorsqu’on les compare à 
la répétition de certains comportements du quotidien. Dans les courants 
« classiques », l’individu est considéré comme « décideur » et effectue ses 
choix sur la base de valeurs, d’un intérêt propre, ou en développant des 
habitudes « rationnelles » – puisque permettant de préserver ses ressources 
cognitives. La rationalité des habitudes est la seule facette de l’habitude 
traitée par la littérature, qui la maintient néanmoins dans le paradigme 
de l’individu « décideur », directement ou indirectement (Petit, 2003). Or, 
nous l’avons vu au cours de ce travail, l’habitude n’est pas une modalité de 
comportement parmi d’autres. Elle n’est pas une forme de « rationalité » 
propre qui rentrerait dans une liste, mais bel et bien la « face cachée » des 
comportements rationnels, qui sont eux plus visibles, plus ostensibles, plus 
facilement et rapidement analysables dans l’« égo-céphalo-centrisme » de 
l’époque ( J.-C. Kaufmann, 2001).

Ne considérer que les aspects purement délibératifs, c’est oublier l’im-
portance du corps, dans les pratiques sociales, ou encore le poids des pe-
tites activités dans le quotidien. C’est également oublier le caractère indis-
pensable des habitudes dans la constitution de « rationalités ». L’habitude 
fait partie d’un continuum inséparable avec les formes plus prononcées de 
la rationalité (Kilpinen, 2000).

Cette vision conceptuelle d’une continuité entre rationalité et habitudes, 
que nous défendons ici, correspond à un héritage lié aux théories évolution-
nistes. Si l’habitude permet l’émergence de certaines formes de rationalité 
dans des situations de choix, l’inverse est également vrai, à certains mo-
ments spécifiques. Dans certains cas, les différentes formes de rationalités 
peuvent être explicatives du déclenchement de processus d’« habituation », 
dans la phase de formation d’habitudes. En effet, dans certains cas, les ap-
prentissages liés à l’habituation peuvent avoir comme élément déclencheur 
un choix, une décision personnelle de changer de pratiques et une volonté 
d’apprendre quelque chose de nouveau. Cette continuité entre habitudes 
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et rationalité s’exprime très fortement dans le cas de Julien. Cette personne 
a en effet pour habitude, avant de très nombreux déplacements, d’utiliser 
différentes applications sur son téléphone. Cette comparaison des alter-
natives modales, la vérification de disponibilité d’une place de parking à 
destination, lui permettent d’effectuer des choix « optimaux ». Dans ce cas 
particulier, on observe que le choix « rationnel » est inséparable d’habitu-
des d’usage de dispositifs de communication. Ce qui pourrait apparaître à 
première vue contradictoire prend ici tout son sens.

Au-delà de la seule question des déplacements, le rôle des habitudes 
apparaît primordial dans toute une diversité de pratiques du quotidien. 
Or, ce sont précisément ces pratiques, liées à l’eau, à l’énergie (Maréchal, 
2010; Subrémon, 2009), à l’éclairage, ou encore aux déchets (Deleuil, 
2004; Barbier, 2009), qui sont actuellement en première ligne des fortes 
attentes sur les comportements, formulées par les différentes collectivités. 
Pour l’ensemble de ces pratiques il est incontestable que l’habitude joue un 
rôle très fort dans les comportements. Là aussi de nombreuses résistances 
pourront apparaître, dont la clé résidera en partie dans l’existence d’habi-
tudes fortes4, constituée par des apprentissages divers, et dont on ne peut 
décréter du jour au lendemain la disparition. Puisqu’il est envisageable 
d’étendre le constat de la force des habitudes à l’ensemble des pratiques 
du quotidien qui peuvent faire l’objet de nouvelles injonctions, l’habitude 
pose de manière acérée la question de l’« éco-citoyenneté » à l’heure de la 
transition énergétique. Peut-on la penser uniquement en des termes impo-
sés par la collectivité, à savoir celle d’une obéissance à des injonctions ? On 
voit bien, à la lumière du cas des déplacements urbains, que ce schéma a 
des limites très fortes.

Dans les cas des déplacements urbains, présentés dans le cadre de ce 
travail, les injonctions au changement de mode sont assises sur deux hy-
pothèses principales concernant l’individu qui sont pourtant invalidées 
à l’épreuve des faits. Les hypothèses de l’« acteur instrumental » comme 
l’« acteur axiologique » correspondent certes à une part des individus,  
mais ne suffisent pas à expliquer leurs pratiques dans leur ensemble, et 
encore moins les phénomènes de résistance au changement que l’on peut 
observer.

Quoi qu’il en soit, l’existence de ces injonctions au changement 
doublées d’hypothèses spécifiques sur les comportements ne doit pas  

4 Bien entendu, dans ces autres cas, l’habitude pourra suivre d’autres formes que les trois dimen-
sions présentées ici.
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s’interpréter dans le registre d’une recherche de « validité » scientifique, 
mais bien dans un registre politique et idéologique. Par « idéologie », nous 
entendons « l’ensemble des idées, des croyances et des doctrines propres à 
une époque, à une société, ou à une classe » (Le Robert, 1998). Rajoutons 
que cet ensemble est indispensable à toute forme de pouvoir pour créer 
le minimum de consentement nécessaire à son maintien en place. Dans 
la continuité de l’ensemble de nos résultats et de leur interprétation, nous 
posons l’hypothèse que, dans notre cas, la notion de « choix modal » revêt 
essentiellement une valeur idéologique.

En effet, cette notion très critiquée, qui ne dispose d’aucune validité 
scientifique, est utilisée à de nombreuses reprises dans les discours institu-
tionnels sur les pratiques. Exemple parmi tant d’autres, l’éditorial de Lyon 
Citoyen, magazine de la ville de Lyon, écrit par Gérard Collomb, daté de 
juin 2012 et intitulé « Vrai choix ». Dans cette tribune, l’édile lyonnais se 
félicite de l’accélération présumée des changements de comportements. 
Cette accélération induirait un constat d’évidence : « quand les transports 
en commun sont performants, fiables, et de qualité, nous ne les utilisons 
plus par défaut, mais par choix ». Voilà un résumé de la projection de 
l’hypothèse de l’« acteur instrumental ». Posons l’hypothèse que ce type 
de discours mobilisant la notion de « choix modal » a valeur idéologique, 
dans la mesure où il instaure un voile sur l’ensemble des inégalités sociales 
fortes pour mieux les éluder. Cette « idéologie du choix », que ce dernier 
soit fondé sur des valeurs ou sur une velléité d’optimisation de l’intérêt 
propre de l’individu, tend à projeter, dans les discours, l’ensemble des in-
dividus dans une situation simplifiée et caricaturale de choix, de sorte 
que la responsabilité soit placée sur chacun. Cette idéologie viserait alors 
à obtenir le consentement du plus grand nombre sur l’essentiel, à savoir 
le fait que la responsabilité incombe à tous, et non au système de produc-
tion-consommation et de domination sociale actuellement à l’œuvre. Tout 
se passe comme si la collectivité envoyait à l’ensemble de la population 
des injonctions au changement, qui ne touchent pourtant au final que les 
groupes les plus « faibles », ceux qui n’auraient pas pu ou pas su développer 
une habitude automobile forte.

Le système actuel, fondé sur les injonctions au changement de mode de 
déplacement, et sur l’obéissance espérée des individus, s’avère un système 
particulièrement conservateur5 d’occupation de l’espace et de répartition 

5 Ceci en dépit des « bonnes intentions » des promoteurs de ces injonctions au changement.
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des efforts à consentir pour mettre en oeuvre la « transition écologique ». 
Ses tenants usent du « choix modal » comme d’une arme idéologique  
capiteuse. Reparler d’habitude et du quotidien permet précisément de s’en 
libérer.
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